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CHAPITRE 1. DESCRIPTION DU PROJET 
 

Ce premier chapitre vise à décrire les activités et installations pour une meilleure compréhension des études 

d’impact et de dangers. 

Il recense par ailleurs les stockages et activités susceptibles d’être concernés par la nomenclature des 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (voir également Etape 5 et tableau intégré à 

l’Etape 8). 

  



STINKAL 
Dossier de demande d’autorisation environnementale - Etape 3 - PJ N°46 - Description du projet - Carrières de STINKAL – Demande de renouvellement 
de l’autorisation d’exploiter et d’approfondissement de la Carrière de calcaires du Banc Noir  - Caffiers, Ferques et Landrethun-le-Nord (62) 
  

   

 
Affaire réf. - 2502-02 - Rapport – Version 2 7 

 

1.1 Actes administratifs 

Le Tableau 1 présente un extrait de l’historique des actes administratifs de l’établissement. Les actes abrogés 

ou mineurs n’apparaissent pas. 

Acte Date Commentaires 

Arrêté préfectoral 
d’autorisation 

Réf. DCVC-EIM-RAFT-
n°2000-14 

20-01-2000 

Autorisant la S.N.C. STINKAL à exploiter des carrières sur le territoire 
des communes de CAFFIERS, FERQUES et LANDRETHUN-LE-NORD et 
étendre ses capacités annuelles d’extraction et de traitement des 
minéraux extraits de ses installations. 

→ Prescriptions techniques remplacées (APC du 27-04-2011). 

Arrêté préfectoral 
complémentaire 

d’autorisation 

Réf. DAGE/BPUP/IC-GM-

n°2011-68 

27-04-2011 

Modifiant les installations et remplaçant les prescriptions : 

• De l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2000, à l’exception de son 
article 1.1 (autorisation d’exploiter) ; 

• De l’arrêté préfectoral du 11 septembre 2006, à l’exception de 
son article 1.1 (autorisation de modification de l’installation de 
concassage et de criblage primaire). 

→ Cet arrêté porte la majorité des prescriptions applicables aux 
installations actuelles (sauf modifications apportées dans les arrêtés 
complémentaires suivants).  

Arrêté préfectoral 
complémentaire 

Réf. DPI-BPUPE-SIC-GM-
N°2016-221 

23-09-2016 

Remplaçant les articles 14.6.d, 14.6.g, 20.7, 25, 26, 30.2, 48, 49, 50, 51, 
52 et 53 de l’arrêté préfectoral du 27 avril 2011 pour : 

• Effectuer un contrôle visuel des déchets en entrée 
d’installation avant déchargement et régalage, et informer le 
préfet du Pas-de-Calais en cas de non-conformité et refus de 
ces derniers ; 

• Implanter et prolonger des écrans et merlons boisés ; 

• Effectuer un contrôle périodique des niveaux sonores ;  

• Modifier les dispositions relatives à la constitution des 
garanties financières. 

Arrêté préfectoral 
complémentaire 

Réf. DCPPAT-BICUPE-IC-
GM-n°2020-26 

04-02-2020 

Remplaçant les articles 1.2, 2.1, 14.6.a, 14.6.b, 14.6.c, 14.6.f, 14.6.h, 
36.5.c, 36.6, 37, 39, 40 et 41 de l’arrêté préfectoral du 27 avril 2011 
pour : 

• Modifier les seuils d’acceptation sur les lixiviats des 
matériaux admis pour certains paramètres dans le cadre de 
la remise en état par remblaiement de la carrière du Griset 
avec des matériaux inertes de provenance interne et externe 
(autorisation K3+) ; 

• Modifier les caractéristiques et le régime des installations 
classées autorisées ;  

• Modifier les modalités de qualité et contrôle des rejets de 
poussières et des niveaux d’empoussièrement ainsi que les 
dispositions relatives à la gestion des eaux et au rejet des 
effluents aqueux. 

Arrêté préfectoral 
complémentaire 

Réf. DCPPAT-BICUPE-SIC-
LL-n°2021-38 

11-02-2021 

Prescrivant les dispositions à respecter et la surveillance à mettre en 
place pour la reprise de la masse glissée éboulée en octobre 2017.  
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Acte Date Commentaires 

Arrêté préfectoral 
complémentaire 

Réf. DCPPAT-BICUPE-SIC-
LL-n°2021-39 

11-02-2021 

Remplaçant l’article 11.2 de l’arrêté préfectoral du 27 avril 2011 
pour modifier les modalités d’extraction (article 3).  

Arrêté préfectoral 
complémentaire 

Réf. DCPPAT-BICUPE-SIC-

LP-n°2022-266 

08-11-2022 

Remplaçant les articles 3.2 et 47 de l’arrêté préfectoral du 27 avril 2011 
et complétant l’article 3 de l’arrêté préfectoral du 11 février 2021 pour : 

• Régulariser les limites Nord des périmètres d’autorisation et 
d’extraction (suite à l’éboulement) ; 

• Autoriser la poursuite de l’exploitation des fronts Nord et de 
l’accès au gisement ; 

• Modifier le phasage et le montant des garanties financières. 

Notification de cessation 
partielle d’activité 

(ancienne Carrière de la 
Parisienne) 

16-06-2025 

31-07-2025 

Cessation d’activité d’une partie des parcelles de l’ancienne carrière de 
la Parisienne à la suite de leur remise en état achevée en 2010 et dans 
le cadre de leur classement en cours en tant que Réserve Naturelle 
Régionale (RNR). 

Transmission à la Préfecture du Pas-de-Calais du diagnostic de pollution 
des sols (mission INFOS selon la norme NF X 31-620-2) et de 
l’attestation de mise en sécurité du site (missions ATTES-SECUR selon 
l’arrêté du 9 février 2022). 

Tableau 1. Principaux actes et échanges administratifs concernant les carrières de Stinkal depuis 2000 

 

 

 

 

Annexe 1-1 : Arrêté préfectoral complémentaire d’autorisation du 27-04-2011 

Annexe 1-2 : Arrêté préfectoral complémentaire du 04-02-2020 

Annexe 1-3 : Notification de cessation partielle d’activité, diagnostic de pollution et attestation ATTES-

SECUR (STINKAL et DEKRA – 31-07-2025) 
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1.2 Cartes et plan de situation 

Les cartes de localisation et plans descriptifs de l’installation joints à ce dossier sont : 

• Une carte de localisation au 1/50 000, présentée dans le paragraphe 1.3 p. 10, avec un rayon 

d’affichage de 3 km (Article R181-13 2° du Code de l’Environnement) ; 

• Un plan d’ensemble de l’exploitation 1 mentionnant (Article D181-15-2 I 9° du Code de l’Environnement) : 

- Les dispositions de l'exploitation projetées ; 

- L’affectation des constructions et terrains avoisinants ; 

- Le tracé des réseaux enterrés. 

1 : Conformément à l’article D181-15-2 I 9° du Code de l’Environnement – Partie réglementaire – Livre V et par commodité, 
nous sollicitons une dérogation pour l’élaboration d’un plan à une échelle plus réduite que le plan d’ensemble au 1/200. 

 

 Annexe 2-1 : Plan d’ensemble et topographie du site (STINKAL – 05-01-2025) 

 Annexe 2-2 : Plan cadastral du site et des abords de l’installation (Auddicé Environnement – 08-2025) 
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1.3 Localisation des carrières 

L’emprise des carrières de Stinkal recoupe 3 communes du Pas-de-Calais (62), dans les Hauts-de-France : 

Caffiers, Ferques et Landrethun-le-Nord.  

Bien qu’elles soient localisées au sein du bassin carrier de Marquise, leur environnement proche est 

majoritairement rural, avec : 

• Au Nord : 

o Des terres cultivées et prairies (en partie bocagères ou boisées) ; 

o Les lieux-dits « Hameau de la Cédule » et « La Commune », petits secteurs habités (maisons 

individuelles avec jardins majoritaires) et afférents à la rue de la Cédule ; 

o La voie ferrée, de propriété SNCF (ligne Calais-Boulogne), qui longe les carrières du Nord 

au Sud ; 

o Le centre-ville de Caffiers, plus éloigné ; 

• A l’Est : 

o Des espaces boisés et terres cultivées ; 

• Au Sud : 

o Des espaces boisés et terres cultivées ; 

o Les carrières « Magnésie et Dolomie de France » et « La Vallée Heureuse » ; 

o Le lieu-dit « Elinghen » ; 

• A l’Ouest : 

o Des espaces boisés et terres cultivées ; 

o Le lieu-dit « Hameau de Couderousse », les habitations afférentes à la rue de Couderousse 

et le centre-ville de Landrethun-le Nord ; 

o La route départementale D231 ; 

o La zone d’activités dite « Avenue de l’Europe » ;  

o Le centre-ville de Ferques et les carrières du Boulonnais, plus éloignés.  

L’accès au site s’effectue via la rue de Beaulieu (ou Voie Communale n°15 – VC 15), qui sépare d’Ouest en Est 

2 des 3 gisements constituant les carrières de Stinkal (carrière du Banc Noir au Nord et carrière de la Parisienne 

au Sud ; cf. partie 1.4 ci-après). La voie ferrée sépare quant à elle du Nord au Sud le 3ème gisement (carrière du 

Griset) des 2 autres. 

Carte 1 - Localisation du site & Rayon d’affichage – p.11  
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Carte 1. Localisation du site & Rayon d’affichage 
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1.4 Rappels à propos du site actuel 

1.4.1 Situation des carrières en termes d’emprise 

1.4.1.1 Portée géographique de l’autorisation de la carrière notifiée en 2022 

Les carrières de Stinkal sont actuellement autorisées sur la base des surfaces foncières indiquées dans le 

Tableau 2 et la Figure 1 ci-dessous et reprises du dernier APC du 08-11-2022. Conformément à l’article 14-1 de 

l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié, une distance minimale de 10 mètres est conservée entre le bord des 

zones d’extraction et le périmètre autorisé. 

Périmètre Valeur 

Autorisation (PA) 1 459 509 m² 

Extraction (PE) 

583 663 m², divisés en 2 sous-périmètres : 

• PE1 : 399 843 m² (carrière du Banc Noir) 

• PE2 : 183 820 m² (carrière du Griset) 

Tableau 2. Surfaces de la carrière autorisées et exploitées par l’APC du 08-11-2022 

 

 

Figure 1. Portée géographique de l’autorisation en novembre 2022 (APC du 08-11-2022)  

CARRIERE DU BANC NOIR 

ANCIENNE CARRIERE 

DE LA PARISIENNE 

CARRIERE DU GRISET 

PE1 

PE2 
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Les carrières de Stinkal sont constituées de 3 fosses distinctes, localisées sur la Figure 1 précédente : 

• La carrière du Banc Noir (au Nord/Nord-Ouest ; Photo 1) est la fosse actuellement exploitée pour 

l’extraction de roches calcaires noires, cette activité couvrant environ 80% de son emprise. Les 20% 

restants (partie Est) sont principalement utilisés pour le stockage de stériles d’exploitation ; 

 

Photo 1. Carrière du Banc Noir, vue depuis le Nord-Est (source : Stinkal, 2025) 

• La carrière du Griset (au Nord-Est ; Photo 2) était précédemment exploitée pour l’extraction de 

roches calcaires et est désormais exclusivement en cours de remblaiement avec des matériaux 

inertes de provenance interne ou externe dans le cadre de sa remise en état (site de stockage de 

type K3/K3+) ; 

 

Photo 2. Carrière du Griset, vue depuis le Sud (source : Stinkal, 2025) 
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• La carrière de la Parisienne (au Sud ; Photo 3) est la plus ancienne des fosses, précédemment 

exploitée pour l’extraction de roches calcaires et désormais partiellement remise en état (plan 

d’eau et renaturation sur sa partie Ouest). Une grande partie de ce secteur a par conséquent fait 

l’objet d’une cessation partielle d’activité et est désormais sortie du périmètre d’autorisation (cf. 

paragraphe 1.4.1.2 ci-après). La partie Est accueille quant à elle la majorité des installations de 

production, stocks et bâtiments annexes (bureaux, atelier maintenance, laboratoire, etc.) liés aux 

opérations d’extraction en cours dans la carrière du Banc Noir. 

 

Photo 3. Ancienne carrière de la Parisienne, vue depuis l’Ouest (source : Stinkal, 2025) 

 

1.4.1.2 Portée géographique de l’autorisation par suite de la cessation partielle 
d’activité de l’ancienne carrière de la Parisienne 

En 2018, la société STINKAL a déposé un acte de candidature auprès du Conseil Régional des Hauts de France 

pour le classement du site de l’ancienne Carrière de la Parisienne en Réserve Naturelle Régionale (RNR). Cette 

demande a été jugée recevable en janvier 2019 par le Conseiller Régional délégué à l’Environnement, qui 

invitait STINKAL à poursuivre sa démarche de classement du site en RNR.  

À la suite d’aléas d’exploitation et de la crise de la COVID 19, la démarche a été retardée ; elle est relancée 

depuis janvier 2025, en partenariat avec le Parc Naturel Régional (PNR) des Caps et Marais d’Opale.  
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STINKAL a donc effectué le 25 juin 2025 (notification) puis le 31 juillet 2025 (attestation ATTES-SECUR) une 

demande de cessation d’activité partielle sur les parcelles concernées par un éventuel classement en RNR 

(Annexe 1-3). Le détail parcellaire de la cessation d’activité est présenté dans le Tableau 3 ci-dessous.  

Commune N° parcelle 
Surface cadastrale totale 

(m²) 
Surface cadastrale 

sortante (m²) 

Ferques 

B 619p 117 824 105 124 

B 271 5 990 5 990 

B 273 21 050 21 050 

B 274 32 440 32 440 

B 275p 10 996 5 700 

B 874 67 687 67 687 

TOTAL – SURFACE SORTANTE DU PERIMETRE D’AUTORISATION 237 991 

Tableau 3. Parcelles cadastrales faisant l’objet de la cessation d’activité partielle 

 

La portée géographique des carrières de Stinkal est alors ramenée aux surfaces reprises dans le Tableau 4 ci-

dessous et localisées sur la Figure 2 en page suivante : seul le PA est modifié, le PE reste identique. 

Périmètre Valeur 

Autorisation (PA) 1 221 518 m² 

Extraction (PE) 

583 663 m², divisés en 2 sous-périmètres : 

• PE1 : 399 843 m² (carrière du Banc Noir) 

• PE2 : 183 820 m² (carrière du Griset) 

Tableau 4. Surfaces autorisées et exploitées après cessation d’activité partielle 

 

Remarque n°1 : Les périmètres d’autorisation et d’extraction indiqués dans la Figure 2 seront utilisés en tant 

que périmètres actuels dans le cadre du présent dossier. 

Remarque n°2 : Le dossier ici présenté comporte également une demande de correction des surfaces 

autorisées dans l’APC du 08-11-2022 ainsi qu’une demande de modification des périmètres d’exploitation, 

pour permettre l’approfondissement de la Carrière du Banc Noir. La modification correspondante du 

parcellaire est donc présentée aux paragraphes 1.5.1.1 en page 42 et 1.5.1.2 en page 45 (périmètres projetés).  
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Figure 2. Portée géographique de l’autorisation après cessation d’activité partielle 

(source : Annexe 1-3)  
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1.4.2 Répartition des activités et installations classées au sein des 
carrières 

La Figure 3 ci-dessous présente et localise les différentes activités et installations soumises à autorisation, 

enregistrement ou déclaration au sein des carrières de Stinkal. Les zones de dépôt de stériles d’exploitation 

sont également indiquées (en vert). 

 

Figure 3. Emprise actuelle des carrières de Stinkal et localisation des activités et installations soumises 

à autorisation, enregistrement ou déclaration (source : Annexe 1-2) 
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1.4.3 Historique des carrières de Stinkal 

1.4.3.1 Historique du site 

Les carrières de Stinkal sont en activité depuis plus d’un siècle. L’extraction de roches calcaires au sein de la 

carrière de la Parisienne est la plus ancienne (début des années 1890) et achevée depuis la fin des années 

1950. Les évolutions réglementaires ont conduit à la parution d’un premier arrêté préfectoral d’autorisation 

d’exploiter les carrières du Griset et du Banc Noir au titre du Code Minier le 28 juillet 1975 (Figure 4). 

 

Figure 4. Vue aérienne des carrières de Stinkal en 1975 (source : IGN « Remonter le temps ») 

L’extraction de roches calcaires dans la carrière du Griset est achevée depuis 2005. D’abord uniquement 

remblayée avec des matériaux inertes d’origine interne et externe de type K3 (valeurs limites d’acceptation 

reprises de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014), l’apport de matériaux inertes de type K3+ (augmentation 

des valeurs limites d’acceptation sur une partie des paramètres sur éluât) est désormais également autorisé 

depuis l’arrêté préfectoral complémentaire du 4 février 2020. 

Ainsi, l’extraction de roches calcaires a désormais uniquement lieu au sein de la carrière du Banc Noir, qui fait 

l’objet de la présente demande d’approfondissement.  

Ancienne carrière 

de la Parisienne 

Carrière du Banc Noir 

Carrière du Griset 
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1.4.3.2 Présentation succincte de la société STINKAL 

Les carrières de Stinkal se divisent en 3 entités : 

• SAS « STINKAL », assurant la production de granulats ; 

• SAS « LES CALCAIRES DE STINKAL », assurant la commercialisation des granulats ; 

• SAS « CARRIERE DU GRISET », assurant la valorisation des terres inertes externes K3/K3+ et le 

développement des activités de recyclage et de réutilisation. 

Filiale de la société EIFFAGE ROUTE NORD EST (100%), les carrières de Stinkal s’appuient donc sur les capacités 

techniques et financières de la branche INFRASTUCTURES du Groupe EIFFAGE, comme détaillé dans la PJ n°47 

du présent dossier (Etape 7). 

 

1.4.4 Description des activités des carrières de Stinkal 

1.4.4.1 Caractéristiques actuelles du gisement, données de production et usage des 
matériaux 

Le gisement est constitué de roches calcaires, principalement destinées à la fabrication de granulats et de 

graves traitées (enrochements, gravillons, graves et liants routiers, sables et sablons) pour les marchés : 

• De la construction routière ; 

• Du béton (alimentation des usines de fabrication de « bétons prêts à l’emploi ») ; 

• Du génie civil (alimentation des chantiers de digues, d’éoliennes, etc.). 

La cote d’extraction minimale actuellement autorisée au sein de la carrière du Banc Noir est de + 5 m NGF, soit 

103 m de profondeur par rapport au terrain naturel (cf. article 11.1 de l’APC du 27-04-2011). 

L’échéance de l’autorisation actuelle est fixée au 20 janvier 2030, l’extraction de minéraux devant quant à elle 

être achevée le 20 juin 2029 (cf. article 3 de l’APC du 04-02-2020).  

L’autorisation de 2011 prévoyait l’extraction d’un volume maximal de 34,5 millions de tonnes de roches 

calcaires, soit 13,8 millions de m3 (densité de 2,5) à une capacité maximale de 1 500 000 tonnes par an, soit 1 

300 000 t / an de roches calcaires valorisées (cf. article 3.1 de l’APC du 27-04-2011). L’éboulement survenu sur 

les fronts Nord de la carrière du Banc Noir en 2017 a toutefois eu plusieurs conséquences : 

• Suivi du pendage des couches obligatoire pour éviter les instabilités ; 

• Modification du design de la fosse et diminution des réserves ; 

• Modification de la cadence moyenne d’extraction à 800 000 t/an (hors chantiers exceptionnels) 

pour pérenniser le gisement jusqu’à l’obtention de la nouvelle autorisation d’approfondissement 

(objet du présent dossier). 

Par conséquent, les réserves restantes au 1er janvier 2025 sont de 2,8 millions de tonnes, soit 1,12 millions de 

m3. 
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Les modifications des caractéristiques du gisement du Banc Noir portées par la présente demande sont 

présentées dans la partie 1.5.1, p. 42. 

Précisons enfin que la cadence moyenne actuelle de remblaiement de la carrière du Griset est de 

350 000 t / an. Elle restera inchangée. 

 

1.4.4.2 Description du mode d’exploitation 

▪ Principe général 

L’exploitation de la carrière se fait à ciel ouvert par abattage de la roche à l’explosif selon la technique des 

mines verticales et par chargement mécanique par des engins lourds. 

Les travaux d’exploitation développés par STINKAL comprennent : 

1. Les opérations de découverte/décapage ; 

2. Les tirs de mine et la reprise du gisement abattu. Un rabattement progressif de la nappe (par pompage 

dans un bassin en fond de fosse) est également réalisé au fur et à mesure de l’avancement de 

l’extraction ; 

3. Le traitement de ce gisement par différentes opérations de broyage, concassage, criblage et mélange 

afin d’obtenir les calibres de granulats souhaités par les clients ; 

4. L’expédition des granulats vers les sites des clients.  

Ces différentes opérations sont détaillées dans les paragraphes suivants. 

Précisons enfin que les installations existantes ne seront pas modifiées dans le cadre de la présente 

demande. La puissance totale autorisée restera donc de 3 515 kW (APC du 04-02-2020 ; rubrique 2515-1), la 

puissance des installations fixes étant de 3 100 kW et celle des installations mobiles (carrière du Griset) de 

415 kW. 

 

▪ Opération n°1 : Décapage 

Cette première opération a pour but de mettre à nu le gisement exploitable. Elle est réalisée à l’avancement 

de l’exploitation dans l’objectif de maintenir le plus longtemps possible un milieu naturel et une couverture 

pédologique fonctionnelle tout en minimisant les effets visuels du projet.  

A l’aide d’engins de type pelles, tombereaux et dumpers (en sous-traitance), la découverte est effectuée de 

manière sélective en séparant la terre végétale (horizon humifère sur environ 50 cm) et les formations 

superficielles sous-jacentes (stériles non exploitables sur 4 à 7 m d’épaisseur en moyenne), de préférence dans 

de bonnes conditions météorologiques (Photo 4).  
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Photo 4. Terrassements de découverte (source : Stinkal) 

Les terres végétales sont stockées en couche superficielle de merlons paysagers et permettent la remise en 

état progressive du site. 

Les stériles décapés (matériaux inertes) sont stockés dans les dépôts identifiés dans le cadre du Plan de Paysage 

du Bassin Carrier de Marquise (cf. partie 2.1.2, p. 74) : 

• En merlons paysagers ; 

• En remblaiement de carrière (zone de stockage actuelle : partie Est de la carrière du Banc Noir) ; 

• En créant des dépôts tels que le Dépôt des Grès au Nord-Est de la carrière du Banc Noir, ou encore 

la Pâture à Buissons en partie Nord de l’ancienne carrière de la Parisienne (Photo 5).  

 

Photo 5. Zones de stockage des stériles et terres de découverte (source : Stinkal)  

Dépôt des Grès Pâture à Buissons 
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▪ Opération n°2 : Extraction (rubriques 2510-1 et 4210-2-b) 

• Abattage du gisement 

Une fois le gisement atteint, celui est abattu à l’explosif au vu de la dureté de la roche.  

Cet abattage s’effectue (Figure 5) : 

• Sur les fronts Nord, en créant des étages de 5 m de hauteur et des banquettes d’une largeur 

comprise entre 5 et 30 m, dans le respect des conditions de stabilité du gisement ; 

• Sur les fronts Ouest, Est et Sud, en créant des étages de 5 à 10 m de hauteur en phase d’exploitation 

(15 m en situation finale) et des banquettes d’une largeur minimale de 5 m de largeur. 

 

Figure 5. Etages et banquettes créés sur les fronts de la fosse d’extraction de la carrière du Banc Noir 

(source : Stinkal) 

Environ 60 tirs par an sont réalisés. Les plans de tir établis par STINKAL sont adaptés en fonction de l’étage où 

ils sont pratiqués afin de réduire les risques de nuisance pour les riverains. Cet aspect est décrit dans l’étude 

d’impact du présent dossier (Etape 6 – PJ n°4).  

Les mines sont forées presque verticalement à l’aide d’une foreuse équipée d’un marteau fond de trou 

alimentée par un compresseur d’air (Photo 6, à gauche).  La profondeur et le diamètre des trous sont fixés 

dans le plan de tir. 
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Le chargement de l’explosif se fait ensuite directement dans les trous de forage. Chaque mine est reliée à un 

détonateur électronique ou NONEL (non électrique, par onde de choc) dont l’amorçage, commandé par 

ordinateur après déclenchement de l’ordre de tir, est programmé afin que chaque déclenchement se fasse 

avec des retards de quelques millisecondes sur le trou voisin (Photo 6, à droite). Ce fractionnement de la charge 

permet de limiter fortement les vibrations. 

Toutes les données relatives à chaque tir sont finalement consignées dans un dossier relatif au numéro du tir 

et comportant notamment les rapports de foration, le plan de foration, les plans de chargement, la note de 

calcul, les photographies avant et après tir, la vidéo du tir, le rapport sismologique, etc. Chaque tir est 

également relevé au GPS depuis 2019. 

Précisons également que : 

• Aucun explosif n’est stocké sur site. Ces derniers arrivent déjà préparés le jour du tir, livrés par la 

société « EPC France », qui repart automatiquement avec les éventuels surplus. La foration des tirs 

est également effectuée par cette société ; 

• Depuis 2013, ce sont les salariés de STINKAL formés (diplôme « CPT : certificat de préposé au tir ») 

qui effectuent les préparations, les plans de foration, les plans de chargement, les chargements, les 

mises en sécurité et les lancements des tirs. 

 

Photo 6. Préparation d’un tir à gauche, et tir à droite (source : Stinkal) 

Après abattage du gisement, un premier triage est réalisé en fond de fosse afin d’écarter les enrochements 

dont la taille est importante (i.e. supérieure à 800 mm). Ces enrochements sont réduits au brise-roche 

hydraulique pour permettre leur traitement dans le concasseur primaire (Photo 7). La reprise (« marinage ») 

se fait ensuite à l’aide d’une seconde pelle sur chenille alimentant 3 tombereaux, ces derniers effectuant des 

rotations entre la zone de tir et le concasseur primaire en empruntant les pistes de circulation de la carrière. 

Ces opérations sont réalisées en sous-traitance (« S.W.T ») afin de bénéficier d’engins récents et performants 

permettant d’améliorer les conditions de travail des salariés, de consommer moins de carburant et de réduire 

les nuisances sonores. 
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Photo 7. Engins TP utilisés pour la réduction des enrochements et le marinage (source : Stinkal) 

Les quantités actuellement autorisées par l’APC du 04-02-2020 ne seront pas modifiées dans le cadre de la 

présente demande : 

• Rubrique 2510-1 (exploitation d’une carrière) : production maximale annuelle de 1 500 000 t ; 

• Rubrique 4210-2 (fabrication d’explosif en unité mobile) : quantité de matière active présente de 

79 kg. 

 

• Gestion des eaux d’exhaure 

Pour rappel, et comme décrit dans l’étude d’impact associée à la présente demande (Etape 6 – PJ n°4), la nappe 

des calcaires de Blacourt s’écoule au droit des carrières du Banc Noir et du Griset à une altitude variant entre 

+ 80 et 95 m NGF en conditions naturelles (i.e. sans exploitation à ciel ouvert).  

Le gisement de la carrière du Banc Noir pouvant être exploité jusqu’à une profondeur de + 5 m NGF 

(autorisation actuelle), le rabattement de la nappe et le pompage des eaux de ruissellement sont donc 

nécessaires pour permettre l’exploitation de ce dernier.   
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La gestion des eaux d’exhaure mise en place est présentée sur la Figure 6 ci-dessous. Elle consiste en : 

• La collecte des eaux en fond de fosse à l’aide d’une pompe d’une capacité de 170 m3/h positionnée 

dans une albraque de pompage ; 

• L’acheminement des eaux, à l’aide de canalisations rigides ancrées dans la roche (remontée 

verticale) puis de canalisations PEHD enterrées sur 1,4 km, vers 2 bassins de décantation en série 

permettant de réduire le taux de matières en suspension dans les eaux avant rejet. La séparation 

mise en place entre les 2 bassins (surverse) est un système de filtration naturelle constitué de 

plantes filtrantes et d’enrochement dans le but de favoriser la décantation et de permettre aux 

amphibiens de s’abriter (Photo 8) ;  

• Le rejet à débit limité (Photo 9, à gauche) vers le fossé longeant la voie ferrée SNCF et connecté au 

ruisseau « Les Broustats », en accord avec l’APC du 04-02-2020 (point de rejet « C – Exhaure »). 

Précisons qu’une partie des eaux d’exhaure est pompée dans le second bassin de décantation et 

réutilisée au sein du site (pour l’arrosage des pistes par exemple) dans un souci d’économie d’eau. 

 

Figure 6. Gestion actuelle des eaux d’exhaure – Carrière du Banc Noir 
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Photo 8. Bassins de décantation avec filtration naturelle et enrochement (source : Stinkal) 

 

Photo 9. À gauche : rejet des eaux d’exhaure à débit limité (canal Venturi et débitmètre) dans le fossé 

SNCF. À droite : système de prélèvement automatique des eaux avant rejet (source : Stinkal) 

Un système de prélèvement automatique des eaux permet de réaliser des analyses avant rejet (Photo 9, à 

droite). Le suivi des paramètres analysés est décrit dans l’étude d’impact de la présente demande (Etape 6 – 

PJ n°4).  
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Précisons enfin que sur la carrière du Griset en cours de remblaiement, le pompage n’est plus nécessaire 

puisque le niveau statique de la nappe est atteint (Photo 10). Seuls des pompages ponctuels sont encore 

effectués pour l’alimentation en eau des installations de lavage des camions sortant de la carrière. 

 

Photo 10. Niveau statique de la nappe atteint en l’absence de pompage sur la carrière du Griset 

(source : Stinkal)  
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▪ Opération n°3 : Fabrication de granulats (rubrique 2515-1a) 

Les installations de fabrication de granulats peuvent être divisées en 3 parties : les installations primaires, les 

installations secondaires et tertiaires, et la centrale de fabrication de graves traitées (Photo 11). 

 

Photo 11. Vue d’ensemble des installations de production de granulats (source : Stinkal, 2025) 

• Installations de production primaire (990 kW) 

Les tombereaux acheminent le tout-venant abattu (0/800 mm) vers la chaine de production primaire, qui 

s’étend de la partie Sud de la carrière du Banc Noir à la partie Nord-Est de l’ancienne carrière de la Parisienne 

(Figure 7).  

 

Figure 7. Vue aérienne de la chaine de production primaire (source : Stinkal) 

Installations primaires 

Installations secondaires et tertiaires Centrale de graves traitées 

 
0/200 mm 
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Un synoptique synthétisant les différentes étapes du process primaire est également présenté sur la Figure 8 

ci-dessous. 

 

Figure 8. Synoptique des installations de traitement primaire (source : Stinkal) 

La chaine de production primaire est principalement constituée : 

• D’une installation de scalpage et de concassage primaire (Figure 9), composée : 

- D’un alimentateur à tiroir, qui permet une alimentation continue de l’installation par les 

tombereaux ou une chargeuse sur pneus (en sous-traitance) ;  

- De 2 scalpeurs à disques montés en cascade, qui permettent d’optimiser la séparation des stériles 

de scalpage (ravelins) et des matériaux valorisables. Ils assurent une coupure des matériaux à 80 

mm, le passant (0/80 mm) étant dirigé vers un crible à doigts alors que le refus (80/800 mm) est 

dirigé vers un broyeur à percussion (décrits ci-après) ; 

- D’un crible à doigts, qui permet de séparer les matériaux 0/80 mm en 2 fractions : 

✓ 0/20 mm : cette fraction plus argileuse et peu valorisable (ravelins) est stockée en tas avant 

revente ou utilisation en tant que matériau de remblaiement en partie Est de la carrière du 

Banc Noir ;   

✓ 20/80 mm : cette fraction est acheminée via un convoyeur à bande vers un crible à étages 

(décrits ci-après) ; 

Broyeur à 
percussion 

Crible à étages 
 

Scalpeurs à disques 

Crible à doigts 

Alimentateur 

Ravelins 
(stériles 0/20 mm) 

0/31,5 mm 
(0/60 ou 0/90 mm 

également possibles) 31,5/200 mm 

Tout-venant 
(0/800 mm) 
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- D’un broyeur à percussion, qui permet de réduire la granulométrie des matériaux 80/800 mm à 

0/200 mm. Ces derniers sont ensuite également acheminés via le convoyeur à bande vers le crible 

à étages ; 

 

Figure 9. Partie des installations de scalpage/concassage primaire et ravelins (source : Stinkal) 

• D’un convoyeur à bande (capoté) de 110 m de long passant en survol de la rue de Beaulieu (passage 

du Banc Noir vers la Parisienne) et acheminant les matériaux 0/200 mm (hors ravelins) vers le crible à 

étages ; 

• D’un crible à étages (Photo 12), qui permet de séparer les matériaux 0/200 mm en 2 fractions : 

o 0/31,5 mm (GNT ; Grave Non Traitée) :  cette fraction est stockée au sol sous sauterelle avant 

revente/utilisation (essentiellement pour la construction de parkings ; couches de forme avant 

application d’enrobé) ; 

o 31,5/200 mm : ces fractions plus grossières sont envoyées vers un pré-stock (silo d’une 

capacité de 4 000 t) permettant l’alimentation de la chaine de production secondaire et 

tertiaire (décrite ci-après).  

Remarque : Selon les besoins, STINKAL peut remplacer la grille (seuil de coupure ; 31,5 mm) 

par une grille de seuil de coupure 60 ou 90 mm pour produire de la GNT 0/60 ou 0/90 mm. 

Trémie d’alimentation 

0/800 mm 

Scalpeur 

à disques  

Broyeur à percussion 

0/200 mm 

Ravelins 0/20 mm 

(stériles) 
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Photo 12. Cribleur primaire (source : Stinkal, 2017) 

• Installations de production secondaire et tertiaire (1 915 kW)  

Les matériaux issus du pré-stock primaire (31,5 / 200 mm) sont acheminés vers les installations de traitement 

secondaire et tertiaire (Figure 10). 

 

Figure 10. Vue aérienne de la chaine de production secondaire et tertiaire (source : Stinkal)  
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Un synoptique synthétisant les différentes étapes du process secondaire et tertiaire est également présenté 

sur la Figure 11 ci-dessous.  

 

 

Figure 11. Synoptique des installations de traitement secondaire et tertiaire (source : Stinkal) 

Ces installations visent à (Photo 13) :  

• Réduire la granulométrie des matériaux issus du traitement primaire (concasseur secondaire ; 

broyeur à percussion) et secondaire (concasseur tertiaire ; broyeur à cône) ; 

• Séparer les matériaux concassés en fonction de leur granulométrie (3 cribles inclinés à 2 étages et 

1 crible incliné à 1 étage). Les 7 granulats ainsi obtenus sont les suivants : 

o 0/2 mm (sables défillérisés, i.e. ne contenant plus que 12% de particules fines < 63 µm) ; 

Remarque : Les fillers (particules fines) sont collectés dans un silo puis vendus ou stockés 

en partie Est de la carrière du Banc Noir (en cours de remblaiement pour rappel). 

o 2/4 mm ; 

o 4/6 mm ; 

o 6/10 mm ; 

o 10/14 mm ; 

o 14/20 mm ; 

o 20/31,5 mm ; 

• Stocker temporairement ces granulats (7 silos de 2 500 t unitaires) ;  

Crible incliné (2 étages) 

Concasseur 
secondaire 

Matériaux issus du primaire 

0/2 
mm 

2/4 
mm 

4/6 
mm 

6/10 
mm 

10/14 
mm 

14/20 
mm 

20/31 
mm 

Concasseur 
tertiaire 

Crible incliné (2 étages) 
Crible incliné (2 étages) 

Crible incliné (1 étage) 
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• Composer un produit final à partir des granulats précédents en fonction de la granulométrie 

attendue (ex : gravillon à béton 6,3/20 mm). Ces mélanges sont effectués grâce aux tapis 

extracteurs sous les silos, qui acheminent la quantité souhaitée de chaque granulat vers les silos de 

la centrale de recomposition du poste de chargement camion (cf. Opération n°4 ci-après). 

 

Photo 13. Installations de traitement secondaire et tertiaire (source : Stinkal, 2021) 

• Centrale de fabrication de graves traitées (164 kW) 

Une unité de malaxage à froid (comparable à une petite centrale de fabrication de béton) d’une capacité de 

600 t/h est exploitée sur le site afin de confectionner des graves traitées à base de liant hydraulique pour un 

usage routier (Photo 14). 

Les liants hydrauliques utilisés par STINKAL sont l’eau et le SIDMIX®, qui est un liant routier de texture et 

composition identiques à celles d’un ciment. Trois types de graves traitées sont ainsi produites : 

• GLR (grave liant routier) : mélange de granulats 0/4 et 6/20 mm avec de l’eau et du SIDMIX® ; 

• SLR (sable liant routier) : mélange de granulats 0/4 mm avec de l’eau et du SIDMIX® ; 

• GNT B : mélange de granulats 0/31,5 mm avec de l’eau. 

Remarque : Il est également projeté dans le cadre de la présente demande de concevoir des éco-matériaux à 

partir de sédiments ressuyés avec cette centrale (cf. partie 1.5.1.6, p. 58). 

 

Pré-stock 4 cribles inclinés en série 

Concasseurs 
secondaire et tertiaire 

Dépoussiérage et 
défillérisation des sables 

Vers les silos 
de stockage 
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Photo 14. Centrale de fabrication de graves traitées (source : Stinkal, 2025) 

 

▪ Opération n°4 : Expédition des matériaux 

La livraison des granulats, produits finis et graves traitées se fait majoritairement par voie routière à partir de 

camions affrétés par STINKAL ou amenés par le client.  

 

Photo 15. Vue d’ensemble de la plateforme des installations depuis le Sud (source : Stinkal, 2023)  

Poste de chargement 
automatisé des camions 

Silos de stockage 
(2500 t) 

Chargement des trains 

Lavage des matériaux 

Cuves à liants 

Centrale de recomposition 
des matériaux 

Silos de stockage avant 
chargement (60 m3) 
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D’une capacité de 800 t/h, le poste de chargement automatisé des camions est constitué (Photo 15) : 

• D’un crible adapté pour le lavage/rinçage des matériaux, cette opération étant effectuée sur 

demande des clients (60 000 t/an). Un circuit d’eau fermé est mis en place, avec traitement par 

floculation des eaux chargées au sein d’un bassin de décantation avant réutilisation, et appoint 

ponctuel d’eau par pompage depuis le plan d’eau de l’ancienne carrière de la Parisienne ; 

• D’un malaxeur (centrale de recomposition) ; 

• De 3 silos de 60 m3 unitaires.  

Le chargement des camions est ensuite effectué directement à partir des silos de stockage.  

Après chargement, les camions passent par un laveur de roues puis un pont bascule pour la pesée et la 

réception du bon d’enlèvement (Photo 16). Ils sortent de la carrière par la voie privée d’accès pour rejoindre 

la Rue de Beaulieu puis les divers lieux de livraison. 

 

Photo 16. Laveur de roues et ponts bascule (source : Stinkal, 2017) 

Remarque : Un chargement non automatisé des camions à la chargeuse sur pneus (ou sous trémie en sortie 

de la centrale de graves traitées) peut également être effectué. 

Plus ponctuellement, la voie ferroviaire pouvait également, précédemment, être utilisée en cas de livraison de 

gros volumes de matériaux. Ces derniers étaient alors acheminés à l’aide de convoyeurs à bande vers le poste 

de chargement des trains, d’une capacité de 800 t/h. Après chargement, les wagons transitaient par une 

bascule pour la pesée et la réception du bon d’enlèvement puis sortaient de la carrière pour rejoindre la voie 

SNCF Calais/Boulogne. L’installation n’est désormais plus fonctionnelle et l’absence de demande de 

chargement de gros volumes n’a pas permis de justifier sa remise en fonctionnement.  
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1.4.4.3 Autres installations et équipements 

▪ Installations de la carrière du Griset (rubriques 2515-1a et 2517-2) 

Pour rappel, la carrière du Griset est désormais exclusivement dédiée à l’accueil de déchets inertes (K3/K3+) 

internes et externes dans le cadre de sa remise en état. Le site valorise ainsi des déchets inertes provenant de 

chantiers de terrassement (terres excavées inertes et terres mouillées inertes issues d’opérations de dragage 

dont la siccité est supérieure à 30%), de déconstruction de bâtiment et de démolition de chaussée. 

Les installations associées sont localisées sur la Figure 12 ci-dessous. 

 

Figure 12. Installations de la carrière du Griset (source : Stinkal) 
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Les installations actuellement en place sont localisées en entrée de carrière. Il s’agit d’un laveur de roues et de 

benne associé à un séparateur à hydrocarbures qui traite les eaux de lavage avant rejet dans le plan d’eau 

(temporaire) de la carrière et réutilisation (Photo 17). 

 

Photo 17. Laveur de roues et de benne en sortie de la carrière du Griset (source : Stinkal) 

Les installations mobiles de recyclage et valorisation de déchets inertes ont été décrites dans le Porter à 

connaissance relatif à la demande de modification des conditions de remblaiement et de mise en œuvre d’une 

plateforme de valorisation/recyclage au sein de la carrière du Griset, rédigé par EIFFAGE le 28 février 2019 et 

ayant conduit à l’APC du 04-02-2020. 

Les matériels mobiles extérieurs seront composés de :  

• 1 concasseur/crible mobile (alimenté au gasoil à l’aide d’un camion-citerne) ; 

• 1 pelle avec pince béton ; 

• 2 engins (type pelle ou chargeuse) pour l’alimentation et le déstockage. 

Ces installations seront situées sur une plateforme implantée à proximité de l’activité de remblaiement de la 

fosse : elles seront donc déplacées au fur et à mesure de l’avancement du remblaiement. Leurs puissances 

seront comprises entre 260 et 330 kW pour le concasseur et entre 75 et 85 kW pour le crible, soit un maximum 

de puissance installée de 415 kW. 

Les campagnes de concassage et criblage seront réalisées en fonction du flux d’entrants (environ 1 à 2 

campagnes / an). Chaque campagne durera environ 4 semaines pour un volume d’activité d’environ 

40 000 t / an. 

Les déchets inertes valorisables seront issus de chantiers de démolition des secteurs du BTP. Une fois traités, 

ils auront vocation à être commercialisés en tant que matériaux de substitution à d’autres matériaux tels que 

ceux issus du gisement du Banc Noir, permettant alors une économie de matière première. La fraction qui ne 

pourra pas être commercialisée sera quant à elle orientée vers l’activité de remblaiement du site.  
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▪ Engins et installations connexes liés au traitement des granulats 

Les engins utilisés pour le traitement des granulats sont de propriété STINKAL. Il s’agit d’une chargeuse, d’un 

tombereau, d’un tracteur-citerne principalement dédié à l’arrosage des pistes et d’une pelle sur pneus. Dans 

la carrière du Griset, un bouteur également de propriété STINKAL est utilisé pour le régalage des déblais, et 

une chargeuse sera ponctuellement présente (en sous-traitance) en fonction du stock d’entrants au sein de la 

future plateforme de recyclage d’inertes.  

Enfin, la présence des installations suivantes est également nécessaire au bon fonctionnement des installations 

principales précédemment décrites : 

• Aire de bâchage des camions ; 

• Convoyeurs à bande et sauterelles ; 

• Dépoussiéreurs (signalisés par des étoiles dans la Figure 7 et la Figure 10 précédentes) ; 

• Extracteurs vibrants ; 

• Pompes de relevage des eaux ; 

• Silos et aires de stockage temporaires des matériaux ; 

• Trémies métalliques. 
 

▪ Autres installations nécessaires au fonctionnement du site 

En plus des installations précédemment décrites, le site dispose également des bâtiments et équipements 

décrits dans le Tableau 5 ci-dessous.  

Installations Commentaires 

Postes électriques Un poste de distribution 20 000 V est localisé le long de la voie ferrée SNCF et divisé 2 
parties. La première partie appartient à EDF et alimente une partie des communes de 
Caffiers ou Ferques (Elinghen). La seconde partie appartient à STINKAL et alimente : 

• Un poste de transformation 20 000 / 380 V situé au Nord-Ouest de la carrière du 
Banc Noir pour l’alimentation de la pompe d’exhaure ; 

• Le transformateur du poste de production primaire ; 

• Le transformateur du poste de production secondaire et tertiaire ; 

• Le transformateur du poste de chargement automatisé des camions. 

Remarque : Il n’existe aucun circuit d’alimentation en gaz sur le site. 

Aire de ravitaillement en 
carburants des engins 
(rubriques 1435-2 et 4734-
2c) 

Cette installation, située au Nord-Est de la plateforme de traitement des granulats, est 
équipée : 

• De 2 cuves de gasoil simple enveloppe de 30 m3 (60 m3 au total, soit 50,7 t). Elles 
sont semi-enterrées au sein d’une fosse bétonnée étanche pouvant contenir leur 
volume en cas de fuite (60 m3) ; 

• D’une pompe de distribution, le volume annuel distribué étant de 992 m3 ; 

• D’une aire étanche en béton reliée à un séparateur d’hydrocarbures traitant les 
eaux de ruissellement et équipé d’une alarme en cas de saturation.  

Elle ne sera pas modifiée dans le cadre de la présente demande (APC du 04-02-2020 ; 
rubriques 1435-2 et 4134-2). 
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Installations Commentaires 

Bureaux, laboratoire, 
réfectoire et parkings 
véhicules légers 

Les bureaux du personnel STINKAL sont localisés à l’entrée du site et permettent 
également l’accueil de visiteurs. Ils sont équipés de WC.  

Un second bâtiment abrite le réfectoire des ouvriers et sous-traitants (équipé d’une petite 
cuisine, de vestiaires, de douches et de WC) et le laboratoire, ce dernier étant dédié au 
contrôle de la qualité des granulats produits (ex : granulométrie, teneur en eau, valeur au 
bleu, etc.). Des faibles quantités de produits chimiques sont donc présentes, 
principalement le bleu de méthylène. 

L’assainissement est autonome toutes eaux et comporte une fosse septique et un bac 
dégraisseur vidangé régulièrement. 

Ces bâtiments sont associés à deux parkings extérieurs pour le stationnement des 
véhicules légers du personnel et des visiteurs. 
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Installations Commentaires 

Atelier mécanique et 
magasin (rubriques 2930, 
4719 et 4725) 

L’atelier est constitué d’un bâtiment de 480 m² divisé en 2 espaces : 

• Un premier espace pour les opérations d’entretien d’engins et le stockage sur 
rétention de produits liquides divers (huiles moteur neuves et usagées, graisses, 
liquide de refroidissement, liquide de dépollution type Ad Blue, etc.), ainsi que de 
bouteilles d’acétylène (50 kg maximum) et d’oxygène (375 kg maximum) ; 

• Un second espace pour le stockage de pièces détachées. 

L’atelier ne sera pas modifié dans le cadre de la présente demande (APC du 04-02-2020 ; 
rubriques 2930, 4719 et 4725). 
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Installations Commentaires 

Aire de lavage des 
véhicules et engins 

A proximité immédiate de l’atelier se situe une zone extérieure de nettoyage haute-
pression. Les eaux de lavage sont récupérées dans un avaloir débouchant sur un 
débourbeur et un séparateur d’hydrocarbures (équipé d’une alarme en cas de saturation) 
en vue de leur recyclage et réutilisation. Un appoint d’eau peut exceptionnellement être 
effectué par le tracteur-citerne (pompage dans les bassins de décantation des eaux de 
ruissellement). 

 

Aire de stockage des 
déchets solides dangereux 

Également localisée à proximité de l’atelier, cette zone permet le stockage de déchets 
solides dangereux (batteries, filtres à huiles, aérosols, etc.) avant évacuation en filière 
spécialisée (« CHIMIREC »). 

 

Tableau 5. Description des autres installations et équipements 
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1.5 Présentation du projet 

1.5.1 Définition du projet 

La présente demande concerne : 

• La correction des surfaces autorisée et exploitée indiquées dans l’APC du 08-11-2022 (§ 1.5.1.1, p. 

42) ;  

• L’approfondissement de la fosse d’extraction de la carrière du Banc Noir de 35 m, modifiant la 

cote minimale de + 5 m NGF autorisée à - 30 m NGF (§ 1.5.1.2, p. 45) ; 

• La modification des périmètres autorisé (PA) et exploité (PE) en partie Sud de la carrière du Banc 

Noir (§ 1.5.1.3, p. 46) ; 

• Le renouvellement de l’autorisation d’exploiter pour une durée de 15 ans à partir de la notification 

du nouvel AP (§ 1.5.1.4, p. 50) ;  

• L’ajout explicite des « boues de dragage » (code déchet 17 05 06) en tant que déchet utilisable 

pour la remise en état de la carrière du Griset (§ 1.5.1.5, p. 50) ; 

• Le projet de valorisation de sédiments fluviaux et marins non dangereux non inertes, soumis à 

Enregistrement au titre de la rubrique 2716 de la nomenclature ICPE (§ 1.5.1.6, p. 58) ;  

• La modification du phasage d’exploitation (§ 1.5.1.7, p. 66). 

 

1.5.1.1 Correction des surfaces autorisées dans l’APC du 08-11-2022 

Dans l’APC du 08-11-2022 de régularisation des périmètres Nord des carrières de Stinkal, des erreurs ont été 

constatées : 

• Sur les surfaces cadastrales des périmètres autorisés ; 

• Sur l’affectation du sol entre les périmètres d’autorisation et d’extraction.  

En effet, la revue du parcellaire n’a pas été réalisée dans son intégralité en 2022 puisque seules les surfaces 

concernées par la demande de régularisation des périmètres Nord ont été ajoutées aux surfaces autorisées de 

l’arrêté préfectoral de 2016 (dernier APC comportant une liste complète et détaillée du parcellaire autorisé). 

Les erreurs constatées aujourd’hui datent donc du listing parcellaire de 2016.  

Le delta surfacique constaté est en partie dû à des erreurs humaines commises lors de la constitution des 

précédents dossiers de demande d’autorisation ICPE (oubli de parcelles, erreurs de sommes surfaciques, etc.). 

Cependant, il est surtout lié à l’évolution drastique des outils de mesure, avec sur le terrain l’apparition des 

systèmes GPS et des drones, et à la révolution des outils cartographiques numériques.  

En 2018, STINKAL s’est doté d’un outil de modélisation et de gestion foncière spécifiquement créé par la 

société « CORALIS » pour les exploitants de carrière. Grâce à cet outil, il est désormais possible d’importer les 

feuilles cadastrales numériques mises à disposition par le gouvernement sur le site 
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« https://cadastre.data.gouv.fr » et de les superposer aux données relevées sur le terrain (photographies 

aériennes, topographies géoréférencées par drone, points GPS de bornage, etc.).  

Ainsi, une proposition de corrections surfaciques du parcellaire autorisé des carrières de Stinkal est présenté 

dans le Tableau 6 et la Figure 13 ci-après. Les erreurs constatées sont :  

• Des parcelles non reprises dans le listing du parcellaire autorisé, lors de la constitution du dossier 

ICPE de 2016, induisant une erreur de somme des surfaces autorisées (pas d’oublis constatés sur 

les documents graphiques) ; 

• Des erreurs d’affectation du sol entre le périmètre autorisé et le périmètre d’extraction ; 

• Des erreurs de surfaces cadastrales, corrigées grâce au site « https://cadastre.data.gouv.fr » ou via 

des bornages réalisés par un géomètre expert ; 

• Des remembrements de parcelles.  

Localisation Commune N° parcelle 
Surface 

cadastrale 
totale (m²) 

PA - Surface 
corrigée (m²) 

PE - Surface 
corrigée (m²) 

Commentaires 

Carrière du 
Banc Noir 

Caffiers B 781 9 015 9 015 9 015 
Parcelle non reprise par 

l'APC du 23-09-2016 

Landrethun-
le-Nord 

B 861 5 833 5 833 5 773 
Erreur d’affectation du sol 

(PE partiel et non total) 

Ferques 

B 1095 6 079 6 079 0 
Erreur de surface 

cadastrale dans l'APC du 
23-09-2016 

B 277 11 750 11 750 0 
Erreur d’affectation du sol 

(hors PE) 
B 278 14 096 14 096 0 

B 945 897 897 0 

B 285p ? 0 0 
Erreur d’affectation du sol 

+ parcelle remembrée 

(B 285 devenue B 1121 et 
B 1122) 

B 1121 

(ex B 285) 
249 249 249 

B 1122p 
(ex B 285) 

10 676 10 676 1 488 

Carrière du 
Griset 

Ferques 
B 1092 4 050 4 050 4 050 Erreur de surface 

cadastrale dans l'APC du 
23-09-2016 B 1093 2 420 2 420 2 420 

Dépôt Bois de 
Beaulieu - 

Stériles 
Ferques 

B 432 4 930 4 930 0 Erreur de surface 
cadastrale dans l'APC du 

23-09-2016 B 433 22 120 22 120 0 

Dépôt Pâtures 
à Buissons 

Ferques B 276p 38 100 19 050 0 

Oubli de 50% de la 
parcelle dans la partie 

"Installations" de l'AP du 
23-09-2016 

Tableau 6. Parcelles cadastrales concernées par la demande de correction de l’APC du 08-11-2022 
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Figure 13. Localisation des parcelles faisant l’objet d’une correction de l’APC du 08-11-2022 

Ainsi, la portée géographique de l’autorisation en prenant en compte la cessation d’activité partielle sur 

l’ancienne carrière de la Parisienne (cf. paragraphe Figure 1, p. 13) et l’application des corrections 

précédemment détaillées est indiquée dans le Tableau 7 ci-dessous.  

Périmètre Valeur 

Autorisation (PA) 1 255 328 m² 

Extraction (PE) 

566 969 m², dont : 

• PE1 (Banc Noir) : 383 263 m² 

• PE2 (Griset) : 183 706 m² 

Tableau 7. Surfaces autorisées et exploitées après cessation d’activité partielle de la carrière de la 

Parisienne et correction de l’APC du 08-11-2022  
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1.5.1.2 Approfondissement de la fosse d’extraction 

Pour rappel, la cadence moyenne d’extraction est actuellement de 800 000 t/an (capacité maximale de 

1 500 000 t/an atteinte lors de chantiers exceptionnels) : l’extraction des 2,8 millions de tonnes de gisement 

restant en réserve au 1er janvier 2025 sera achevée en 2026. 

La cote d’extraction minimale actuellement autorisée au sein de la carrière du Banc Noir est de + 5 m NGF (APC 

du 27-04-2011). Or, le gisement (i.e. calcaire de Blacourt) est encore présent en grande quantité plus en 

profondeur : STINKAL souhaite par conséquent poursuivre et optimiser son exploitation via 

l’approfondissement de la fosse sur une profondeur de 35 m par rapport à la cote minimale actuellement 

autorisée, soit jusqu’à une cote de - 30 m NGF (Figure 14). La profondeur de la fosse passerait alors de 103 à 

138 m par rapport au terrain naturel. 

Cet approfondissement permettrait ainsi d’exploiter 7,75 millions de tonnes de roches calcaires 

complémentaires, soit 3,1 millions de m3.  

 

Figure 14. Coupe géologique et extraction projetée (source : Stinkal) 
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1.5.1.3 Modification des périmètres d’autorisation et d’extraction 

L’approfondissement projeté et précédemment décrit nécessitera de reprendre les fronts Sud de la fosse 

d’extraction de la carrière du Banc Noir afin de disposer de l’emprise nécessaire à la création des étages et 

banquettes d’exploitation supplémentaires.  

Plusieurs études géotechniques – présentées dans l’étude d’impact de la présente demande (Etape 6 – PJ n°4) 

– ont été menées afin d’évaluer la faisabilité technico-économique du projet et de définir les prescriptions 

géotechniques applicables. Il a notamment été montré que la présence d’une importante couche de schistes 

à terrasser (Schistes de Beaulieu, en violet sur la Figure 14 précédente) allait nécessiter la création de 3 étages 

au minimum, ces derniers étant beaucoup moins raides que ceux des calcaires (plus stables que les schistes). 

Il faut donc modifier les périmètres d’autorisation et d’extraction au Sud-Ouest de la carrière du Banc Noir 

pour assurer la création d’étages stables, comme indiqué sur la Figure 15 ci-dessous. 

 

Figure 15. Emprise projetée dans le cadre de la reprise des fronts Sud permettant l’approfondissement 

de la carrière du Banc Noir  
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La partie Sud-Est du projet de modification est déjà localisée dans le périmètre d’autorisation (PA) actuel mais 

hors du périmètre d’extraction (PE) actuel (zone notamment utilisée pour le stockage des stériles issus du 

traitement primaire). Le PE doit donc être augmenté en incluant une surface d’extraction complémentaire de 

35 005 m². 

La partie Sud-Ouest du projet, actuellement majoritairement à l’état de prairie fauchée (Photo 18), est quant 

à elle localisée hors des PA et PE actuels. Ces derniers doivent donc être également augmentés en incluant des 

surfaces d’autorisation et d’extraction complémentaires de 33 497 m² et 27 747 m², respectivement. 

Les périmètres d’autorisation et d’extraction seront donc finalement augmentés de 33 497 et 62 752 m², 

respectivement. Ces augmentations de périmètres sont modestes par rapport à l’emprise actuelle de la 

carrière (2% d’augmentation du PA actuel et 11% d’augmentation du PE actuel). 

 

Photo 18. Emprise au Sud-Ouest de la carrière du Banc Noir concernée par la demande de modification du 

périmètre d’autorisation (source de la photo : Stinkal, 2025)  

Surface à inclure dans le 
périmètre d’autorisation projeté 
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Le Tableau 8 ci-dessous reprend les parcelles cadastrales concernées par cette demande. 

Situation 
administrative 

actuelle 
Commune N° parcelle Propriétaire 

Surface 
cadastrale 
totale (m²) 

Surface ajoutée 
dans le PA 

projeté (m²) 

Surface ajoutée 
dans le PE 

projeté (m²) 

Parcelle hors du 
PA actuel (APC du 

08-11-2022) 

Landrethun-
le-Nord 

B 851 Stinkal 5 643 442 205 

Ferques 

B 267 Stinkal 9 685 8 0 

B 268 Stinkal 17 079 12 142 10 032 

B 872 Stinkal 10 652 180 0 

B 1096 Stinkal 32 212 20 725 17 510 

Parcelles déjà 
incluses dans le 

PA actuel (APC du 
08-11-2022) 

Landrethun-
le-Nord 

B 855 Stinkal 4 344 0 1 085 

B 852 Stinkal 6 349 0 4 790 

B 860 Stinkal 236 0 236 

B 861 Stinkal 5 833 0 60 

Ferques 

B 1095 Stinkal 6 079 0 6 079 

B 945 Stinkal 897 0 365 

B 277 Stinkal 11 750 0 10 350 

B 278 Stinkal 14 096 0 12 040 

TOTAL 33 497 62 752 

Tableau 8. Parcelles cadastrales concernées par la demande de modification des périmètres 

 

Comparativement à la situation de la carrière en novembre 2022 (APC du 08-11-2022 ; cf. § 1.4.1.1 p. 12), 

les nouveaux périmètres d’autorisation et d’extraction finalement sollicités – incluant une cessation 

partielle d’activité déjà réalisée (cf. § 1.4.1.2, p. 14), la correction de l’APC du 08-11-2022 (cf. § 1.5.1.1, p. 42) 

et le projet d’approfondissement de la fosse de la carrière du Banc Noir (cf. § 1.5.1.2, p. 45) – sont indiqués 

dans le Tableau 9 ci-dessous.  

Périmètre Valeur 

Autorisation (PA) 1 288 825 m² 

Extraction (PE) 

629 721 m², dont : 

• PE1 (Banc Noir) : 446 015 m² 

• PE2 (Griset) : 183 706 m² 

Tableau 9. Portée de l’autorisation sollicitée 

 

La Figure 16 ci-dessous synthétise la situation projetée des carrières de Stinkal.
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Figure 16. Situation projetée des carrières de Stinkal en termes d’emprises (source : Stinkal) 
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1.5.1.4 Renouvellement de l’autorisation d’exploiter 

Pour rappel, l’échéance de l’autorisation actuelle est fixée au 20 janvier 2030, l’extraction de minéraux devant 

quant à elle être achevée le 20 juin 2029 (article 3 de l’APC du 04-02-2020).  

Le projet d’approfondissement précédemment décrit permettrait d’extraire 7,75 millions de tonnes de roches 

calcaires complémentaires. La cadence moyenne d’extraction de 800 000 t/an restant inchangée, STINKAL 

sollicite par conséquent la renouvellement de l'autorisation d’exploiter pour une durée de 15 ans à partir de 

la notification du nouvel AP d’autorisation (période fin 2025 – fin 2040 visée). Cette durée comprendrait 13 ans 

d’extraction et 2 ans pour la remise en état. 

 

1.5.1.5 Ajout explicite des « boues de dragage » (code déchet 17 05 06) en tant que 
déchet utilisable pour la remise en état de la carrière du Griset 

▪ Procédure actuelle d’acceptation au sein de la carrière du Griset 

Pour rappel, la carrière du Griset est actuellement autorisée par l’APC du 04-02-2020 à accueillir des déchets 

inertes d’origines interne et externe dans le cadre de sa remise en état.  

 

• Déchets acceptés et refusés 

Les déchets externes acceptés sont : 

• Les déchets d’extraction inertes (annexe I de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié) ; 

• Les déchets inertes correspondant aux codes déchets 17 01 01 (béton), 17 01 02 (briques), 17 01 03 

(tuiles et céramiques), 17 01 07 (mélanges non dangereux de béton, tuiles et céramiques), 17 03 02 

(mélanges bitumineux ne contenant pas de goudron ni d’amiante), 17 05 04 (terres et cailloux ne 

provenant pas de sites contaminés) et 20 02 02 (terres et pierres ne provenant pas de sites 

contaminés)1 ; 

• Les déchets inertes provenant de chantiers de terrassements (terres excavées inertes et terres 

mouillées inertes issues d’opérations de dragage dont la siccité est supérieure à 30%), de 

déconstruction de bâtiment et de démolition de chaussée, sous réserve de respect des valeurs limites 

indiquées dans l’article 5 de l’APC du 04-02-2020 et reprises dans le Tableau 10 ci-dessous. Précisons 

que les valeurs indiquées dans la colonne « Seuil K3 / Carrière en eau » correspondent aux valeurs 

limites de l'annexe II de l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission 

des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les 

installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des 

installations classées.   

 

1 Liste de codification des déchets définie à l'annexe de la Décision 2000/532/CE de la Commission du 3 mai 2000, dans sa version issue de la Décision n° 
2014/955/UE de la Commission du 18 décembre 2014 et modifiée par la Décision déléguée (UE) n°2025/934 du 5 mars 2025 (anciennement Annexe II à 
l’article R. 514-8 du Code de l’Environnement, abrogée par le Décret n°2016-288 du 10 mars 2016). 



STINKAL 
Dossier de demande d’autorisation environnementale - Etape 3 - PJ N°46 - Description du projet - Carrières de STINKAL – Demande de renouvellement 
de l’autorisation d’exploiter et d’approfondissement de la Carrière de calcaires du Banc Noir  - Caffiers, Ferques et Landrethun-le-Nord (62) 

   

 
Affaire réf. - 2502-02 - Rapport – Version 2 51 

 

Paramètre 
Seuil K3 / Carrière en eau 

(en mg/kg MS) 

Seuil K3+ / Carrière à sec 

(en mg/kg MS) 

Sur contenu total 

COT (carbone organique total) 30 000 60 000 

BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène, xylènes) 6 6 

PCB (somme des 7 congénères) 1 1 

HCT C10-C40 (hydrocarbures totaux) 500 500 

HAP (somme des 16 classés par l’USEPA) 50 50 

Après lixiviation 

Arsenic 0,5 1,5 

Baryum 20 60 

Cadmium 0,04 0,12 

Chrome 0,5 1,5 

Cuivre 2 3 

Mercure 0,01 0,03 

Molybdène 0,5 1,5 

Nickel 0,4 1,2 

Plomb 0,5 1,5 

Antimoine 0,06 0,18 

Sélénium 0,1 0,3 

Zinc 4 12 

Chlorure (1) 800 2 400 

Fluorure 10 30 

Sulfate (2) 1 000 3 000 

Indice phénols 1 3 

COT (3) 500 500 

FS (fraction soluble) (1) 4 000 12 000 

(1) Si le déchet ne respecte pas au moins l’une des valeurs fixées pour le chlorure, le sulfate ou la fraction soluble, il peut toutefois encore 

être jugé conforme s’il respecte soit les valeurs associées au chlorure et au sulfate, soit la valeur associée à la fraction soluble. 

(2) Si le déchet ne respecte pas cette valeur pour le sulfate, il peut toutefois encore être jugé conforme si la lixiviation ne dépasse pas les 

valeurs suivantes : 1 500 mg/L à un ratio L/S de 0,1 L/kg (essai NF CEN/TS 14405) et 6 000 mg/kg MS à un ratio L/S de 10 L/kg (essai NF 

EN 12457-2 ou NF CEN/TS 14405). 

(3) Si le déchet ne respecte pas cette valeur pour le COT sur éluât à sa propre valeur de pH, il peut alors faire l’objet d’un essai de lixiviation 

NF EN 12457-2 avec un pH compris entre 7,5 et 8,0 et être jugé conforme si la valeur ne dépasse pas 500 mg/kg MS. 

Tableau 10. Paramètres et seuils permettant d’évaluer le caractère inerte des déchets acceptés au 

sein de la carrière du Griset  
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Les déchets interdits sont quant à eux (article 6 de l’APC du 04-02-2020) : 

• Les déchets présentant au moins l’une des propriétés de danger énumérées à l'annexe III de la 

directive 2008/98/ CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux 

déchets et abrogeant certaines directives 2 ; 

• Les déchets liquides ou de siccité inférieure à 30% ; 

• Les déchets non pelletables, pulvérulents ou radioactifs. 

 

• Procédure d’acceptation des déchets externes 

La procédure d’acceptation des déchets externes établie par STINKAL est synthétisée dans la Figure 17 ci-

dessous. Elle repose sur l’établissement d’un Document d’Acceptation Préalable (DAP) que le producteur du 

déchet doit compléter et renvoyer à STINKAL pour vérification, acceptation et traçabilité du déchet inerte.  

 

Figure 17. Procédure d’acceptation des déchets externes au sein de la carrière du Griset (source : Stinkal)  

 

2 Les déchets dangereux sont signalés par un astérisque dans la liste de codification des déchets précédemment mentionnée (annexe de la décision 
2000/532/CE du 3 mai 2000). 
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▪ Ajout sollicité : code déchet 17 05 06 « Boues de dragage » 

Depuis le démarrage de l’activité d’accueil de déchets inertes d’origines interne et externe, la réception de terres 

issues d’opérations de curage de fossés et/ou de boues de dragage était ponctuelle. Une très forte augmentation 

de la demande d’acceptation de sédiments et boues de dragage ces dernières années (notamment liée aux 

inondations récurrentes sur le territoire des Hauts-de-France) a néanmoins amené STINKAL à réceptionner plus 

fréquemment des lots de terres mouillées issues de terrassements de berges, d’élargissements de canaux et des 

voies navigables (fleuves, rivières, canaux), des ports fluviaux, des lacs ou des étangs.  

Pour plus de cohérence vis-à-vis de ses clients et afin de répondre à un besoin grandissant du territoire, STINKAL 

sollicite donc la modification de l’article 5 de l’APC du 04-02-2020 par l’ajout explicite des « boues de dragage» 

non dangereuses inertes (code déchet 17 05 06) en tant que déchet utilisable pour la remise en état de la 

carrière du Griset. 

 

• Procédure d’acceptation actuelle des sédiments non dangereux inertes  

La procédure d’acceptation des sédiments au sein de la carrière du Griset est synthétisée sur la Figure 18 ci-

dessous. Elle consiste en la vérification successive :   

• Du caractère dangereux ou non dangereux des sédiments (étapes 1 et 2 détaillées dans les 

paragraphes suivants). Seuls les sédiments non dangereux sont acceptés ; 

• Du caractère inerte ou non inerte des sédiments non dangereux (étape 3 ; respect des seuils 

préalablement présentés dans le Tableau 10, p. 51). Seuls les sédiments inertes sont acceptés. 

 

Figure 18. Procédure d’acceptation des sédiments de dragage (source : Stinkal) 
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Les analyses correspondantes sont à effectuer par les opérateurs de draguage (producteurs ou détenteurs des 

déchets) au préalable de leur transfert vers la carrière du Griset. Les résultats sont transmis à STINKAL avec le 

DAP complété, pour vérification de leur conformité avant acceptation. Le DAP mis à jour pour intégrer le code 

déchet 17 05 06 est présenté sur la Figure 19 ci-dessous. 

 
Figure 19. Document d’Acceptation Préalable (DAP) mis à jour pour l’acceptation de sédiments au sein de 

la carrière du Griset (source : Stinkal)  
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• Evaluation de la non-dangerosité des sédiments (étapes 1 et 2) 

La non-dangerosité des sédiments est vérifiée à l’aide des protocoles établis par le BRGM, le CEREMA et l’INERIS 

dans les rapports : 

• « Caractérisation de la dangerosité des sédiments dragués et gérés à terre – Principe et méthode », 

rapport final BRGM/RP-67318-FR d’août 2017 ; 

• « Valorisation de sédiments en technique routière – GT1 – Evaluation de la dangerosité : proposition 

de seuils et confrontation à des données françaises », rapport INERIS-DRC-16-149793-00431B de 

février 2017 ; 

• « Test du protocole d’écotoxicologie (critère H14) pour l’évaluation du caractère dangereux de 

sédiments destinés à une gestion à terre », rapport final BRGM/RP-61420-FR de janvier 2013.  

Ainsi : 

• Les propriétés de dangers HP1 à HP3 et HP15 ne sont pas pertinentes pour les sédiments de 

draguage et ne sont donc pas à vérifier ; 

• Etape 1 : les propriétés HP4 à HP8, HP10, HP11 et HP13 doivent être vérifiées selon les seuils repris 

dans le Tableau 11 ci-après (p. 56) ; 

• Etape 2 : la propriété HP14 (« Ecotoxique ») doit être vérifiée via la réalisation d’essais normalisés 

effectués en routine par les laboratoires privés, selon le protocole synthétisé dans la Figure 20 ci-

après (p. 57). Précisons que ces essais doivent être effectués uniquement en cas de dépassement 

d’au moins l’un des seuils (ou niveaux) décrits dans l’arrêté ministériel du 30 juin 2020 modifiant 

l'arrêté du 9 août 2006 notamment relatif à l’analyse des sédiments marins, estuariens ou extraits 

de cours d'eau ou canaux (seuils S1 dans le cas des sédiments fluviaux potentiellement acceptables 

au sein de la carrière du Griset) ; 

• Les propriétés HP2 et HP9 ne peuvent quant à elles pas encore vérifiées du fait de l’absence de 

protocole(s) actuellement existant(s). 

Si les sédiments respectent l’ensemble des seuils décrits dans le Tableau 11 et ressortent comme non 

écotoxiques avec l’essai décrit en Figure 20, ils peuvent alors être classés comme non dangereux.  
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Paramètre 
Seuil (paramètre individuel), 

en mg/kg MS 

Seuil (groupe de paramètres), 

en mg/kg MS 

Eléments Traces Métalliques (ETM) 

Arsenic 330 

- 

Cadmium 530 

Chrome VI 250 

Cuivre 4 000 

Mercure 500 

Nickel 130 

Plomb * 1 000 

Zinc 7 230 

Polychlorobiphényles (PCB) 

PCB 28 - 

50 

PCB 52 - 

PCB 101 - 

PCB 118 - 

PCB 138 - 

PCB 153 - 

PCB 180 - 

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) 

Naphtalène 10 000 

500 

Acénaphtylène 500 

Phénanthrène 50 000 

Fluoranthène 50 000 

Benzo(a)anthracène 1 000 

Chrysène 1 000 

Benzo(b)fluoranthène 1 000 

Benzo(k)fluoranthène 1 000 

Benzo(a)pyrène 1 000 

Dibenzo(a,h)anthracène 1 000 

Indéno(1,2,3-cd)pyrène 10 000 

Autres 

Tributylétain (TBT) 3 000 - 

* Les sédiments peuvent encore être jugés non dangereux si leur teneur en plomb ne dépasse pas 3 000 mg/kg MS et que leur teneur en 

chrome VI ne dépasse pas 50 mg/kg MS (facteur cumulatif) 

Tableau 11. Paramètres et seuils permettant d’évaluer la dangerosité des sédiments vis-à-vis des 

propriétés HP4 à HP8, HP10, HP11 et HP13  
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Figure 20. Protocole d’évaluation de la propriété de danger HP14 

 

• Traçabilité des sédiments 

Le décret n°2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des sédiments 

impose à toute personne produisant, traitant, valorisant des sédiments ou exploitant une installation de transit 

ou de regroupement de déverser ses données de production, expédition et réception (registre chronologique) 

au sein d’une base électronique centralisée, à savoir « Trackdéchets » depuis le 05 mai 2025. Cette obligation 

de traçabilité concerne les opérations de dragage produisant un volume de sédiment dragué supérieur à 

500 m³. 

La procédure de traçabilité appliquée aux sédiments est donc similaire à celle déjà opérationnelle au sein de la 

carrière du Griset (cf. Figure 17, p. 52), avec notamment l’identification des sédiments entrants par lot, la tenue 

d’un registre chronologique et le déversement des données sur « Trackdéchets ».  
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1.5.1.6 Projet de valorisation de sédiments marins et fluviaux non dangereux non 
inertes (rubrique 2716) 

▪ Objectifs du projet 

Dans une démarche de préservation de sa ressource et de développement durable, STINKAL travaille depuis 

plusieurs années à la diversification de ses activités. Poussée par des évolutions réglementaires récentes (en 

particulier la loi n°2016-816 du 20 juin 2016 pour l’économie bleue, dite « Loi Leroy »), la société souhaite donc 

développer une solution locale visant à répondre à une problématique grandissante de gestion à terre de 

sédiments non dangereux non inertes à la recherche de filières de valorisation pérennes. 

Les carrières de Stinkal sont idéalement localisées à mi-chemin entre les Ports de Boulogne-sur-Mer et de Calais 

(25 km) et dans une région particulièrement pourvue de canaux et de wateringues. En partenariat avec la 

société « BAUDELET ENVIRONNEMENT » spécialisée dans la collecte, le traitement et la valorisation des déchets, 

STINKAL s’est donc rapproché de la Région Hauts-de-France afin de développer une filière locale de valorisation 

de sédiments marins et fluviaux. L’exploitant dispose par ailleurs : 

• Du foncier nécessaire au développement de l’activité, à savoir en partie Est de la carrière du Banc 

Noir en cours de remblaiement et sur laquelle une emprise de l’ordre de 3 ha sera disponible dès 

2027 pour l’implantation de la future plateforme de valorisation (Figure 21) ; 

• D’une centrale de production de graves traitées pour effectuer les mélanges sédiments / calcaires 

(cf. Photo 14, p. 34). 

 

Figure 21. Emprise envisagée du projet de valorisation de sédiments non dangereux non inertes  
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▪ Etude préalable de faisabilité – Essai pilote 

Un essai pilote a été mis en œuvre (de mai 2023 à avril 2024) sur le site des carrières de Stinkal afin de confirmer 

la faisabilité technico-économique du procédé envisagé. Les caractéristiques et les résultats de cet essai sont 

détaillés dans le Porter à connaissance rédigé par STINKAL en juillet 2024 et disponible en Annexe 3-1 du présent 

document. 

 Annexe 3-1 : Description du pilote de valorisation des sédiments (STINKAL – Juillet 2024) 

 

Synthèse 

Les sédiments marins prélevés pour les besoins du pilote proviennent du bassin Carnot, identifié comme 

secteur le plus critique par le Port de Calais (fort passif historique). Ce bassin n’est actuellement pas 

dragué du fait que ses sédiments contiennent des substances polluantes (ETM en particulier) à des 

concentrations supérieures aux seuils décrits dans l’arrêté ministériel du 30 juin 2020 modifiant l'arrêté 

du 9 août 2006 notamment relatif à l’analyse des sédiments marins, estuariens ou extraits de cours d'eau 

ou canaux (seuils N1 et N2 dans le cas des sédiments marins) : ils ne peuvent donc pas faire l’objet d’une 

immersion. La réalisation d’analyses complémentaires a également confirmé leur caractère non 

dangereux et non inerte.  

Le pilote mis en place par STINKAL pendant 11 mois était constitué : 

• D’une lagune étanche non couverte, dans laquelle 95 m3 de sédiments ont été déchargés 

puis égouttés et ressuyés afin d’augmenter leur siccité et de modifier les caractéristiques 

physico-chimiques des substances polluantes contenues dans les sédiments (dégradation, 

oxydation, solubilisation, etc.). Des retournements à la pelle mécanique étaient également 

régulièrement effectués afin de stimuler et favoriser ces mécanismes (par oxygénation et 

homogénéisation) ; 

• D’un bassin étanche de stockage de 260 m3, dans lequel les eaux d’égouttage puis de ressuyage 

étaient récupérées puis régulièrement analysées. En fin d’essai, les eaux résiduelles (i.e. non 

évaporées) ont été pompées et évacuées vers le site de BAUDELET ENVIRONNEMENT à 

Blaringhem. 

Au bout de 8 mois, les sédiments marins ont retrouvé leur texture sableuse et leur caractère inerte et 

sont donc devenus compatibles pour une réutilisation en tant que matière première inerte pour la 

conception d’éco-matériaux ou une valorisation en tant que matériau de remblaiement dans le cadre 

de la remise en état de la carrière du Griset. 

Les eaux d’égouttage (proches de l’eau de mer) sont fortement chargées en sels dissous (sodium, chlorure 

et sulfate en particulier) et contiennent également certains Eléments Traces Métalliques (quantification 

de baryum, molybdène et zinc). Après égouttage, les caractéristiques des eaux évoluent au fil du lagunage. 

Ainsi, une baisse des concentrations des paramètre suivis dans les eaux de ressuyage est globalement 

observée en fin d’essai, à l’exception du zinc. Ce comportement a été attribué à une oxydation des 

sulfures métalliques contenus dans les sédiments lors du ressuyage. 
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▪ Description de la plateforme de valorisation de sédiments 

• Nature des déchets admis 

Les seuls déchets qui seront admis au sein de la plateforme seront des sédiments non dangereux (code déchet : 

17 05 06). 

 

• Procédure d’acceptation des sédiments au sein de la plateforme 

 Opérations de préparation des sédiments effectuées bord à quai 

L’essai pilote ayant confirmé que les eaux d’égouttage des sédiments marins étaient chargées en sels dissous et 

en certains ETM, STINKAL exige par conséquent que les opérateurs de dragage (ou les gestionnaires des 

opérations de dragage) effectuent systématiquement un égouttage et un tri préalable des macrodéchets bord 

à quai, avant transport vers la plateforme de valorisation (si la caractérisation des sédiments égouttés confirme 

leur caractère non dangereux non inerte).  

Cette opération permettra également d’optimiser les flux fluviaux et routiers via l’augmentation de la siccité 

initiale des sédiments (de l’ordre de 75%) : une quantité plus importante de matière sèche sera donc transportée 

par péniche ou camion (environ 40% de plus). 

 

 Caractérisation initiale des sédiments égouttés 

La procédure actuelle mise en place pour les boues de dragage réceptionnées sur la carrière du Griset (cf. 

paragraphe 1.5.1.5, p. 50) sera extrapolée et légèrement adaptée à la plateforme de valorisation ici présentée 

(acceptation de sédiments fluviaux et marins notamment). Ainsi, les analyses suivantes devront être effectuées 

par les opérateurs de dragage (après tri et égouttage bord à quai) et transmises à STINKAL au préalable du 

transport :  

• Vérification du caractère non dangereux et non inerte des sédiments ; 

• Vérification du respect des valeurs-limites d’acceptation complémentaires présentées dans le 

Tableau 12 ci-dessous. 

Paramètre 
Valeur-limite d’acceptation des sédiments marins et fluviaux au 

sein de la plateforme de valorisation (en mg/kg MS) 

Sur contenu total 

COT (carbone organique total) 60 000 

BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène, xylènes) 20 

PCB (somme des 7 congénères) 1 

HCT C10-C40 (hydrocarbures totaux) 2 500 

HAP (somme des 16 classés par l’USEPA) 100 

Après lixiviation 

Arsenic 0,2 

Baryum 1 

Cadmium 0,1 

Chrome 0,1 
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Paramètre 
Valeur-limite d’acceptation des sédiments marins et fluviaux au 

sein de la plateforme de valorisation (en mg/kg MS) 

Cuivre 0,2 

Mercure 0,005 

Molybdène 2 

Nickel 0,1 

Plomb 0,1 

Antimoine 0,3 

Sélénium 0,1 

Zinc 0,5 

Tributylétain (TBT) * 0,1 

Chlorure 30 000 

Fluorure 10 

Sulfate 5 000 

Indice phénols 0,5 

COT 500 

FS (fraction soluble) 50 000 

* Uniquement pour les sédiments marins  

Tableau 12. Valeurs-limites complémentaires d’acceptation des sédiments non inertes non 

dangereux au sein de la plateforme de valorisation 

Ces valeurs-limites complémentaires ont été fixées en collaboration avec le bureau d’études ANTEA GROUP 

(rapport n°A130980, version E en date du 15-12-2025) et de manière à : 

• Garantir la bonne traitabilité des eaux de ressuyage avant rejet (cf. paragraphe 1.4.2.3 d’étude 

d’impact ; Etape 6 – PJ n°4) ; 

• Pouvoir accueillir au sein de la plateforme un gisement conséquent de sédiments, ces valeurs étant 

sensiblement égales ou légèrement supérieures aux concentrations mesurées dans les sédiments 

prélevés pour les besoins de l’essai pilote. Or, ces sédiments se révèlent particulièrement contaminés 

au vu : 

- Des données disponibles dans la bibliographie (ex : « Qualité chimique des sédiments marins en 

France : Synthèse des bases de données disponibles », rapport INERIS-DRC-10-105335-11618A en 

date du 02-11-2010) ; 

- Des données collectées par EIFFAGE dans le cadre de ses chantiers fluviaux menés dans le Nord-

Pas-de-Calais ; 

- De la caractérisation complémentaire de sédiments marins (Bassin Carnot) et fluviaux (VNF Nord-

Pas-de-Calais) effectués dans le cadre d’essais statiques et cinétiques mis en œuvre par ANTEA 

GROUP. Il a été ainsi été montré que : 

✓ L’échantillon de sédiment marin, effectué par homogénéisation de plusieurs prélèvements 

unitaires sur l’ensemble du Bassin Carnot, est donc plus représentatif de la qualité globale des 

sédiments du bassin que les sédiments prélevés bord à quai pour le pilote. Or, cet échantillon 
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composite est nettement moins contaminé que les sédiments du pilote. L’hypothèse avancée 

la plus probable est liée à l’historique du bassin, dans lequel des activités de transbordement 

de pondéreux chargé en sulfures métalliques étaient effectuées (pour l’approvisionnement 

des industries locales) ; 

✓ L’échantillon de sédiment fluvial est également nettement moins contaminé que les sédiments 

marins (en sulfates et zinc notamment). 

 

• Description de l’installation projetée 

La plateforme de valorisation sera constituée (Figure 22) : 

• De 2 lagunes étanches dans lesquelles les sédiments seront déchargés puis ressuyés. Ces 2 lagunes 

seront identiques (surface unitaire de 6 250 m² et capacité unitaire de 6 250 m3 en considérant le 

stockage de sédiments sur une épaisseur de 1 m) ; 

• D’un bassin étanche de stockage des eaux de ressuyage. Ce bassin sera d’une surface de 2 000 m² 

et d’une capacité de 2 900 m3. Les eaux seront transférées des lagunes vers le bassin par relevage ; 

• D’une unité de traitement des eaux de ressuyage, également alimentée par relevage. 

 

Figure 22. Schéma et coupe de principe de la plateforme de valorisation de sédiments 

L’étanchéité du fond et des parois des lagunes et du bassin sera assurée par la pose d’une géomembrane 

résistante aux UV, à l’étirement et à l’arrachement. Précisons que les pentes seront créées en respectant une 

pente de 2/1 pour assurer leur stabilité. 

Lagune n°1 

Bassin de stockage des eaux 

Lagune n°2 

Unité de traitement des eaux Vers rejet au fossé SNCF 
(60 m3/j max) 

Regard de 
prélèvement 
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P 

P 
Regard enterré avec 
pompe de relevage 
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(si nécessaires) 

P 
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Un massif drainant sera ensuite mis en place en fond de lagune afin de réduire le taux de matières en suspension 

(MES) dans les eaux de ressuyage avant leur envoi vers le bassin de stockage. Ce massif sera constitué des 

couches suivantes, par profondeur croissante : 

• 30 cm de sable 0/4 mm (sous grillage avertisseur) ; 

• 15 cm de grave 20/40 mm ; 

• 35 cm de grave 40/80 mm. 

Un réseau de drains recouverts de chaussette géotextile sera également mis en place au sein de la grave 40/80 

afin de collecter et diriger les eaux de ressuyage des sédiments vers le bassin de stockage (via une pompe de 

relevage installée dans un regard enterré). Précisons que ce bassin pourrait si besoin être divisé en 2 zones 

identiques (via la mise en place d’un merlon) afin d’isoler les eaux de ressuyage provenant de chacune des 

lagunes (dans le cas par exemple de la réception de 2 lots de sédiments dont les concentrations initiales en ETM 

sont très variables). 

Afin de pouvoir gérer une pluie centennale à un débit de fuite de 60 m3/j (débit de rejet maximal), un volume 

vide de 1 900 m3 sera en permanence conservé au sein du bassin de stockage (cf. rapport ANTEA GROUP 

n°A130980, version E en date du 15-12-2025). Ainsi, une 3ème pompe de relevage installée dans un regard 

enterré en aval du bassin sera mise en route au plus tard quand le volume d’eau stocké au sein du bassin sera 

de 1 000 m3. Les eaux seront alors dirigées vers l’unité de traitement à un débit moyen de 45 m3/j (passage à 60 

m3/j en cas de pluie exceptionnelle). 

L’unité de traitement pourra être constituée de plusieurs filtres placés en série pour respecter les seuils 

d’acceptabilité du milieu (cf. Etape 6 – PJ n°4 – Paragraphe 1.4.2.3). Le dimensionnement pourra également être 

affiné en fonction de la typologie des sédiments et des premiers essais de fonctionnement. Ainsi, et en première 

approche, il est notamment prévu l’installation (Figure 23) :  

• D’un filtre à sable, permettant une décantation supplémentaire des matières en suspension (MES) 

et une réduction du risque de colmatage prématuré des filtres adsorbants présentés ci-après ; 

• De 2 filtres adsorbants d’un volume unitaire de 2 m3 et de type charbon actif (CA), qui est un matériau 

éprouvé pour le traitement des HAP, PCB, TBT et dans une moindre mesure des métaux (ETM) ; 

• De 2 filtres adsorbants d’un volume unitaire de 2 m3 et développés par la société DESOTEC spécialisée 

dans la mise en œuvre de solutions de filtration mobiles. Ces filtres sont constitués d’un matériau 

d’adsorption spécifiquement conçu pour traiter les effluents industriels chargés en ETM. DESOTEC 

ne souhaite pas communiquer la nature précise de ce matériau pour des raisons commerciales, mais 

a tout de même précisé qu’il était en capacité de traiter des eaux salines et que des concentrations 

en ETM de l’ordre de 10 µg/L pouvaient être atteintes en fonction de la nature de l’effluent à traiter. 
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Figure 23. Schéma de principe de l’unité de traitement des eaux (source : Antea Group) 

Les eaux de ressuyage traitées seront canalisées et raccordées au point de rejet « C – Exhaure » déjà existant, 

en aval du préleveur automatique des eaux d’exhaure (Figure 24). Pour rappel, ces eaux rejoignent ensuite le 

fossé SNCF, connecté au ruisseau des Broustats puis au Crembreux.  

 

Figure 24. Localisation du raccordement des eaux traitées issues de la plateforme de valorisation de 

sédiments au point de rejet « C – Exhaure » (source : Stinkal) 

Précisons enfin qu’une sécurité complémentaire sera apportée par la création d’un circuit fermé associé à 2 

vannes de coupure permettant d’interrompre à tout moment le rejet au milieu naturel et de renvoyer les eaux 

traitées vers le bassin de stockage, notamment en cas de non-atteinte des objectifs de traitement.  
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• Description du procédé de valorisation des sédiments projeté 

L’objectif de valorisation est de 25 000 m3 de sédiments par an. Il est donc prévu la réalisation de 2 campagnes 

par an (12 500 m3 / campagne) via la réception tous les 6 mois : 

• D’un lot de sédiments marins (1ère lagune de 6 250 m3) et d’un lot de sédiments fluviaux (2nde lagune 

de 6 250 m3) ; 

• Ou de 2 lots de sédiments fluviaux (2 lagunes de 6 250 m3). 

Pour rappel, ces sédiments seront égouttés et triés bord à quai puis caractérisés par les opérateurs de draguage 

avant acceptation (si caractère non inerte non dangereux) et réception au sein de la plateforme de valorisation. 

Chaque lot de sédiments sera ensuite : 

• Ressuyé au sein des lagunes pendant 6 mois. Des retournements hebdomadaires des sédiments à 

la pelle mécanique seront également effectués afin de favoriser les mécanismes physico-chimiques 

recherchés ; 

• Analysé en fin de lagunage. Plusieurs échantillons composites seront effectués (par 

homogénéisation de prélèvements unitaires) dans un souci de représentativité des analyses 

effectuées ; 

• Acheminé vers l’un des 3 exutoires suivants en fonction de leur qualité : 

- Réutilisation en tant que matière première inerte pour la conception d’éco-matériaux par mélange 

avec des sables calcaires issus de la carrière du Banc Noir (respect du guide SETRA de mars 2011 

« Acceptabilité de matériaux alternatifs en technique routière – Evaluation environnementale »). 

Les éco-matériaux formulés seront des sables d’assainissement (agréés par le gestionnaire 

« NOREADE »), des terres fertiles ou des sables traités ; 

- Valorisation en tant que matériau de remblaiement inerte dans le cadre de la remise en état de la 

carrière du Griset (seuils K3+ indiqués dans le Tableau 10, p. 51) ; 

- Stockage en tant que déchet non dangereux non inerte si le lagunage n’a pas permis d’atteindre 

les seuils visés (transfert vers le site de Blaringhem géré par BAUDELET ENVIRONNEMENT). 

Précisons enfin : 

• Qu’aucun stockage de sédiments, même temporaire, ne sera effectué en dehors des lagunes. Ainsi : 

- Les camions (de type camion benne bâché) déchargeront directement les sédiments à ressuyer 

dans les lagunes ; 

- Les sédiments ressuyés et analysés seront directement chargés à la pelle mécanique dans les 

camions puis transportés vers leur exutoire final ; 

• Qu’un tri des macrodéchets sera effectué à chaque étape du procédé (en particulier : tri bord à quai 

par les opérateurs de draguage puis dégrillage lors du déchargement des camions et stockage 

temporaire dans des bennes de tri avant évacuation vers les filières adaptées).  
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• Gestion des eaux de ressuyage 

La gestion des eaux de ressuyage a été dimensionnée par le bureau d’étude ANTEA GROUP (rapport n°A130980, 

version E en date du 15-12-2025), notamment par extrapolation des résultats de l’essai pilote et prise en compte 

des remarques émises par la DREAL Hauts-de-France à la suite de plusieurs réunions de présentation. Elle est 

détaillée dans le volet « Eau » de l’étude d’impact de la présente demande (Etape 6 – PJ n°4 – Paragraphe 

1.4.2.3). 

 

▪ Positionnement du projet vis-à-vis de l’arrêté du 06-06-2018 (rubrique 2716, régime de 

l’enregistrement) 

Voir Etape 7 – PJ n° 77. 

 

1.5.1.7 Phasage de l’exploitation et remise en état projetés 

Il n’y a pas de changement envisagé par rapport aux dispositions des précédents APA et APC qui concernent les 

conditions et modes d'exploitation. 

Toutefois, le phasage de l’exploitation a été adapté en cohérence avec la demande d’approfondissement 

précédemment décrite et prévoit un déroulement en 3 phases de 5 ans. Chacune des phases est cartographiée 

dans l’Annexe 4 du présent document.  

 

 Annexe 4 : Phasage d’exploitation (STINKAL – 05-05-2025) 

 

L’année « N » de démarrage du phasage correspond à la date de notification du nouvel AP d’autorisation 

(objectif : fin 2025). Ainsi : 

• Phases n°1 et n°2 (années N à N+10 / fin 2025 à fin 2035) :  

- Décapage sélectif des formations superficielles (terre végétale et stériles) ; 

- Extraction et traitement d’environ 8 millions de tonnes de roches calcaires à une capacité moyenne 

de 800 000 t / an ; 

- Réaménagement coordonné à l’extraction, avec les stériles d’exploitation et/ou les terres de 

découverte de la phase suivante ou stockées des phases précédentes ; 

- Valorisation des sédiments (démarrage en 2027). 

• Phase n°3 (années N+10 à N+15 / fin 2035 à fin 2040) :  

- Extraction et traitement des 1,685 millions de tonnes de roches calcaires restantes ; 

- Valorisation des sédiments ; 

- Finalisation de la remise en état du site selon les prescriptions du Plan de Paysage du Bassin Carrier 

de Marquise et le plan de remise en état du site validé lors du comité de suivi de février 2018. 
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Précisons également que la carrière du Griset continuera d’être remblayée puis remise en état pendant ces 15 

années d’exploitation supplémentaires. Les cartes présentées sur la Figure 25 ci-dessous correspondent à la 

vision de l’exploitation à l’issue de l’autorisation. 

  

Figure 25. Etat final projeté des carrières du Banc Noir et du Griset (source : Stinkal) 

Le plan de réaménagement en fin d’exploitation est présenté en Annexe 2-1 de l’Etape 6 – PJ n°4 – Etude 

d’impact (rapport d'étude relatif au volet paysage et patrimoine) et de manière synthétique au paragraphe 1.3.2 

de l’Etape 7 relative aux conditions de remise en état.  

 

Etape 6 – PJ n°4 – Etude d’impact – Annexe 2-1 : Rapport d'étude relatif au volet paysager et patrimoine 

de l’étude d’impact du projet (Kaliès – Réf. KANO.25.02.012 – Version 3 – 05-11-2025) 

Étape 7 - Autres pièces et études - Remise en état : Remise en état des carrières (Auréa – 17-11-2025). 

 

1.5.2 Justification du projet 

La justification du projet est présentée dans la partie 1.18 de l’étude d’impact (Etape 6 – PJ n°4). 

 

1.6 Nature des droits du demandeur 

STINKAL atteste disposer de la maîtrise foncière sur l'ensemble des parcelles faisant l'objet de la demande (cf. 

PJ n°3 – Maitrise foncière). Les éléments de justification sont tenus à disposition de l'Inspection des Installations 

Classées.

Carrière du Banc Noir Carrière du Griset 
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CHAPITRE 2. DOCUMENTS D’URBANISME ET 
SERVITUDES 
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2.1 Documents d’urbanisme 

2.1.1 Documents de planification intercommunale 

2.1.1.1 Schéma de Cohérence Territoriale 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un outil qui doit permettre d’assurer le développement 

équilibré, harmonieux et durable du territoire et mettre en cohérence les politiques d’urbanisme des différentes 

communes qui le composent. Il fixe ainsi les grandes orientations de développement pour les 20 ans à venir en 

matière d’habitat, d’environnement, de développement économique et de déplacements. Le ScoT a également 

vocation à favoriser les activités économiques et l’emploi. 

Les carrières de Stinkal étant réparties sur 3 communes, elles sont rattachées à 2 SCoT (Figure 26), à savoir celui 

de la Terre des 2 Caps (Ferques et Landrethun-le-Nord) et celui du Calaisis (Caffiers). 

 

Figure 26. Territoire des SCoT de la Terre des 2 Caps et du Calaisis 

Site d’étude 
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▪ SCoT de la Terre des 2 Caps 

Le périmètre du SCoT correspond au territoire de la Communauté de Communes de la Terre des 2 Caps (CCT2C) 

et regroupe 21 communes, dont Ferques et Landrethun-le-Nord. Selon les données de l’INSEE, ce territoire 

abritait 20 556 habitants en 1999 et 21 459 habitants en 2006. 

Le SCoT de la Terre des 2 Caps a été approuvé par délibération du conseil communautaire le 25 juin 2010, puis 

modifié en 2016. 

 

▪ SCoT du Calaisis 

Le territoire du SCoT regroupe 52 communes, dont Caffiers, et abrite 162 925 habitants en 2010. Il est porté par 

le Syndicat Mixte du Pays du Calaisis (SyMPaC) et regroupe 3 Établissements Public de Coopération 

intercommunale (EPCI) :  

• La Communauté d’Agglomération Grand Calais Terres et Mers (14 communes) ; 

• La Communauté de Communes du Pays d’Opale (23 communes, dont Caffiers) ; 

• La Communauté de Communes de la Région d’Audruicq (15 communes). 

Le SCoT du Calaisis a été approuvé par délibération du conseil syndical le 6 janvier 2014 pour 15 ans, puis modifié 

en 2015 et 2017. 

 

2.1.1.2 Plan Local d’Urbanisme Intercommunal  

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) est un document d’urbanisme opérationnel qui permet la mise 

en cohérence de politiques publiques territoriales sur plusieurs communes et la prise en compte du 

fonctionnement des territoires. 

Le PLUi délimite des zones, urbaines et naturelles, à l’intérieur desquelles sont définies, en fonction des 

situations locales, les règles applicables relatives à l’implantation, à la nature et à la destination des sols. Il 

détermine ainsi les conditions d’un aménagement respectueux des principes du développement durable (en 

particulier par une gestion économe de l’espace) cohérent avec des perspectives démographiques, 

économiques et sociales réalistes et avec le souci de la protection de l’environnement, des milieux naturels et 

des activités agricoles.  

Dès qu’un PLUi est approuvé, tous travaux, aménagements ou constructions, soumis à autorisation doivent être 

compatibles avec les dispositions du plan.  

Les carrières de Stinkal étant réparties sur 3 communes, elles sont rattachées à 2 PLUi, à savoir : 

• Le PLUi du Pays d’Opale (commune de Caffiers), dont la dernière procédure a été approuvée le 13 

décembre 2023 ; 

• Le PLUi de la Terre des 2 Caps (communes de Ferques et de Landrethun-le-Nord), dont la dernière 

procédure a été approuvée le 11 juin 2025. 

Carte 2  –  Situation du projet au regard des documents d’urbanisme – p. 72  
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Carte 2. Situation du projet au regard des documents d’urbanisme 
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▪ PLUi de la Terre des 2 Caps 

Sur les communes de Ferques et Landrethun-le-Nord, la carrière du Banc Noir est située : 

• En zone « Nc » pour l’essentiel du gisement du Banc Noir et la totalité du projet faisant l’objet de la 

présente demande. Cette zone correspond aux espaces de carrières et à leurs extensions à court 

terme ; 

• En zone « N » pour la partie Sud du dépôt des Grès (hors emprise du projet). Cette zone correspond 

aux espaces naturels communs ; 

• En zone « Ab » uniquement pour les bordures Nord de la carrière du Banc Noir (écrans boisés ; hors 

emprise du projet). Cette zone correspond aux espaces agricoles à haute fonctionnalité écologique. 

Le règlement du PLUi précise, pour la zone Nc, les affectations autorisées suivantes : 

• « Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, dès lors 

qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière dans 

l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages. Sont notamment considérés comme tels les affouillements et 

exhaussements réalisés dans le cadre des ouvrages et aménagements de technique hydraulique pour 

la prévention contre les inondations et le ruissellement. Les travaux de maintenance ou de 

modification de ces ouvrages sont également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou 

techniques ; 

• Les constructions et installations liées aux activités de carrières, à caractère industriel, de bureau 

ou d’entrepôt, sous réserve qu’elles se situent au sein des secteurs protégés en raison de la richesse 

du sol ou du sous-sol, prévus à l’article R151-34 2 du Code de l’Urbanisme et reportés sur le Plan 

règlementaire B (éléments du patrimoine naturel et bâti protégé au titre des articles L151-19 et L151-

23 du Code de l’Urbanisme) et dans lesquels les constructions et installations nécessaires à la mise en 

valeur de ces ressources naturelles sont autorisées ; 

• Les dépôts de matériaux stériles issus de l’exploitation de carrières et de matériaux inertes 

externes, notamment en remblaiement de carrières existantes, dans les conditions fixées par arrêté 

préfectoral ; 

• Les dépôts temporaires de déchets inertes, non inertes et non dangereux liés à l’activité de 

transformation, valorisation et réutilisation autorisée par arrêté préfectoral après étude de la nature 

des sols et de leur capacité à les accueillir. 

Toute occupation ou utilisation du sol qui n’est pas autorisée est interdite. » 

STINKAL respectera les dispositions du règlement de la zone Nc.  
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▪ PLUi du Pays d’Opale 

Sur la commune de Caffiers, la carrière du Banc Noir est située : 

• En zone « Ac » pour le reste du gisement du Banc Noir (hors emprise du projet). Cette zone 

correspond à une zone agricole au sein de laquelle seules les occupations et utilisations du sol 

suivantes sont autorisées : 

- L’ouverture et l’extension des carrières ; 

- La construction de digues et tout autre ouvrage visant à assurer la gestion des phénomènes 

d’inondation, de ruissellements et d’érosion ; 

- Les affouillements et exhaussements nécessaires à la réalisation des modes d'occupation et 

d'utilisation des sols admis. 

• En zone « N » pour la partie Nord du dépôt des Grès (hors emprise du projet). Cette zone correspond 

à une zone de protection des espaces naturels et forestiers. 

 

Synthèse 

Les communes de Ferques et Landrethun-le-Nord font partie du SCoT et du PLUi de la Terre des 2 Caps. La 

commune de Caffiers fait partie du ScoT du Calaisis et du PLUi du Pays d’Opale.  

Le projet faisant l’objet de la présente demande, localisé à Ferques et Landrethun-le-Nord, est compatible 

avec le règlement du PLUi de la Terre des 2 Caps. 

 

2.1.2 Principe d’urbanisation 

Les carrières de Stinkal sont situées dans le périmètre du Parc Naturel Régional (PNR) des Caps et Marais 

d'Opale, qui s’étend sur une superficie totale de 132 507 ha.  

La charte d'un PNR fixe les objectifs communs de protection et de développement que le territoire doit 

atteindre. Acte fondateur du Parc, elle engage ses signataires pour 15 ans.  

Ainsi, l’actuelle charte du PNR des Caps et Marais d'Opale est entrée en vigueur en 2013 et prendra fin en 2028. 

Adoptée par les 154 communes et 10 intercommunalités qui composent le Parc ainsi que la région Hauts-de-

France, les départements du Nord et du Pas-de-Calais, la Chambre d’agriculture et la Chambre des métiers et de 

l’artisanat, ces différents signataires s’engagent donc à mettre en œuvre les 18 orientations et 57 mesures 

associées qui y figurent.  

Les carrières de Stinkal font partie du bassin carrier de Marquise qui, en tant que paysage spécifique, fait l’objet 

d’une approche territorialisée (Figure 27). 
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Source : www.parc-opale.fr (dernière date de consultation : 09-07-2025)  

Figure 27. Secteurs paysagers définis par le PNR des Caps et Marais d’Opale 

Les enjeux majeurs de ce type d’exploitation à ciel ouvert étant la gestion des stériles (induisant la création de 

dépôts renaturalisés) et le retour à l’état naturel des sites après exploitation, un Plan de Paysage a par 

conséquent été élaboré en partenariat entre le PNR et les 4 exploitants du bassin. Créé en 1994 et opérationnel 

jusqu’en 2044, il vise à concilier activité économique, protection du paysage et préservation de la biodiversité 

(création de mares, restauration de cours d’eau et suivis floristiques et faunistiques).  

Site d’étude 

http://www.parc-opale.fr/
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Les carrières de Stinkal et le projet faisant l’objet de la présente demande sont donc particulièrement concernés 

par les orientations suivantes de la charte : 

• Orientation n°1 : Agir pour le renforcement de la biodiversité et la mise en œuvre exemplaire de la 

Trame verte et bleue régionales ; 

• Orientation n°2 : Connaître et préserver la biodiversité ; 

• Orientation n°4 : Assurer une gestion durable de l’eau ; 

• Orientation n°5 : Lutter contre le changement climatique ; 

• Orientation n°7 : Faire de l’excellence environnementale un thème structurant du développement 

territorial ; 

• Orientation n°17 – Mesure n°55 : Elargir le Plan de Paysage du bassin carrier de Marquise à d’autres 

thématiques. 

C’est pourquoi le Parc est régulièrement consulté par STINKAL pour avis et validation dans le cadre des projets 

qu’il porte. En particulier, un comité de suivi du Plan de Paysage du Bassin Carrier de Marquise (PPBCM) est 

effectué à minima 1 fois par an. Lors de ces comités, les volumes mis en dépôt, les zones remises en état et 

les plans de remise en état sont présentés et validés. 

 

Synthèse 

Le projet de STINKAL n’est pas contraire aux principes généraux d’urbanisation posés par la charte du Parc 

Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale et le Plan de Paysage du Bassin Carrier de Marquise (PPBCM). 

Le volet paysager de l’étude d’impact associée au présent dossier (Etape 6 – PJ n°4 – Annexe 2-1) décrit les 

aménagements effectués et prévus dans le cadre de la remise en état des carrières de Stinkal. Ces derniers 

ont été validés à l’unanimité par le comité de suivi du PPBCM du 22 février 2018.  
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2.2 Réseaux, servitudes et obligations diverses 

2.2.1 Réseaux 

 

Figure 28. Réseaux au droit des carrières de Stinkal (sources : Stinkal, IGN - Géoportail) 

 

2.2.1.1 Réseau routier 

Les principales voies routières présentes dans le secteur d’étude sont les suivantes : 

• La Rue de Beaulieu (ou VC 15), entre les carrières du Banc Noir et de la Parisienne (entrée du site) ; 

• La Rue de la Cédule, en bordure Nord de la carrière du Banc Noir ; 

• La Rue de la Croix, au Nord de la carrière du Griset ; 

• La Rue de Couderousse, à 200 m à l’Ouest de la carrière du Banc Noir ; 

• La Rue du Hure, en bordure Sud de la carrière de la Parisienne ; 

• La route départementale D231, à 400 m à l’Ouest de la carrière du Banc Noir ; 

• La route départementale D243, à 700 m au Sud-Ouest de la carrière de la Parisienne ; 

• L’autoroute A16, à 5 km à l’Ouest de la carrière du Banc Noir. 
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Les données de comptage routier aux alentours des carrières sont présentées dans l’étude d’impact du dossier 

(Etape 6 – PJ n°4). 

 

2.2.1.2 Réseau ferroviaire 

La voie ferrée SNCF reliant Calais à Boulogne-sur Mer sépare la carrière du Banc Noir de la carrière du Griset. 

Une trentaine de TER par jour y circule. La voie ferrée se sépare au niveau de la commune de Caffiers, à environ 

1,2 km au Nord des carrières de Stinkal. Cette voie secondaire longe la carrière du Banc Noir par le Nord puis se 

termine à Ferques, au niveau des carrières du Boulonnais.   

Notons également la présence d’autres voies secondaires privées en parallèle de la voie SNCF, qui desservent 

les carrières de Stinkal d’une part et le site CHAUX ET DOLOMIES DU BOULONNAIS (Groupe LHOIST) d’autre part. 

 

2.2.1.3 Réseau électrique 

▪ RTE 

Des lignes électriques aériennes de propriété RTE (225 et 400 kV) sont présentes sur la commune de Caffiers, à 

1,8 km à l’Est de la carrière du Griset.  

Ces lignes électriques aériennes ne traversent pas les carrières de Stinkal ni l’emprise du projet. 

 

▪ Enedis 

Le réseau de distribution d’électricité géré par Enedis est présent aux alentours proches des carrières de Stinkal, 

en particulier le long de la voie ferrée SNCF, dans les hameaux présents à l’Ouest et au Nord et dans la commune 

de Ferques au Sud. 

Rappelons qu’un poste de distribution 20 kV présent le long de la voie ferrée permet l’alimentation en électricité 

des carrières de Stinkal (éclairage, chauffage, alimentation des installations industrielles et bâtiments annexes). 

Les lignes électriques ne traversent pas l’emprise du projet faisant l’objet de la présente demande. 

 

2.2.1.4 Réseau de télécommunication 

Le réseau de télécommunication alimentant les locaux du personnel STINKAL longe la Rue de Beaulieu vers 

l’Ouest. 

Un réseau de fibre optique connectant les locaux du personnel avec les ponts bascules est également présent. 

Ces réseaux ne traversent pas l’emprise du projet faisant l’objet de la présente demande. 
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2.2.1.5 Réseaux d’eau 

▪ Eau potable 

L’eau potable (AEP) est distribuée au droit des carrières de Stinkal depuis le réseau présent le long de la Rue de 

Beaulieu. Les canalisations principales traversent ainsi le site de l’entrée client (ponts bascules) jusqu’au bâti 

« PC01 » localisé à proximité du poste de chargement des camions. Elle est utilisée pour alimenter les 

installations industrielles et bâtiments annexes (locaux du personnel, atelier mécanique, aire de lavage des 

engins).  

 

▪ Eaux usées 

Les eaux usées et industrielles (EU) du site sont gérées sur site (assainissement non collectif). Rappelons que les 

eaux industrielles sont traitées afin d’être réutilisées dans le process, pour le lavage des granulats notamment 

(circuit fermé). Des apports provenant du plan d’eau de la Parisienne peuvent également ponctuellement être 

effectués. 

 

▪ Eaux pluviales 

Enfin, un dense réseau de gestion des eaux pluviales (EP) – constitué de canalisations enterrées et d’ouvrages 

de type noues, fossés et bassins – est présent au sein du site. Au même titre que les eaux d’exhaure provenant 

de la carrière du Banc Noir, les eaux de ruissellement sont collectées, décantées, traitées puis réutilisées ou 

rejetées à débit limité au fossé SNCF.  

Ainsi, 4 points de rejet dans le fossé SCNF sont présents (eaux d’exhaure, eaux de ruissellement issues des 

installations de production et surverse du plan d’eau de la Parisienne). 

Seule une partie marginale du réseau EP devra être remaniée dans le cadre du projet, à savoir : 

• Déplacement du fossé Nord de la rue de Beaulieu (en partie au droit de la future zone d’extraction) 

légèrement vers le Sud ; 

• Création d’une nouvelle canalisation pour le rejet des eaux du projet de valorisation de sédiments 

(raccordement en aval du préleveur automatique des eaux d’exhaure).  

 

2.2.1.6 Réseau de gaz  

Le gaz est distribué au sein des communes ceinturant les carrières de Stinkal.  

Aucun réseau ne recoupe le périmètre de la carrière et de l’emprise du projet. 

 

2.2.1.7 Réseau de transport de matières dangereuses 

Aucune canalisation de transport de matières dangereuses (produits chimiques, hydrocarbures, gaz naturel) 

ne traverse les carrières de Stinkal et l’emprise du projet.  

La canalisation la plus proche se situe à 1,2 km au Sud de la carrière de la Parisienne (gaz naturel).  
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2.2.2 Servitudes d’utilité publique (SUP)  

D’après les informations disponibles en ligne sur le Géoportail de l’Urbanisme et le PLUi de la Terre des 2 Caps, 

les carrières de Stinkal sont concernées par (Figure 29) : 

• La SUP de type I6 relative à l’exploitation de carrières, qui s’étend sur une partie de l’emprise actuelle 

des carrières de Stinkal et des projets d’approfondissement de la fosse d’extraction et de valorisation 

des sédiments faisant l’objet de la présente demande. Les articles L.153-3 à L.153-8 du Code Minier 

s’appliquent ; 

• La SUP de type PT1 relative à la protection des centres radioélectriques d’émission et de réception 

contre les perturbations électromagnétiques, qui s’étend sur la partie Est des carrières et du projet 

de valorisation de sédiments. Les articles L.54 à L.62 et R.21 à R.29 du Code des Postes et des 

Communications Electroniques et l’article L.5113-1 du Code de la Défense s’appliquent ; 

• La SUP de type T1 relative à la protection de la voie ferrée (ligne SNCF Calais/Boulogne). Les articles 

L.2231-1 à L.2231-9 du Code des Transports s’appliquent ; 

Notons également la présence d’une SUP de type AC2 relative aux sites inscrits et classés, qui concerne les ruines 

de la chapelle du monastère de Beaulieu, à Ferques. Ces dernières se situent en bordure extérieure du périmètre 

d’autorisation des carrières. 

 

Figure 29. Servitudes d’Utilité Publique au droit des carrières de Stinkal (sources : Géoportail de 

l’Urbanisme ; PLUi de la Terre des 2 Caps)  
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2.2.3 Informations et obligations diverses 

D’après les informations disponibles en ligne sur le Géoportail de l’Urbanisme et le PLUi de la Terre des 2 Caps, 

les informations et obligations diverses concernant les carrières de Stinkal sont les suivantes : 

• Le long de la voie ferrée SNCF : axe terrestre bruyant (ATB) ; 

• Carrière du Griset : ZNIEFF de type I ; 

• Carrière de la Parisienne : ZNIEFF de type I, autorisation de défrichement et espace naturel sensible. 

 

Synthèse 

Plusieurs réseaux sont recensés sur l’emprise ou à proximité immédiate des carrières de Stinkal, en 

particulier au droit des installations industrielles et des bâtiments annexes. Ainsi, les carrières sont 

alimentées en électricité et en eau potable et disposent de la fibre optique. Elles gèrent ses eaux pluviales 

et d’exhaure (par décantation puis rejet au fossé SCNF à débit limité) et traitent ses eaux industrielles afin 

de les réutiliser dans son procédé (circuit fermé). Les eaux sanitaires sont quant à elles gérées via un 

dispositif d’assainissement non collectif.  

STINKAL intègre donc dans son mode d’exploitation et par ses procédures internes l’ensemble des 

dispositions nécessaires pour éviter l’évolution de personnes ou d’engins incompatibles avec les règles 

décrites par le gestionnaire de réseaux. 

Seule une partie marginale du réseau d’eaux pluviales devra être remaniée dans le cadre du projet (léger 

décalage d’un fossé vers le Sud et création d’une nouvelle canalisation pour la gestion des eaux de la 

plateforme de valorisation de sédiments). 

Enfin, les carrières sont concernées par plusieurs servitudes d’utilité publique (SUP) et obligations diverses 

principalement liées à l’exploitation des gisements ainsi qu’à la présence de la voie ferrée SNCF. Les 

carrières du Griset et de la Parisienne sont également recensées en tant qu’espaces naturels d’intérêt 

reconnu. 

Les projets d’approfondissement et de valorisation de sédiments sont partiellement localisés au sein 

des SUP : 

• I6 (exploitation de carrières). Ces projets étant portés par STINKAL même, ils ont donc été 

conçus pour permettre l’exploitation de leurs carrières ;  

• PT1 (protection des centres radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques), 

pour le projet de valorisation de sédiments. Ce dernier n’est toutefois pas de nature à 

perturber la propagation des ondes électromagnétiques. 
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Annexe 1 – Arrêtés préfectoraux et échanges administratifs 

Annexe 1-1 – Arrêté préfectoral complémentaire d’autorisation du 27-04-
2011 

Annexe 1-2 – Arrêté préfectoral complémentaire du 04-02-2020 

Annexe 1-3 – Notification de cessation partielle d’activité, diagnostic de 
pollution et attestation ATTES-SECUR (STINKAL et DEKRA – 31-07-2025) 
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Lettre d’accompagnement des rapports de 
MISSIONS INFOS et ATTES-SECUR 

 
Cessation d’activité de l’ancienne Carrière de la Parisienne 

 
SAS STINKAL  

Site de l’Ancienne Carrière de la Parisienne 
 

Ferques (62) 
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Ferques, le 31 juillet 2025 
 
 
 

 PREFECTURE DU PAS DE CALAIS 
Bureau des installations classées, de l’utilité publique et de l’environnement  

Section installations classées pour la protection de l’environnement  
                                                                                                                                      Rue Ferdinand Buisson 

62020 ARRAS Cedex 9 
                                                                                                                             

 
 
 

A l’attention de Monsieur le Préfet,  
 
 
 
Diffusion : lettre recommandée avec AR 
 
 
 
Objet :   Lettre d’accompagnement – Missions INFOS et ATTES - SECUR selon l’arrêté du 09/02/2022   
 
 
Monsieur le Préfet,  
 

Dans le cadre d’une procédure de classement en réserve naturelle régionale de l’ancienne Carrière de la 

Parisienne, au sein des Carrières de STINKAL, nous vous avons notifié le 25 juin dernier par LRAR notre 

demande de cessation d’activité. La lettre de notification transmise est également reprise en pièce jointe du 

présent courrier.  

 

En adéquation avec le nouvel article R.512-75-1 du Code de l’Environnement, la société STINKAL a mandaté 

le bureau d’étude certifié DEKRA pour attester de la bonne mise en œuvre de la cessation d’activité. 

 

Par conséquent, je vous prie de bien vouloir réceptionner ci-joint l’attestation visée à l’article R512-39-1 du 

code de l’environnement (ATTES-SECUR) et le volet document du diagnostic de pollution des sols (Mission 

INFOS selon la norme NF X31-620-2).  

 

 

Vincent RIBARD 
Directeur Régional Carrières 

 EIFFAGE ROUTE NORD EST 
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DEKRA INDUSTRIAL SAS 

 

ATTESTATION DE MISE EN ŒUVRE DES MESURES DE MISE EN SECURITE 
POUR DES INSTALLATIONS MISES A L’ARRET DEFINITIF 

(Mission ATTES-SECUR selon arrêté du 09/02/2022)  

 

Site à l’étude : Carrière de STINKAL – 62250 Ferques 
 

 

DEKRA INDUSTRIAL SAS 

Pôle QSSE – Ile de France 

Centre d’Affaires La Boursidière  

Rue de la Boursidière 

92350 Le Plessis-Robinson 
  Tél. : 01.55.48.23.63 

Affaire n° : 54300457-ATTES 
 

Ingénieur d’études : 

Rabah MERAD 

Chef de projet 

Benoit QUEVREUX 

   

 

 

Date Indice Modifications apportées 

15/07/2025 A Création du document 

22/07/2025 B Mise à jour du document 

 

Les prestations d’études, assistance et contrôle (domaine A) et 
ingénierie des travaux de réhabilitation (domaine B) relatifs aux 
activités Sites et Sols Pollués de DEKRA Industrial SAS ainsi 
que les prestations globales ATTES-ALUR, ATTES-SECUR, 
ATTES-MEMOIRE et ATTES-TRAVAUX prévues aux articles 2 à 
5 de l’arrêté du 9 février 2022 sont certifiées par le LNE suivant 
le référentiel de certification de service des prestataires dans le 
domaine des sites et sols pollués. Plus d’information sur 
www.lne.fr 

http://www.lne.fr/
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1 INTRODUCTION 

1.1 CONTEXTE 

La société STINKAL exploite des carrières de roches calcaires sur la commune de Ferques (62). Dans le cadre du 

renouvellement de son autorisation préfectorale, STINKAL souhaite réduire son périmètre autorisé de 23 ha 79 a 91 ca 

(237 991m²) sur le secteur de l'ancienne Carrière de la Parisienne, afin de poursuivre sa démarche de classement en 

Réserve Naturelle Régionale du site. Ces parcelles correspondent en partie NORD à un ancien dépôt de matériaux 

stériles et de terres de découverte réaménagé. La partie SUD du site correspond aux prairies naturelles, aux talus de 

l'ancienne fosse de la Carrière de la Parisienne et quelques dépôts anciens de stériles réaménagés. 

Les installations de la carrière STINKAL autorisées sont actuellement soumises à la législation sur les ICPE pour les 

rubriques 2510-1, 2515-1a, 1435-2, 2517-2, 4210-2b, 4734-2c. Il est précisé qu’aucune activité n’est menée 

actuellement sur la zone concernée par la réduction de périmètre. 

Cette réduction de périmètre constituant une cessation d’activités partielle au sens de la législation des ICPE, STINKAL 

a adressé en date du 5 juin 2025 un courrier de notification de cessation d’activité partielle des Carrières de STINKAL à 

Ferques (62) pour le site de l’ancienne Carrière de la Parisienne, ainsi qu’un zonage définissant les parcelles 

concernées par cette cessation. 

Dans la continuité de cette démarche, DEKRA a été mandatée par STINKAL pour la délivrance d’une attestation de 

mise en sécurité conformément à l’article R512-66-1 du Code de l’environnement. 

 

Le présent document constitue une mission ATTES-SECUR selon l’arrêté du 9 février 2022 : « mise en œuvre des 

mesures de mise en sécurité pour des ICPE mises à l’arrêt définitif (R. 512 39 1, R. 512 46 25 et R. 512 66 1) ». 

Cette attestation garantit de la mise en œuvre des mesures de sécurité.  

Pour cela, le présent document comporte une vérification de :  

- L’évacuation des produits dangereux et des déchets présents ; 

- L’interdiction ou de la limitation d’accès au site ; 

- La suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

- La surveillance des effets de l’installation sur son environnement, en tenant compte d’un diagnostic 

proportionné aux enjeux. 

 

1.2 RÉFÉRENTIEL RÉGLEMENTAIRE 

La présente étude est réalisée selon l’arrêté du 9 février 2022 fixant les modalités de certification prévues aux articles L. 

556-1 et L. 556-2 du Code de l'environnement, le référentiel, les modalités d'audit, les conditions d'accréditation des 

organismes certificateurs et les conditions d'équivalence prévus aux articles R. 512-39-1, R. 512-39-3, R. 512-46-25, R. 

512-46-27, R. 512-66-1 et R. 515-106 du Code de l'environnement, ainsi que les modèles d'attestation prévus aux 

articles R. 556-3 et R. 512-75-2 du Code de l'environnement. 

Le tableau en page suivante détaille la prestation effectuée dans le cadre de la présente mission. 
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PRESTATION – SELON ARRETE DU 6 FEVRIER 2022 OBJECTIF 

ATTES-SECUR : attestation de mise en œuvre des 
mesures de mise en sécurité pour des ICPE mises à 

l’arrêt définitif (R. 512-39-1, R. 512-46-25 et R. 512-66-1) 

Garantir la mise en œuvre des 
mesures de mise en sécurité pour 
des ICPE mises à l’arrêt définitif 

Tableau 1 : Mission réalisée. 

 

2 LISTE DES DOCUMENTS EXAMINÉS 

Les documents examinés dans le cadre de la présente ATTES-SECUR sont les suivants :  

INTITULE DE L’ETUDE / DU DOCUMENT 
REFERENCE DU 

DOCUMENT 
DATE DU 

DOCUMENT 
ORGANISME 

Lettre de Notification de cessation d’activité partielle des 
Carrières de STINKAL à Ferques (62) pour le site de l’ancienne 
Carrière de la Parisienne 

- 16/06/2025 STINKAL 

Plan de zonage des parcelles concernées par la cessation 
d’activité ainsi que le périmètre ICPE actuel et projeté 

- 20/06/2025 STINKAL 

Diagnostic de pollution des sols – Rapport DEKRA n° 543 00 
457 – Volet documentaire (Mission INFOS selon NF X 31-620-2) 

543 00 457 - VC 22/07/2025 DEKRA 

Tableau 2 : Liste des documents examinés. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024357127/
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3 CLASSEMENT ICPE DU SITE / LISTE DES 

INSTALLATIONS MISES A L’ARRET 

Le site exploité par la société STINKAL est soumis à la législation des Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement (ICPE) en raison de la nature de ses activités industrielles. 

À ce titre, plusieurs installations présentes sur le site sont soumises à Autorisation, Enregistrement et Déclaration, 

conformément aux rubriques de la nomenclature ICPE présentées dans le tableau suivant : 

N° Rubrique Intitulé de la rubrique Caractéristiques de l’installation Régime 

2510-1 Exploitation de carrières 
Exploitation à ciel ouvert d’une 
carrière de calcaires Production 
maximale annuelle : 1 500 000 T 

Autorisation 

2515-1a 

Installations de broyage, concassage, 
criblage, ensachage, pulvérisation, lavage, 
nettoyage, tamisage, mélange de pierres, 
cailloux, minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiels ou de 
déchets non dangereux inertes, en vue de 
la production de matériaux destinés à une 
utilisation, à l’exclusion de celles classées 
au titre d’une autre rubrique ou de la sous-
rubrique 2515-2. 

La puissance maximale de l’ensemble des 
machines fixes pouvant simultanément au 
fonctionnement de l’installation étant 
supérieure à 400 kW 

Puissance installée des 
installations fixes : 3 100 kW 

Puissance installée des 
installations mobiles (plateforme 
de recyclage – GRISET) : 415 kW 

Enregistrement 

1435-2 

Stations-service : installations, ouvertes ou 
non au public, où les carburants sont 
transférés des réservoirs de stockage fixes 
dans les réservoirs à carburant de 
véhicules 

Quantité annuelle distribuée : 992 
m³ 

Déclaration 

2517-2 

Station de transit de produits minéraux ou 
de déchets non dangereux inertes autres 
que ceux visés par d'autres rubriques. La 
superficie de l'aire de transit étant 
supérieure à 5 000 m² mais inférieure ou 
égale à 10 000 m² 

Superficie totale : 9 972 m² 
répartie comme suit : 

Aire de transit "bascule" : 1 172 m² 
Aire de transit "Griset" : 8 800 m² 

Déclaration 

4210-2b 

Fabrication, chargement, encartouchage, 
conditionnement de Produits explosifs, etc. 
(UMFE - Unité Mobile de Fabrication 
d’Explosifs). 

La quantité de matière active présente est 
de 79 kg 

UMFE - Matière active présente : 
79 kg 

Déclaration 

4734-2c 

Produits pétroliers spécifiques et 
carburants de substitution (essences, 
naphtas, kérosènes, gazoles, fioul lourd, 
etc.). Quantité supérieure ou égale à 50 t, 
mais inférieure à 500 t au total 

1 cuve aérienne de gasoil de 60 
m³ pour l’alimentation des camions 
et engins (50,70 t 

Déclaration 

2930-1 

Ateliers de réparation et d’entretien de 
véhicules et engins à moteur (carrosserie, 
tôlerie) 
Surface de l’atelier < 2 000 m² 

Surface de l’atelier : 780 m² Non classé 

4719 

Acétylène (CAS 74-86-2) : quantité 
présente  

< 250 kg 

Quantité présente : 50 kg Non classé 



Opération : Attestation de mise en œuvre des mesures de mise en sécurité (mission ATTES-SECUR selon arrêté du 09/02/2022) 
Site : Carrière de STINKAL à Ferques (62) 

Donneur d’ordre : STINKAL 

 

 ___________________  DEKRA INDUSTRIAL SAS – Affaire n°54300457-ATTES – version B  ___________________  Page 8 / 118 

4725 Oxygène (CAS 7728-44-7) : quantité < 2 t Quantité présente : 375 kg Non classé 

 

Il est à noter que la parcelle concernée par la procédure de réduction de périmètre, représentant une surface de 23 ha 

79 a 91 ca, ne fait actuellement l’objet d’aucune activité industrielle ou extractive. Cette zone correspond à un ancien 

secteur de stockage de matériaux stériles et de terres de découverte, aujourd’hui réaménagé. 

La société STINKAL a engagé une procédure de cessation partielle d’activités ICPE, conformément aux dispositions de 

l’article R512-39-1 du Code de l’environnement. 

 

Cf. Annexe 3 : Notification de déclaration de cessation d’activité  
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4 LISTE DES PARCELLES CONCERNEES PAR LA 

CESSATION D’ACTIVITE 

 

ADRESSE 
Hameau de Beaulieu,  

62250 Ferques 

REFERENCES CADASTRALES Section B, parcelles 271, 273, 274, 275, 619 et 874 

COORDONNEES EN LAMBERT 93 DU 

CENTROÏDE DE LA ZONE D’ETUDE 

X = 613 940 m 

Y = 7 082 451 m 

SUPERFICIE Environ 23 ha 79 a 91 ca (237 991 m²) 

Tableau 3 : Localisation de la zone d’étude. 

 

Cf. Annexe 1 : Carte de localisation, photographie aérienne actuelle et plan parcellaire. 

 

5 VISITE DU SITE ET DE SES ENVIRONS 

5.1 DATE DE VISITE ET PERSONNES RENCONTREES 

Le site a été visité le 04 avril 2025 par M. David HENRYON (Chef de Projet Sites et Sols Pollués, DEKRA) en 

compagnie de Mme Judith BOUCHAIN (Responsable Service Foncier Environnement Carrières, EIFFAGE). 

Le présent chapitre fait office de compte-rendu de visite. 

 

Cf. Annexe 2 : Photographies de la visite du site du 04/04/2025. 

 

5.2 SITUATION DU SITE ET DESCRIPTION DE SON ENVIRONNEMENT PROCHE 

La zone d’étude est entourée, dans son pourtour immédiat (rayon de 100 m) : 

- Au Nord : par la rue de Beaulieu, puis par la partie nord de la carrière STINKAL ; 

- A l’Est : partie est des installations STINKAL, puis par le Bois de Beaulieu ; 

- A l’Ouest : par la route départementale n° 231, puis par une friche végétalisée et boisée ; 

- Au Sud : par la rue du Hure, puis par des champs. 
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5.3 OCCUPATION ET USAGES DE LA ZONE D’ETUDE AVANT LA CESSATION 

D’ACTIVITE 

5.3.1 ACTIVITES RECENSEES 

La zone d’étude ne fait actuellement l’objet d’aucune activité industrielle ou extractive. Cette zone correspond à un 

ancien secteur de stockage de matériaux stériles et de terres de découverte, aujourd’hui réaménagé. 

 

5.3.2 DESCRIPTION GENERALE DE LA ZONE D ’ETUDE  

Les éléments détaillés ci-dessous sont issus de la visite de site du 04 avril 2025. 

La zone d’étude d’une surface de 23 ha 79 a 91 ca soit 237 991 m² est non exploitée et ne comporte aucun stockage ni 

équipement. Elle est entièrement végétalisée et boisée (buissons, arbres, arbustes, etc.). 

 

5.3.3 STRUCTURES SOUTERRAINES ET AÉRIENNES DE STOCKAGE DE PRODUITS CHIMIQUES OU 

PÉTROLIERS  

Sans objet. 

 

5.3.4 SOURCES D ’ÉNERGIE UTILISÉES 

Sans objet. 

 

5.3.5 GESTION DES PRODUITS/DÉCHETS  

Aucun produit ou déchet apparent n’a été observé lors de la visite de site. 

 

5.3.6 GESTION DES REJETS AQUEUX 

Aucun effluent aqueux n’est produit au droit de la zone d‘étude. 

Aucun séparateur d’hydrocarbures n’est recensé sur le site. 

 

5.3.7 PLAN DES INSTALLATIONS RECENSÉES SUR LA ZONE D ’ÉTUDE  

Sans objet. 
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5.4 EVALUATION DU RISQUE DE POLLUTION DES SOLS ET DU SOUS-SOL LIE A 

L’ETAT ACTUEL DU SITE 

5.4.1 CONSTATS  

La visite de site n’a pas mis en évidence de pollution avérée des milieux de surface au droit des parcelles mises à 

l’arrêt. 

 

5.4.2 MESURES DE MISE EN SÉCURITÉ IMMÉDIATE À L ’ISSUE DE LA VISITE 

Sur la base des observations réalisées lors de la visite et des informations fournies, aucune action immédiate de mise 

en sécurité n’apparait nécessaire. 

 

5.4.3 OUVRAGES À REBOUCHER  

Aucun ouvrage à reboucher - de type puits ou forage - n’a été identifié le jour de notre visite. 
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6 SYNTHESE DES DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

DISPONIBLES 

6.1 SYNTHESE DU DIAGNOSTIC DE POLLUTION DES SOLS, PHASE 

DOCUMENTAIRE 

Un diagnostic de pollution (volet documentaire - mission INFOS selon NF X 31-620-2) a été réalisé en 2025 par DEKRA 

selon la méthodologie nationale de gestion des Sites et Sols Pollués (SSP).  

Cette étude a fait l’objet du rapport référencé 54300457 – VB du 02/06/2025, il est synthétisé dans le tableau ci-dessous 

et présenté en intégralité en annexe. 

Cf. Annexe 4 : Diagnostic de pollution des sols, volet documentaire – DEKRA réf. 543 00  

 

CONTEXTE DE LA 

MISSION 

La société STINKAL exploite des carrières de roches calcaires sur la commune de Ferques (62). 

Dans le cadre du renouvellement de son autorisation préfectorale, STINKAL souhaite réduire 

son périmètre autorisé de 23 ha 79 a 91 ca (237 991m²) sur le secteur de l'ancienne Carrière de 

la Parisienne, afin de poursuivre sa démarche de classement en Réserve Naturelle Régionale 

du site. Ces parcelles correspondent en partie NORD à un ancien dépôt de matériaux stériles et 

de terres de découverte réaménagé. La partie SUD du site correspond aux prairies naturelles, 

aux talus de l'ancienne fosse de la Carrière de la Parisienne et quelques dépôts anciens de 

stériles réaménagés. 

Les installations de la carrière STINKAL autorisées sont actuellement soumises à la législation 

sur les ICPE pour les rubriques 2510-1, 2515-1a, 1435-2, 2517-2, 4210-2b, 4734-2c. Il est 

précisé qu’aucune activité n’est menée actuellement sur la zone concernée par la réduction de 

périmètre. 

Cette réduction de périmètre constituant une cessation d’activités partielle au sens de la 

législation des ICPE, STINKAL va notifier courant 2025 sa cessation d’activités auprès de 

l’administration. Dans la continuité de cette démarche, DEKRA a été mandaté par STINKAL pour 

la délivrance d’une attestation de mise en sécurité conformément à l’article R512-66-1 du Code 

de l’environnement, incluant la réalisation préalable d’un diagnostic de pollution des sols, volet 

documentaire, objet du présent livrable.  

Ce diagnostic de pollution doit permettre – le cas échéant – d’attester de la mise en sécurité des 

installations mises à l’arrêt. 

VISITE ET 

DESCRIPTION DU 

SITE 

La zone d’étude, d’une surface totale de 237 991 m² a été visitée par DEKRA en date du 

04/04/2025, elle concerne uniquement une partie du périmètre autorisé des Carrières de 

STINKAL. La zone d’étude est actuellement inexploitée, fermée au publique et ne comporte 

aucune activité d’extraction ni de stockage. Aucun déchet ni indice de pollution n’a été identifié 

sur la zone d’étude lors de la visite de site. 

HISTORIQUE 

La zone d’étude correspond à une partie de la carrière exploitée par la société STINKAL, située 

sur la commune de Ferques (62). L’exploitation de cette carrière est ancienne, avec une activité 

attestée dès le début des années 1890. L’étude historique a montré que la zone d’étude a 
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d’abord été exploitée entre le début des années 1890 jusqu’à la fin des années 1950 pour 

l’extraction de calcaire, activité à l’origine des dépôts de stériles au sud de l’ancienne fosse. Un 

réaménagement écologique des abords sud (boisement, restauration de prairies marnicoles) a 

été mené dans les années 1960-1970, suivi depuis les années 1980 par des plans de gestion 

écologique en partenariat avec le Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale 

(PNRCMO), actualisés en moyenne tous les dix ans. 

Entre 1990 et la fin des années 2000, les abords nord ont été utilisés pour le stockage de 

stériles issus d’autres fosses (Banc Noir et Griset), puis réaménagés jusqu’en 2010. Ce secteur 

a depuis été intégré aux dispositifs de suivi et au plan de gestion du parc, le dernier datant de 

2019 avec une révision prévue pour 2029. 

L’analyse historique n’a révélé aucune autre occupation ni activité antérieure au droit de la zone 

d’étude. Notons toutefois que l’examen des clichés aériens anciens a mis en évidence des 

impacts de bombardements aériens localisés sur la zone d’étude, probablement liés aux 

opérations militaires de la Seconde Guerre mondiale. 

ETUDE DE 

VULNERABILITE DES 

MILIEUX 

L’analyse de vulnérabilité des milieux indique qu’il est attendu au droit de la zone d’étude : la 

présence éventuelle de déblais reposants sur plusieurs centaines de mètres de calcaires 

(calcaires du Dévonien). 

L’analyse du contexte hydrogéologique local indique qu’aucun aquifère majeur n’est présent au 

droit du site. Bien que la nappe de la Craie constitue une ressource aquifère importante à 

l’échelle régionale, elle ne concerne pas la zone d’étude. En effet, les formations affleurantes 

dans le secteur du site sont les formations dévoniennes. 

Les différentes fosses présentes au droit des Carrières STINKAL sont situées sur des bancs 

calcaires de faible largeur, dont les eaux apparentes sont essentiellement issues du 

ruissellement. Ces bancs calcaires sont également encadrés par des formations d’argiles et de 

schistes très peu perméables, correspondant aux formations de Beaulieu (au Nord), et 

d’Hydrequent (au Sud).  

Par ailleurs, le secteur est marqué par la présence de failles orientées Ouest–Est, entraînant un 

fort décalage vertical des formations et une hétérogénéité importante de l’écoulement souterrain, 

ce qui rend la circulation des eaux peu continue et très localisée. 

Les eaux superficielles sont considérées comme vulnérables compte tenu du contexte 

hydrogéologique local (relation nappe-rivière via les karsts et les fissures du calcaire). 

SCHEMA 

CONCEPTUEL 

Le schéma conceptuel a été bâti pour le site dans sa configuration actuelle. 

Aucune source de pollution n’ayant été identifiée sur le site, de ce fait, aucun risque d’exposition 

aux polluants n’a été retenu dans le schéma conceptuel. 

CONCLUSION ET 

RECOMMANDATIONS 

Sur la base des données historiques et documentaires disponibles, aucun risque 

environnemental avéré ou potentiel n’a été identifié au droit de la zone d’étude. En 

conséquence, aucune investigation complémentaire n’est proposée par DEKRA. 

Concernant la cessation d’activité, les mesures de mise en sécurité à mettre en œuvre au sens 

de l’article R512-75-1 du Code de l’environnement sont limitées, étant donné que la zone 

d’étude ne recense aucune activité. Une attestation de mise en sécurité de la zone d’étude – 

suite à la volonté de la société STINKAL de réduire le périmètre géographique du périmètre 

d’autorisation de la carrière exploité afin de poursuivre sa démarche de classement en Réserve 

Naturelle Régionale – sera établie et fera l’objet d’un livrable spécifique. 

Tableau 4: Synthèse du rapport de diagnostic de pollution (volet documentaire) du 15/01/2025– DEKRA 
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6.2 ANALYSE CRITIQUE DES ETUDES REALISEES DANS LE DOMAINE DES 

SITES ET SOLS POLLUES 

Le diagnostic de pollution des sols, phase documentaire (mission INFOS), a été réalisé en 2025 par un bureau d’études 

certifié par le LNE au titre de la norme NF X 31-620. Il a été mené selon le référentiel normatif en vigueur au moment de 

sa réalisation, à savoir la norme NF X 31-620-2 de décembre 2021. 

Cette étude, comprenant une visite du site (A100), une étude historique et documentaire (A110), une étude de 

vulnérabilité des milieux (A120) et la définition d’un programme d’investigations (A130), est suffisante pour répondre aux 

obligations incombant à la mise à l'arrêt du site. 

 

Les données environnementales à disposition apparaissent ainsi suffisantes pour réaliser l’ATTES-SECUR. 
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7 DISPOSITIONS PREVUES AU MOMENT DE LA 

CESSATION D’ACTIVITE 

Les actions de mise en sécurité proposées par STINKAL au moment de la notification de la cessation d’activité sont 

issues du courrier de demande de déclaration de cessation d’activité envoyé par lettre recommandée avec accusé de 

réception par STINKAL le 16/06/2025. 

Cf. Annexe 3 : Notification de déclaration de cessation d’activité 

Dans son courrier la société STINKAL affirme que les mesures de mise en sécurité du site suivantes ont été mises en 

place :  

- La mise en sécurité des fronts de taille ;  

- Le nettoyage de l’ensemble des terrains, et d’une manière générale, la suppression de toutes les structures 

n’ayant pas d’utilité après la remise en état ;  

- L’insertion satisfaisante de l’espace affecté par l’exploitation dans le paysage, compte tenu de la vocation 

ultérieure du site et du Plan Paysager du Bassin Carrier de Marquise ;  

- L’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site le cas 

échéant ; 

- Les interdictions ou limitations d’accès au site ;  

- La suppression des risques d’incendie ou d’explosion ;  

- La dépollution des sols et des eaux souterraines le cas échéant ;  

- La surveillance éventuelle des effets de l’installation sur son environnement, tenant compte d’un diagnostic 

proportionné aux enjeux  

Dans son courrier, STINKAL précise également, que la remise en état du site est achevée depuis 2010. Il fait l’objet 

d’un suivi et de plans de gestion écologique mis en œuvre en partenariat avec le Parc Naturel Régional des Caps et 

Marais d’Opale, depuis plus de 30 ans. Les mesures de gestion et de préservation de la biodiversité entreprises au droit 

du site de l’ancienne Carrière de la Parisienne ont permis le développement d’une faune et d’une flore exceptionnelles, 

et la préservation d’habitats endémiques du Boulonnais, telles que les prairies marnicoles. C’est pourquoi le site fait 

l’objet d’une procédure de classement en Réserve Naturelle Régionale (RNR), amenant la société STINKAL à retirer de 

son périmètre ICPE les parcelles concernées pour permettre son aboutissement. 
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8 MESURES DE MISES EN SECURITE MISES EN ŒUVRE 

Ce bilan est réalisé sur la base des justificatifs transmis par le client (cf. Tableau 2) et de nos observations lors de la 

visite de site réalisée le 04 avril 2025. 

 

8.1 EVACUATION DES PRODUITS DANGEREUX ET GESTION DES DÉCHETS 

PRÉSENTS SUR LE SITE 

8.1.1 PRODUITS ET DECHETS DANGEREUX 

Aucun produit dangereux ou déchet apparent n’a été observé lors de la visite de site. 

Cf. Annexe 2 : Photographies de la visite du site du 04/04/2025 

8.1.2 SOURCES RADIOACTIVES  

Sans objet. 

 

8.2 INTERDICTIONS OU LIMITATIONS D’ACCES 

L’accès à la zone d’étude s’effectue depuis la rue de Beaulieu, sur le côté ouest du site, par le même accès permettant 

l’entrée vers la carrière STINKAL. 

Le site STINKAL, dans sa globalité est doté d’un accès sécurisé et surveillé. 

Cf. Annexe 2 : Photographies de la visite du site du 04/04/2025 

 

8.3 RIQUES D’INCENDIE ET D’EXPLOSION 

8.3.1 ZONE ATEX 

Sans objet, zone d’étude non concernée. 

 

8.3.2 EQUIPEMENT SOUS PRESSION 

Sans objet, zone d’étude non concernée. 

 

8.3.3 ELECTRICITE  

Sans objet, zone d’étude non concernée. 
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8.3.4 GAZ 

Sans objet, zone d’étude non concernée. 

 

8.3.5 ENGINS PYROTECHNIQUES 

Sans objet, zone d’étude non concernée. 

 

8.3.6 PRODUITS INFLAMMABLES  

Sans objet, zone d’étude non concernée. 

Cf. Annexe 2 : Photographies de la visite du site du 04/04/2025 

 

8.4 SURVEILLANCE DES EFFETS DES INSTALLATIONS SUR SON 

ENVIRONNEMENT 

Un diagnostic de pollution des sols (phase documentaire) a été réalisé sur le site. Aucune zone sensible n’a été 

identifiée dans le périmètre ICPE mis à l’arrêt. 

Sur la base des données historiques et documentaires disponibles, aucun risque environnemental avéré ou potentiel n’a 

été identifié au droit de la zone d’étude. En conséquence, aucune investigation complémentaire n’a été proposée par 

DEKRA. 

Aucune remise en état de la zone d’étude (dépollution) n’est à mettre en œuvre, aucune surveillance n’est 

recommandée. 

Cf. Annexe 4 : Diagnostic de pollution des sols, volet documentaire – DEKRA réf. 543 00 457. 
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9 ADEQUATION DES MESURES DE MISE EN SECURITE 

REALISEES AVEC CELLES PREVUES LORS DE LA 

NOTIFICATION 

 

Les mesures prises - présentées dans la partie 8 de ce rapport - sont en adéquation avec les mesures prévisionnelles 

prévues dans le courrier de demande de cessation d’activité, présentées dans le chapitre 7 de ce rapport. 

Les mesures de mise en sécurité prises sont suffisantes pour délivrer l’ATTES-SECUR au sens de l’arrêté du 

09/12/2022. 

Le comparatif est donné dans le tableau suivant. 
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MESURES PREVUES POUR ASSURER LA MISE EN SECURITE DU SITE 

SELON LA PREUVE DE DEPOT DE NOTIFICATION DE CESSATION D’ACTIVITE 

DU 17/08/2023 

MESURES EFFECTIVEMENT PRISES POUR ASSURER LA MISE EN SECURITE 

DU SITE 
JUSTIFICATIF (S) 

EVACUATION DES PRODUITS DANGEREUX ET 

GESTION DES DECHETS PRESENTS SUR LE 

SITE 

« Le nettoyage de l’ensemble des terrains, et d’une manière 
générale, la suppression de toutes les structures n’ayant pas 

d’utilité après la remise en état » 
 

« L’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, ainsi que 
des déchets présents sur le site le cas échéant» 

Aucun déchet apparent n’a été observé lors de la visite de site du 

04 avril 2025. 

Annexe 2 : Photographies de la visite du site du 04/04/2025 

Annexe 3 : Notification de déclaration de cessation d’activité 

INTERDICTIONS OU LIMITATIONS D'ACCES AU 

SITE 
«Mise en place des interdictions ou limitations d’accès au site» Le site STINKAL est doté d’un accès sécurisé et surveillé. 

Annexe 2 : Photographies de la visite du site du 04/04/2025 

Annexe 4 : Diagnostic de pollution des sols, volet documentaire – 
DEKRA réf. 543 00 457 

SUPPRESSION DES RISQUES D'INCENDIE ET 

D'EXPLOSION 

« La société affirme … La pression des risques d’incendie ou 
d’explosion 

Absence sur la zone d’étude de : déchets dangereux, zone ATEX, 
équipement sous pression, réseau d’électricité/gaz, engins 

pyrotechnique et de produits inflammables 

Annexe 2 : Photographies de la visite du site du 04/04/2025 

Annexe 4 : Diagnostic de pollution des sols, volet documentaire – 
DEKRA réf. 543 00 457 

SURVEILLANCE DES EFFETS DE 

L'INSTALLATION SUR SON ENVIRONNEMENT, 
TENANT COMPTE D'UN DIAGNOSTIC 

PROPORTIONNE AUX ENJEUX 

« La société affirme … La surveillance éventuelle des effets de 
l’installation sur son environnement, tenant compte d’un 

diagnostic proportionné aux enjeux» 

Un diagnostic de pollution (phase documentaire) a été réalisé. Il 
conclut à l’absence de risque de pollution de l’environnement. 

Annexe 4 : Diagnostic de pollution des sols, volet documentaire – 
DEKRA réf. 543 00 457 MESURES DESTINEES A PLACER LES 

TERRAINS DE L'INSTALLATION DANS UN ETAT 

PERMETTANT UN USAGE FUTUR DU SITE 

COMPARABLE A CELUI DE LA DERNIERE 

PERIODE D'EXPLOITATION DE 

L'INSTALLATION 

« La société affirme … La surveillance éventuelle des effets de 
l’installation sur son environnement, tenant compte d’un 

diagnostic proportionné aux enjeux» 

Sans objet, absence de risque de pollution. 

Aucune remise en état de la zone d’étude (dépollution) n’est donc 
attendue. 

AUTRES MESURES PRISES OU PREVUES 

POUR SUPPRIMER LES DANGERS ET 

INCONVENIENTS POUR LES TERRAINS 

VOISINS 

« Non» Sans objet. Sans objet. 

Tableau 5 : Adéquation entre les mesures de mise en sécurités prévues et réalisées. 
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10 ATTESTATION GARANTISSANT LA MISE EN ŒUVRE 

DES MESURES DE SECURITE 

L’attestation de mise en œuvre des mesures de mise en sécurité pour des ICPE mises à l’arrêt définitif au sens de 

l’article R. 512-66-1 du Code de l’environnement est fournie en pages suivantes. 
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ANNEXE 1 : CARTE DE LOCALISATION, PHOTOGRAPHIE 

AÉRIENNE ACTUELLE ET PLAN PARCELLAIRE 
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CARRIÈRE STINKAL - FERQUES (62) 

Annexe  : Localisation de la zone d’étude sur une vue aérienne 
Source : IGN 

Échelle : Cf. Figure 
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CARRIÈRE STINKAL - FERQUES (62) 

Annexe : Localisation de la zone d’étude sur un extrait IGN 
Source : Géoportail 

Échelle : Cf. Figure 
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CARRIÈRE STINKAL - FERQUES (62) 

Annexe :: Vue aérienne de la zone d’étude sur un extrait cadastral 
Source : Géoportail 

Échelle : Cf. Figure 



Opération : Attestation de mise en œuvre des mesures de mise en sécurité (mission ATTES-SECUR selon arrêté du 09/02/2022) 
Site : Carrière de STINKAL à Ferques (62) 

Donneur d’ordre : STINKAL 

 

 ___________________  DEKRA INDUSTRIAL SAS – Affaire n°54300457-ATTES – version B  __________________  Page 29 / 118 

 

ANNEXE 2 : PHOTOGRAPHIES DE LA VISITE DU SITE DU 

04/04/2025 
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Photo n°1 – Vue sur la carrière STINKAL depuis la zone 
d’étude 

 

Photo n°2 – Intérieur de la zone d’étude 

 

Photo n°3 – Intérieur de la zone d’étude 

 

Photo n°4 – Intérieur de la zone d’étude 
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Photo n°5 – Intérieur de la zone d’étude 

 

Photo n°6 – Intérieur de la zone d’étude 
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ANNEXE 3 : NOTIFICATION DE DECLARATION DE CESSATION 

D’ACTIVITE 
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ANNEXE 4 : DIAGNOSTIC DE POLLUTION DES SOLS, VOLET 

DOCUMENTAIRE – DEKRA REF. 543 00 457 
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Annexe 2 – Plans 

Annexe 2-1 – Plan d’ensemble du site (STINKAL – 05-01-2025) 

Annexe 2-2 – Plan cadastral du site et des abords de l’installation (Auddicé 
Environnement – 08-2025) 

  



Plan cadastral informatisé : données issues de data.gouv.fr
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Annexe 3 – Projet de valorisation des sédiments 

Annexe 3-1 – Description du pilote de valorisation des sédiments (STINKAL 
– Juillet 2024) 
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Réalisation d’une planche d’essais de déshydratation de sédiments 
marins sur le site des Carrières du STINKAL 
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Contexte et objectifs 

 

La SAS STINKAL dont le siège social est situé sur la commune de Ferques (62250) est 
autorisée à exploiter des installations d’extraction et de traitement des minéraux extraits de 
sa carrière pour une durée de 30 années jusqu’au 20.01.2030.  

Dans une démarche de préservation de sa ressource et de développement durable, la SAS 
STINKAL travaille depuis plusieurs années à la diversification de ses activités. Poussée par 
des évolutions réglementaires récentes et dans l’optique d’apporter une réponse locale 
d’économie circulaire, la SAS STINKAL a souhaité étudier la possibilité de développer une 
filière de traitement et de valorisation de sédiments marins. 

Ce projet vise à répondre à une problématique locale de gestion à terre de sédiments marins 
non dangereux non inertes et à la recherche de filières de valorisation pérennes. Le site de 
Ferques, situé à mi-chemin entre les Ports de Boulogne sur Mer et de Calais, pourrait 
constituer une solution de proximité. En effet, à partir du 1er janvier 2025, la future loi Leroy1 
définira de nouveaux seuils de rejet en mer limitant l’immersion ou le clapage des sédiments 
et impliquant de nouveaux volumes à gérer à terre dans le cadre de la réglementation 
déchets. 

La SAS STINKAL en partenariat avec la société BAUDELET s’est ainsi rapprochée de La 
Région Hauts-de-France (Port de Boulogne-sur-Mer – Calais) pour la réalisation d’un essai 
de recherche sur la déshydratation de sédiments marins sur son site de Ferques (cf. courrier 
en annexe 1).  

 

 

 

 

 

 

 

  

 
1 Loi n°2016-816 du 20 juin 2016 pour l’économie bleue « dite Leroy » - Article 85 : A partir du 1er janvier 2025, le rejet en mer 
des sédiments et résidus de dragage pollués est interdit. Une filière de traitement des sédiments et résidus et de récupération des 
macro-déchets associés est mise en place. Les seuils au-delà desquels les sédiments et résidus ne peuvent être immergés sont 
définis par voie réglementaire. 5/114
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I. Présentation de la planche d’essai (pilote) 
 

1) Localisation du pilote de déshydratation de sédiments 

Le pilote de déshydratation de sédiments est implanté sur le site de la SAS STINKAL 
(Ferques - 62 250), au sud de sa plateforme de traitement de matériaux. 

Plus précisément le pilote est mis en place au droit d’un ancien stock de sable du site afin 
que les sédiments soient exposés à des conditions météorologiques optimales pour le 
lessivage et la déshydratation naturelle des sédiments (pluie, vent, soleil). 

 

  

Figure 1 : Localisation de la planche d'essai sur le site des Carrières STINKAL  
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2) Descriptif des installations du pilote de déshydratation 
 

La première étape de ce projet de recherche consiste à lancer une phase d’expérimentation 
sur le site de Ferques via une planche d’essais. Cette dernière consiste à tester le traitement 
de sédiments marins non dangereux non inertes en les soumettant à une action mécanique de 
déshydratation naturelle via les éléments climatiques (pluie, vent, soleil) à l’intérieur d’une 
lagune « test ».  

La planche d’essais est réalisée sur un faible volume, inférieur à 100 m3. Les capacités de 
cet essai sont inférieures aux seuils des rubriques ICPE 2716. 

 
 La lagune de déshydratation des sédiments 

La lagune a été réalisée en déblais à partir du TN, pour permettre facilement aux engins de 
circuler autour du casier à la pelle excavatrice et d’effectuer les opérations de retournement 
des sédiments (facilitant ainsi la déshydratation). Elle offre une capacité de stockage 
d’environ 95m3 de sédiments.  

Le fond de la lagune est terrassé avec une pente d’environ 1% à l’axe du casier, afin 
d’assurer un écoulement gravitaire des eaux vers le bassin de stockage des eaux de lixiviats. 
Elle dispose d’une étanchéité sur le fond et les talus, constituée d’un géotextile anti 
poinçonnant et d’une géomembrane électro-soudée, en PEHD étanche. 

Un système de drainage des eaux a été mis en place en fond de lagune : il est constitué de 
3 drains de diamètre 160mm (type drain agricole), recouverts d’une chaussette géotextile, 
et positionnés à l’axe longitudinal de la lagune. Une couche de 30 cm de sable drainant 
recouvre le fond de la lagune et contient un grillage avertisseur de couleur (situé entre deux 
couches de sable) permettant de protéger l’étanchéité lors de la manipulation des engins en 
fond de casier. 

Les eaux récupérées par les drains progressent vers un regard enterré, et équipé d’une 
pompe de relevage (débit 30m3/h) permettant de renvoyer les eaux vers un bassin de 
stockage des eaux de lixiviats. Un compteur d’eau est également installé à la sortie du regard 
et avant le bassin de récupération des lixiviats, permettant de suivre les flux sortants de la 
lagune (utile au dimensionnement du futur projet). 
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Figure 3 : Bassin étanche de récupération des lixiviats 

 

 Le bassin de stockage des eaux de lixiviats 

Le bassin de stockage des eaux de lixiviats à une capacité de stockage d’environ 260m3. Il 
est de conception similaire à la lagune avec une surface d’environ 380m².  

L’étanchéification du bassin est réalisé de la même manière que pour la lagune (géotextile 
+ géomembrane). Une mire est installée en son centre pour suivre le niveau d’eau.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Lagune étanche réalisée pour le pilote – avant l’arrivée des sédiments 
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La lagune et le bassin de récupération des lixiviats ont été dimensionnés afin de ne pas rejeter 
d’eaux dans le milieu naturel (eaux provenant des sédiments et/ou eaux météoriques tombant 
sur les bassins) ; la note de dimensionnement a été réalisée par le bureau d’étude 
VALETUDES et les travaux réalisés par EIFFAGE ROUTE TERRASSEMENTS (cf. annexe 2 
– conception du pilote).  
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Figure 4: A gauche ; extrait du rapport BRGM (proposition de seuils pour les propriétés HP1 à HP15),  
à droite ; extrait du rapport d'analyses initiales sur les sédiments prélevés 

II. Déroulement de la planche d’essai  
 

1)  Caractérisation initiale des sédiments destinés à l’essai pilote 

Les sédiments sélectionnés pour la planche d’essais ont été prélevés dans le Bassin Carnot 
du Port de Calais, du fait de leurs caractéristiques chimiques. Actuellement, ceux-ci ne font 
pas l’objet d’immersion du fait d’une concentration en certains paramètres qui peuvent être 
supérieurs à N1 voir N2, en raison notamment de l’historique d’utilisation du bassin et de 
ses terre-pleins. 

 Vérification des propriétés de danger HP1 à HP152 
 

Selon le chapitre 3 du « rapport du BRGM/RP-67318-FR », les propriétés HP1 à HP3 et HP15 
ne sont pas pertinentes pour les sédiments de draguage. Les propriétés HP4 à 8, HP10, HP11 
et HP13 ont été vérifiées selon les seuls définis au chapitre 4 du même rapport, repris dans la 
figure suivante :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
L’analyse de sédiments effectuée le 09.05.2024, consultable en annexe 3 du présent 
document, ne montre aucun dépassement des valeurs seuils définies dans le rapport du 
BRGM. 
 
Les sédiments prélevés au Bassin Carnot ne sont donc pas classés HP4, HP5, HP6, HP7, 
HP8, HP10, HP11 et HP13.  

 
2 Vérifiés selon les guides et rapports pour la caractérisation de dangerosité des déchets (Rapport INERIS-DRC-15-14793-06416A 
de Février 2016, Rapport INERIS-DRC-16-149793-00431B de Février 2017 et Rapport Cerema et BRGM/RP-67318-FR de Août 
2017) 11/114
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Des tests éco-toxicologiques HP14 ont été effectués par le Port de Calais sur les sédiments 
du Bassin Carnot. La localisation des prélèvements HP14 figure ci-dessous, élément extrait 
du Porté à Connaissance rédigé par la Région concernant l’opération de prélèvements des 
sédiments de 2023.  
 

 
Figure 5 : Extrait du porté à connaissance concernant l’opération de prélèvements des sédiments dans le Bassin Carnot de Calais 

 
Aucun des échantillons n’a été classé HP14 (cf. analyses en Annexe 4). 
 
Enfin, selon le chapitre 6 du Rapport BRGM, aucun protocole n’existe à ce jour pour la 
caractérisation des propriétés HP2 et HP9 sur les sédiments de dragage.  
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 Vérification du caractère inerte des sédiments prélevés selon l’AM du 12 
décembre 2014 et l’APC du 04.02.2020 pour les Carrières STINKAL 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les sédiments prélevés sont donc classés non inertes lors de leur arrivée sur le site des 
carrières STINKAL. 

  

Valeurs limites à respecter pour l’acceptabilité des inertes 
(AM du 14.12.2012 et APC du 04.02.2020 STINKAL)  

Caractérisation inerte / non inerte 
Extrait du rapport Flandres Analyses 

N°2023.05.159/01 du 09.05.2023  
(Cf. Annexe 3) 

Dépassement des valeurs limites de l’AM de 2014 / 
acceptable sur le site du GRISET (ISDI +)  
> sédiments inertes 
 

Dépassement des valeurs limites de l’AM de 2014 / 
non acceptables sur le site du GRISET (ISDI +)  
> sédiments non inertes  
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2) Opération de prélèvement des sédiments  

Les sédiments ont été prélevés bord à quai, via une grue à chenille à treillis de 90 tonnes, 
munie d’une benne preneuse de 900 litres. Un volume de 95 m3 de sédiments a été prélevé 
au total, à destination des Carrières du STINKAL.  

 

3) Transport des sédiments et impact 

Les sédiments ont été acheminés sur le site de la SAS STINKAL via le « transporteur LOIR », 
équipé de bennes étanches couramment utilisées pour le transport de boues issus des 
draguages fluviaux. L’opération de chargement-déchargement des 95m3 de sédiments s’est 
effectuée sur deux jours. 

  

Figure 6 : prélèvement des sédiments au Bassin Carnot (Port de Calais) le 09.05.2023 

Figure 7 : Transport Loir - benne étanche 
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Lors du chargement, le remplissage des bennes n’a pas excédé les 75% de leurs capacités 
maximales, afin d’éviter tout déversement accidentel lors du trajet. Le transport s’est effectué 
avec deux camions, soit au total 8 rotations pour l’acheminement des sédiments vers le pilote. 

Aucun déversement des sédiments au milieu naturel n’a été observé durant le trajet.  

4) Le suivi analytique 

Les sédiments déchargés les 09.05 et 10.05.2023 ont fait l’objet d’analyses géochimiques et 
mécaniques sur toute la durée du pilote. Des phases de retournements des sédiments ont été 
réalisées, pour accélérer le ressuyage et la déshydratation de ces derniers.  

Un suivi analytique des paramètres physico-chimiques et du taux de siccité des sédiments a 
été mis en place (notamment suivant l’annexe II de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014), 
après chaque grande phase de lessivage naturel (pluie) et/ou de déshydratation sous l’action 
du soleil et du vent. Les eaux issues du ressuyage des sédiments font également l’objet 
d’analyses physico-chimiques selon des paramètres définis par le bureau d’étude ANTEA (cf. 
annexe 5 – liste des paramètres analysés). 

La pluviométrie journalière utilisée est celle de la station météo du site de Stinkal jusque fin 
août 2023 puis celle de la station météo France d’Audinghen au Cap-Gris-Nez, la station météo 
du site de Stinkal ayant été hors-service à partir de septembre 2023. 

Les sédiments déshydratés feront in-fine l’objet d’une étude sur leurs potentielles valorisations 
en matériaux alternatifs et/ou en remblaiement de carrières dans le cadre de leurs remises en 
état.  
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III. Incidence du pilote de déshydratation 
 

1) Incidence sur le bruit et l’air 

Le pilote est situé sur un ancien stock de matériaux du site, afin d’éviter toute coactivité avec 
les camions et autres engins. Huit rotations de camions ont été effectuées sur les 2 jours de 
livraisons des sédiments. Les opérations de transport, déchargement et retournement des 
sédiments n’ont pas été à l’origine de nuisances sonores.  

Au déchargement, une légère odeur de vase s’est dégagée, pour disparaitre au bout de quelques 
heures. Aucune nuisance olfactive n’a été constatée lors du retournement des andains. De plus, 
les sédiments ayant une teneur en eau élevée, aucune émission de poussières dans 
l’environnement n’a été observée. 

L’impact sur le bruit et l’air sont négligeables. 

2) Incidence sur l’eau et le milieu 

Les eaux issues de la déshydratation des sédiments sont dirigées vers un bassin de récupération 
des eaux étanche. Le principal mode de traitement de ces eaux est l’évaporation naturelle. 

Une surverse a cependant été envisagée en cas de forte pluviométrie. Cette surverse 
transporterait les eaux vers un deuxième bassin, d’une capacité de 2 000 m3, situé en aval 
hydraulique. Une vanne d’arrêt existante en sortie de bassin permettrait de se prémunir contre 
tout rejet vers le milieu naturel. Cette surverse n’a pas été utilisé lors du présent pilote. 

Durant les fortes intempéries de fin 2023, une évacuation des eaux a été effectuée pour 
traitement ex-situ dans une filière agrée (via Baudelet Environnement) avant déversement dans 
le deuxième bassin, évitant ainsi le traitement d’un volume d’eau plus important (cf. annexe 6 – 
Certificat d’acceptation de déchets Baudelet). 

L’impact sur l’eau et le milieu est resté maitrisé. Aucun rejet vers le milieu naturel n’a 
été effectué. 

3) Incidence des sédiments 

Selon les paramètres physico-chimiques des sédiments déshydratés à l’issue de la planche 
d’essais, ils seront dirigés soit sur le site du Griset (autorisation d’accueil de déchets inertes 
K3/K3+), soit sur l’ISDND de Blaringhem (société BAUDELET). 

  

16/114



                                                                                                            
 

 
Porter à Connaissance               

           SAS STINKAL – Ferques (62250) 
 

IV. Bilan de la planche d’essais  

Le suivi analytique du pilote, effectué par STINKAL sur l’année 2023 – 2024, a été transmis 
au Bureau d’Etudes ANTEA pour interprétation des résultats. Ces derniers permettront 
notamment d’alimenter l’étude qui leur a été confiée, pour la conception à échelle industrielle 
des futures lagunes et des outils de gestion des eaux issues du process de déshydratation 
des sédiments. Le bilan du pilote ci-après exposé est extrait de l’étude d’avant-projet fournie 
par ANTEA.    

1) Evaluation du volume d’eaux de ressuyage / égouttage des sédiments 

Le graphique ci-dessous montre l’évolution de la siccité des sédiments ainsi que la 
pluviométrie et les dates des différents retournements pendant l’essai pilote. 

Ce graphique montre que l’essentiel de la déshydratation des sédiments se fait dans les 
trois premières semaines d’égouttage.  
 
En effet, les premiers jours d’égouttage, la siccité n’évolue que très peu, passant de 556 g/kg 
à 562 g/kg du 09/05 au 15/05. Elle augmente ensuite de façon marquée à 819 g/kg le 01/06/23, 
avec sur la même période, une absence de pluie.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur le reste de la période de suivi, malgré la pluviométrie très importante de l’année 2023, la 
siccité des sédiments reste stable autour de 770-780 g/kg.  
  

Figure 8 : Evolution de la siccité des sédiments au regard des retournements et de la pluviométrie (max : 35,6 mm) (ANTEA) 
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Il est à noter que sur la période du 09/05 au 26/05/23, le volume d’eau pompé depuis la lagune 
vers le bassin a été estimé sur la base d’un nombre de déclenchement de pompage, puis du 
26/05 au 30/08, sur la base d’un chronométrage du temps de pompage et d’un débit de pompe. 
 
Un compteur a été installé le 30/08/23, permettant un comptage plus fiable et en continu. Ainsi, 
sur les quatre premiers mois du pilote, le suivi du volume d’eaux de ressuyage pompé vers le 
bassin est peu fiable.  
 
Le volume d’eaux de ressuyage lié uniquement à l’égouttage des sédiments peut cependant 
être calculé sur la période du 15/05 au 01/06, soit 17 jours, en considérant que les 150 tonnes 
de sédiments passent de 559 g/kg (moyenne du 09/05 et du 15/05) à 774 g/kg (moyenne du 
reste des valeurs) sur cette période. 
 
Pour le pilote, le volume de ressuyage lié uniquement à l’égouttage des sédiments est 
donc estimé à 41,7 m3 en 17 jours, soit en moyenne 2,45 m3/j. 

 

2) Evaluation de l’évaporation au niveau de la lagune des sédiments 

L’évaluation du phénomène d’évaporation sur le pilote est réalisée sur la période du 30/08/23 
au 05/04/24.  
 
Ce choix s’explique par :  
 

 Une siccité à peu près constante des sédiments sur cette période, qui permet de 
s’affranchir de la prise en compte de l’eau qui est contenue dans ces derniers dans le 
calcul.  
 

 L’installation d’un compteur le 30/08 sur le dispositif de pompage permettant le transfert 
des eaux de la lagune vers le bassin de stockage des eaux, permettant ainsi de disposer 
d’une valeur fiable de volume.  

 
Sur cette période, 55 m3 d’eau ont été pompés de la lagune vers le bassin tandis qu’il a plu 
815,1 mm, ce qui représente, pour une surface de lagune de 240 m², un volume de 195,6 m3. 
 
Il est ainsi possible d’attribuer la différence entre ces deux volumes, soit 140,6 m3, à de 
l’évaporation. Cela représente 0,64 m3/j, soit 0,0027 m3/m2/j rapporté à la surface de la 
lagune. Le volume lié à l’évaporation apparaît minime par rapport au volume d’eau de 
ressuyage généré.  
 
Les données doivent cependant être considérées avec précaution compte tenu d’une 
part de la période de l’année considérée, situation défavorable vis-à-vis de 
l’évaporation, et du caractère exceptionnel des précipitations de cette période. 
 

3) Lessivage des sédiments 

Le récapitulatif des analyses réalisées sur les sédiments est disponible en annexe 7. 
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Elles montrent les éléments suivants :  
 

 Sur le sédiment brut :  
 
 Un COT globalement constant, élevé mais compatible avec les valeurs cibles K3+ 

 
 Des BTEX dont les valeurs sont inférieures aux limites de détection et de quantification du 

laboratoire  
 

 Des PCB quantifiés mais en très faible teneur, compatible avec les valeurs cibles K3, 
 

 Les teneurs en HCT et HAP très variables (les variations HCT/HAP n’étant pas corrélées) 
compatibles avec les valeurs cibles K3+ 
 
 Sur les éluas de lixiviation :  

 
 Les paramètres suivants ne sont pas quantifiés (valeurs inférieures aux LQE) ou quantifiés 

à des très faibles teneurs, et sont compatibles avec les valeurs cibles K3+ : As, Ba, Cd, Cr, 
Cu, Hg, Ni, Pb, Se, Indice phénol, COT, TBT, 
 

 Les teneurs en Sb et Mo ne sont pas compatibles, de peu, avec les valeurs cibles K3+ au 
début de l’essai et diminuent progressivement au cours de celui-ci, devenant ainsi 
compatibles avec les valeurs cibles K3+,  
 

 Le zinc est en augmentation progressive de <0,10 mg/kg sec au début de l’essai le 09/05 
à 6,8 mg/kg sec le 25/10. La concentration diminue ensuite. La teneur en zinc est pour 
autant compatible en permanence avec les valeurs cibles K3+ (12 mg/kg sec), 
 

 Les teneurs en chlorures sont supérieures au valeurs cibles K3+ mais en diminution 
progressive au cours de l’essai pour finir par être compatibles avec les valeurs cibles K3+ 
à partir du 25/10/23. 
 

 Les teneurs en sulfates sont, elles, en augmentation progressive jusqu’en septembre. Au 
début de l’essai, elles sont compatibles avec les valeurs cibles K3+ pour ne plus l’être dès 
début juin. A partir de septembre, les teneurs diminuent progressive pour être compatibles 
avec les valeurs cibles K3+ à partir du 28/12/23.  
 

 La fraction soluble est très élevée et non compatible avec les valeurs cibles K3+. Son 
évolution est similaire à celles des chlorures, mais avec des variations plus marquées : elle 
diminue progressivement pour être compatible avec les valeurs cibles K3+ à partir du 
28/12/23. Les sulfates sont vraisemblablement la cause de la baisse plus lente de la 
fraction soluble par rapport à celle des chlorures. 
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Figure 9 : Evolution des teneurs en chlorures, sulfates et fraction soluble des lixiviats des sédiments 

 
L’évolution à la baisse des chlorures et de la fraction soluble (et dans une moindre mesure du 
molybdène Mo et de l’antimoine Sb) s’explique par le lessivage des sédiments par les 
précipitations.  
 
Ce phénomène n’a pas lieu dans un premier temps pour les sulfates (et le zinc dans une 
moindre mesure) qui montrent une augmentation pendant les 4 premiers mois de l’essai. Cela 
s’explique par le fait que les métaux sont généralement présents dans les sédiments sous 
forme de sulfures, issus de la réduction des sulfates par les bactéries sulfato-réductrices. Ces 
sulfures métalliques sont susceptibles d’être réoxydés partiellement dans les sédiments, par 
différents facteurs comme la bioturbation ou la remise en suspension des sédiments de 
surface.  
 
Lors du dragage, des opérations éventuelles de déshydratation (retournement) puis de la mise 
en dépôt, l’oxydation peut être plus complète et engendrer d’une part, une acidification du 
milieu (sédiment déposé, eaux souterraines éventuellement), et d’autre part un relargage de 
sulfates et d’éléments traces métalliques. Une fois l’ensemble des sulfures métalliques oxydés 
et transformés en sulfates, ces derniers sont finalement lessivés par les précipitations. 
 
En conclusion, les sédiments sont devenus conformes pour une utilisation en K3+ après 
une durée de 8 mois, période durant laquelle le total des précipitations a atteinte 783mm. 
 
Les normales de précipitation sur la station d’Audinghen Cap Gris Nez de 1991-2020 
(infoclimat) indiquent 624,5 mm de précipitations annuelles.  
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4) Qualité des eaux du bassin de stockage 
 
Les résultats du suivi de la qualité des eaux du bassin de stockage, réalisé au même moment 
que celui des sédiments, sont présentés en annexe 8.  
 
Trois périodes sont distinguées :  
 
 Le prélèvement du 10/05/23 : premier jour de stockage des sédiments – non représentatif 

des eaux de ressuyage. 

 Les prélèvements du 15/05/23 et 01/06/23 : période sans pluie à l’issue de laquelle les 
sédiments ont globalement atteint leur siccité finale. Les eaux analysées sont jugées 
représentatives des eaux de ressuyage/égouttage des sédiments. 

Sont retenues comme caractéristiques des eaux de ressuyage/égouttage, pour 
extrapolation à l’échelle du projet, les valeurs du 15/05 correspondant aux valeurs 
les plus élevées.  

Elles sont :  

o Légèrement basiques (pH de 7,9 à 8,7),  
o Peu chargées en MES (< 20 mg/l),  
o Légèrement chargés en DCO/COT,  
o Chargées en chlorures, sodium et en sulfates (>1000 mg/l),  
o Les PCB, HAP, BTEX et TBT ne sont pas quantifiés (inférieurs aux LQE),  
o En termes de métaux, seuls le Baryum, le Molybdène et le zinc sont quantifiés mais 

dans de faibles concentrations.  
 

 Les prélèvements suivants (6 prélèvements du 26/06/23 au 04/04/24) : période avec de la 
pluie correspondant au lessivage des sédiments. Les eaux analysées sont jugées 
représentatives des eaux de lessivage, en mélange avec les eaux de ressuyage, et de leur 
évolution au cours du temps.  
 
Elles sont :  

o Plutôt basiques (pH de 8,5-8,7), tendant vers un pH plus neutre à la fin de l’essai,  
o Peu chargées en MES (< 15 mg/l),  
o Légèrement chargés en DCO/COT, de moins en moins au fil de l’essai,  
o Chargées en chlorures, sodium et en sulfates, de moins en moins au fil de l’essai, 

excepté pour les sulfates qui connaissent un pic entre début septembre et fin octobre 
2023 avant de diminuer à nouveau.  

o Les PCB, HAP, BTEX et TBT ne sont pas quantifiés, 
o En termes de métaux, seuls le Baryum, le Molybdène et le zinc sont quantifiés, de moins 

en moins au fil de l’essai sauf pour le zinc qui connaît un pic passant de 33 μg/l en 
septembre 2023 à 255 μg/l en octobre puis 500-600 μg/l en décembre 2023 et avril 
2024. Cette augmentation est probablement en lien avec l’oxydation des sulfures. 

 
Le niveau d’eau dans le bassin étant suivi, le volume d’eau stocké dans le bassin au moment 
des prélèvements est connu. Il est ainsi possible de déduire les quantités de chlorures, sodium 
ou sulfates présentes dans le bassin à chaque prélèvement puis d’en déduire la quantité 
générée entre deux prélèvements et de l’associer à une pluviométrie donnée.  
 
Il est ici supposé que la pluie, en elle-même, n’apporte ni chlorures, ni sulfates, ni sodium dans 
la lagune ou le bassin et que la totalité de ces ions provient des sédiments. 
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Ce tableau permet de constater que :  
 
 Sur les 4 périodes considérées, les précipitations sont similaires sur les trois premières 

périodes, entre 2 et 3 mm/j en moyenne. La dernière période, novembre-décembre, est 
bien plus pluvieuse avec en moyenne 6,5 mm/j.  
 

 Pour les chlorures et le sodium, c’est sur la seconde période étudiée, au moins d’août, soit 
le 4ème mois d’essai, après déjà plus de 100 mm de précipitations, que le relargage est le 
plus élevé. Cela ne s’explique pas par une pluviométrie plus importante sur la période en 
question. Sur les trois autres périodes (juillet, septembre-octobre et novembre-décembre), 
le taux de relargage est similaire, malgré une période de pluie bien plus intense sur 
novembre-décembre.  
 

 Pour les sulfates, la cinétique est différente, avec un pic de relargage sur la troisième 
période (septembre-octobre), probablement en lien avec les phénomènes d’oxydation qui 
doivent d’abord se produire avant de permettre le lessivage.  

 
Le prélèvement du 04.04.2024 montre que les paramètres analysés dans les eaux 
résiduelles du pilote sont passés sous les seuils de l’arrêté du 24/08/17 modifiant dans 
une série d’arrêtés ministériels les dispositions relatives aux rejets de substances 
dangereuses dans l’eau en provenance des ICPE. 
  

Figure 10  : Relargage des chlorures, sodium et sulfates dans les eaux de lessivage – 150 t sédiments 
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V. Clôture du pilote 

1) Valorisation des sédiments du pilote 
 
Les sédiments du pilote, prélevés en mai 2023, ont retrouvés après plus d’un an de lagunage, 
leur texture sableuse et leur caractère inerte. La dernière analyse (prélèvement d’avril 2024) 
montre des résultats compatibles avec les valeurs cibles K3+. 
 
STINKAL propose donc de scalper et cribler les sédiments du pilote, à l’aide d’un matériel 
mobile à disposition sur la Carrière du GRISET, afin de séparer la fraction grossière 
(macrodéchets) et la fraction sableuse, en vue de réaliser des essais de formulation d’éco-
matériaux. L’excédent sera valorisé en remblais, dans le cadre du réaménagement du site 
disposant d’une autorisation de remblais ISDI+. 
 
Les macrodéchets (plastiques, métaux, verre, etc.) seront stockés temporairement dans des 
bennes de tri adaptées déjà présentes sur le site, puis les déchets seront évacués vers une 
filière de traitement adaptée.  
 

 
 

2) Valorisation des eaux issues du ressuyage et des lixiviats du pilote 
 
Une partie des eaux a déjà été évacuée vers le site de BAUDELET lors d’un épisode de forte 
pluie, en fin d’année 2023. Depuis et jusqu’à ce jour, le bassin de récupération des lixiviats se 
maintient à l’équilibre, entre la pluviométrie et l’évaporation.  
 
Les eaux présentent des caractéristiques chimiques permettant le respect des seuils de 
l’arrêté du 24/08/17 modifiant dans une série d’arrêtés ministériels les dispositions relatives 
aux rejets de substances dangereuses dans l’eau en provenance des ICPE. 

Figure 11 : photo des sédiments du pilote au 01/07/2024  
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STINKAL propose donc de réutiliser les eaux du bassin dans son process de lavage des 
granulats (circuit fermé) et/ou pour l’arrosage des pistes par temps sec (évaporation), évitant 
ainsi tout rejet direct des eaux résiduelles du pilote vers le milieu récepteur.  

 
 

3) Poursuite du projet 
 
Les sédiments accumulés dans les cours d’eau, ou les bassins portuaires tels que les Port de 
Calais et Boulogne, peuvent être impactés par des éléments traces métalliques (ETM) issus 
de la forte et historique activité industrielle des Hauts-de-France.  
 
Les métaux sont généralement présents sous forme de sulfures, conséquences de la réduction 
des sulfates par les bactéries sulfato-réductrices, qui sont susceptibles d’être réoxydés 
partiellement dans les sédiments lors de remises en suspension, tel que des campagnes de 
draguage.  
 
En cas de déshydratation puis de mise en dépôt de sédiments de draguage, l’oxydation peut 
alors être plus complète et engendrer d’une part, une acidification du milieu (sédiment déposé, 
eaux souterraines éventuellement), et d’autre part un relargage de sulfates et d’ETM, 
préjudiciables à la qualité des milieux. 
 
Ces phénomènes de réoxydation de matériaux géologiques riches en sulfures métalliques ont 
fait l’objet d’une attention particulière lors des travaux du Grand Paris Express et ont été décrits 
notamment par le BRGM : les déblais issus de formations géologiques riches en minéraux 
sulfurés ont en effet pu connaitre des modifications géochimiques et générer des impacts sur 
les sites de dépôt (acidogénèse, relargage de sulfates et ETM).  
 
Le BRGM a ainsi défini, dans le rapport RP-71252-FR 1 : 
 

 une valeur limite en soufre qui serait adaptée pour évaluer en première approche le 
caractère acidogène ou non des déblais provenant des chantiers du Grand Paris 
Express, 

 un logigramme d’utilisation de cette valeur. 
 

Le pilote ci-dessus décrit et mené par STINKAL, dans le cadre de son projet de valorisation 
de sédiments, ont mis en évidence un relargage des éléments traces métalliques (ETM) et 
surtout des sulfates. Ces phénomènes sont, selon toute vraisemblance, consécutifs à 
l’oxydation des sulfures lors des étapes de dragage et de leur mise en dépôt. 
 
Dans ce contexte, STINKAL a sollicité d’Antea Group pour caractériser par des essais de 
laboratoire le potentiel de relargage des sédiments provenant de dragage ou curage. Les 
essais seront conduits sur des sédiments marins et fluviaux, éventuellement traités par 
adjonction de filler ou de sable calcaire. Par analogie avec la méthodologie proposée par le 
BRGM, adaptée de celle définie pour les déblais du Grand Paris, ANTEA réalisera sur 
différents échantillons de sédiments marins et fluviaux « frais » les essais de caractérisation 
en laboratoire prévu par le BRGM dans le rapport RP-71252-FR.  
 
Ces essais statiques et cinétiques permettront de caractériser les flux potentiels de relargage 
de sulfates et d’ETM en phase projet, et permettront notamment de dimensionner un projet de 
traitement et de valorisation de sédiments économiquement et environnementalement 
acceptable. 
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En parallèle de ces essais, une étude de conception de futures lagunes pour le traitement de 
sédiments non dangereux non inertes est en cours (avec ou sans couverture des bassins, 
éventuel rejet des lixiviats, etc.).  
 
Les conclusions de ces études permettront à STINKAL de transmettre au préfet un dossier de 
« porté à connaissance » ainsi qu’au préalable un « formulaire d’appréciation du caractère 
substantiel d’une modification apportée à une installation classée pour la protection de 
l’environnement » pour le transit et le traitement de sédiments non dangereux non inertes sur 
son site de Ferques.  
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ANNEXES 

 ANNEXE 1 : Demande de sollicitation de la Région HDF par les sociétés GRISET 
et BAUDELET ENVIRONNEMENT 
 

 ANNEXE 2 : Plans de conception du pilote (EIFFAGE TERRASSEMENTS) 
 

 ANNEXE 3 : Caractérisation initiale du sédiment (Rapport Flandres Analyses) 
 

 ANNEXE 4 : Résultats des essais HP14 transmis par le Port de Calais  
 

 ANNEXE 5 : Liste des paramètres analysés durant l’essai pilote 
 

 ANNEXE 6 : Certificat d’acceptation de déchets aqueux délivré par BAUDELET 
Environnement 

 
 ANNEXE 7 : Tableau récapitulatif des analyses de sédiments réalisées sur la 

durée du pilote + rapport d’analyses PFAS 
 

 ANNEXE 8 : Tableau récapitulatif des analyses des eaux résiduelles réalisées sur 
la durée du pilote + rapport d’analyses PFAS 
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A l’attention de Mr Sylvain PETIT 

Directeur de la mer, des ports et du littoral 

Région Hauts de France  

 

Objet : Lettre d’intention et de sollicitation d’accord de contribution à un projet d’expérimentation de 

valorisation de Sédiments Marins mené par les entreprises CARRIERE DU GRISET et BAUDELET. 

 

A Ferques, le 17 mars 2023 

Les deux entreprises CARRIERE DU GRISET et BAUDELET MATERIAUX se sont associées dans le cadre d’une 

réflexion relative à l’exploitation commune d’une installation de sédiments marins de lagunage sur le site de la 

carrière Eiffage de Ferques.  

Ce projet vise à répondre à une problématique locale de gestion à terre de sédiments marins non dangereux non 

inertes et à la recherche de filières de valorisation pérennes. Le site de Ferques, situé à mi-chemin entre les Ports 

de Boulogne sur Mer et de Calais, pourrait constituer une solution de proximité. En effet, à partir du 1er janvier 

2025 la future loi Leroy définira de nouveaux seuils de rejet en mer limitant l’immersion ou le clapage des 

sédiments et impliquant de nouveaux volumes à gérer à terre dans le cadre de la réglementation déchets. 

La première étape de ce projet consiste à lancer une phase d’expérimentation sur le site de Ferques via une ou 

plusieurs planches d’essais. Ces planches d’essais consisteront à tester le traitement de sédiments marins non 

dangereux non inertes en les soumettant à une action mécanique de déshydration naturelle via les éléments 

climatiques (pluie, vent, soleil) à l’intérieur d’une lagune test.    

Chaque planche d’essais sera réalisée sur un volume d’environ 100 m3 correspondant à environ 150 tonnes 

d’échantillons. Les sédiments seront amenés sur le site de FERQUES par camions étanches et seront directement 

déversés dans la lagune test prévue à cet effet. 

Les travaux de réalisation de cette lagune test seront lancés par les deux entreprises en semaine 12 de l’année 

2023 et cela pour une durée d’un mois.  

Ainsi par la présente lettre nous vous informons du lancement officiel de notre démarche et nous nous 

permettons de solliciter votre concours notamment dans l’obtention d’échantillons représentatifs de sédiments 

portuaires marins issus de vos installations de Boulogne sur Mer et/ou de Calais. 

Nous nous engageons à vous transmettre les résultats des planches d’essais réalisées avec les échantillons issus 

de vos installations, à savoir le suivi analytique des paramètres physico-chimiques (annexe II de l’arrêté 

ministériel du 12 décembre 2014) et du taux de siccité. Il est cependant entendu que ces résultats garderont un 

caractère strictement confidentiel et ne pourront pas être utilisés pour un but autre que la présente phase 

d’expérimentation ou le développement potentiel du Projet d’installation de sédiments marins de lagunage 

porté par les entreprises CARRIERE DU GRISET et BAUDELET MATERIAUX. 

 

Nous vous prions de croire, Monsieur Le Directeur, à l’assurance de nos sentiments dévoués. 

 

31/114



                                                                                                            
 

 
Porter à Connaissance               

           SAS STINKAL – Ferques (62250) 
 
  

32/114



                                                                                                            
 

 
Porter à Connaissance               

           SAS STINKAL – Ferques (62250) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 : Plans de conception du pilote (EIFFAGE TERRASSEMENTS) 
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3 
 

1. Notre réponse technique 

1.1. Travaux 

Installation de chantier 

Notre base vie n’est pas comprise dans notre chiffrage. Les locaux de STINKAL seront mis à notre disposition. 
 
Déblais remblais 

Nos quantités ont été tiré des données fournies dans votre mail du Jeudi 09 Mars 2023. Elles ne sont pas fi-
gées et pourront être revues durant l’avancée des travaux sur site. Les données que nous vous énonçons pro-
viennent du plan que vous retrouvez ci-dessous : 

 
 
Réglage du merlon le long de la plateforme 

Le réglage du merlon le long de la plateforme sera réalisé à partir du pdf « PREZ_PILOTE_COM_EX-
TERNE_V3 » : 
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Valorisation de déchats NI - ND - STINKAL (62) 
Note technique – 2023.17 

4 
 

Lagune et bassin de stockage 

Les dimensions et volumes de lagune et stockage ont été pris en compte en fonction du pdf « PREZ_PI-
LOTE_COM_EXTERNE_V3 » : 

 
Étanchéité 

Le casier sera étanché de la manière suivante : 

 
Les éléments d’étanchéité seront certifiés ASQUAL. 
 

Pose de drain enrobé 

Contrairement à notre première offre, le drainage en fond de lagune sera réalisé par 3 drains enrobés de géo-
textile : 

 
Mise en œuvre du sable 0/4 calcaire 

La mise en œuvre du sable 0/4 calcaire, sera mis en œuvre en fond de lagune. L’apport des matériaux sera 
fourni à pied d’œuvre par STINKAL. 
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ZAC de la Grande Porte - 10 Rue des Saveurs - 59180 � CAPPELLE LA GRANDE 
TEL : 03 28 65 88 88 - FAX : 03 28 63 91 08 

contact@flandres-analyses.fr       www.flandres-analyses.fr 

flandres-analyses

Paramètre Méthode Unité Observations

RAPPORT D'ANALYSES N° 2023.05.159/01 (v. 1)

 SEDIMENTS PILOTE

FERQUES
BEAULIEU

Mme DELMOTTE Noemie
Carrière du Griset

02/06/2023

62250

Le

MARQUISE 

C506411460Réf Adm Client :

pour les contrôles d'atmosphère
de Calais et de Boulogne

Agréé par :
Les ports de Dunkerque,

      Résultat

Destinataire :

Echantillon n°1 :

Type de matrice :

Prélevé le :

Acheminé par : 

Réceptionné le  :

FLANDRES-ANALYSES (RAMASSAGE)

ANALYSE DE DECHETS BRUTS

12/05/2023

09/05/2023 à 18:00

Informations échantillon :

Début d'analyses le : 12/05/2023

Prélevé par : CLIENT

Flaconnage  : FLANDRES-ANALYSES

Matières sèches à 105 °C g/kgNF EN 14346 Cible > 300556

Broyage Oui

Carbone organique total (COT) mg/kg
(sec)NF ISO 14235

Cible < 30000 mg/kg (sec)
48700

Extraction BTXE 15/05/23

Benzène mg/kg
(brut)

Méthode interne
(GC-MS) < 0.05

Toluène mg/kg
(brut)

Méthode interne
(GC-MS) < 0.05

Xylènes mg/kg
(brut)

Méthode interne
(GC-MS) < 0.10

Ethylbenzène mg/kg
(brut)

Méthode interne
(GC-MS) < 0.05

Somme des BTEX (calcul) mg/kg
(sec)

Cible < 6 mg/kg (sec)
 ---

Extraction PCB 19/05/23

PCB 28 mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) < 0.01

PCB 52 mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) 0.02

PCB 101 mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) 0.03

PCB 118 mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) 0.03

PCB 138 mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) 0.04

PCB 153 mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) 0.04
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ZAC de la Grande Porte - 10 Rue des Saveurs - 59180 � CAPPELLE LA GRANDE 
TEL : 03 28 65 88 88 - FAX : 03 28 63 91 08 

contact@flandres-analyses.fr       www.flandres-analyses.fr 

flandres-analyses

Paramètre Méthode       Résultat Unité Observations

RAPPORT D'ANALYSES N° 2023.05.159/01 (v. 1)

Echantillon n°1 :  SEDIMENTS PILOTE

PCB 180 mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) 0.01

Somme des 7 PCB congénères (calcul) mg/kg
(sec)

Cible < 1 mg/kg (sec)
0.17

Indice hydrocarbure C10-C40 (CPG) mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-FID)

Cible < 500 mg/kg (sec)
150

Extraction HAP 19/05/23

Fluoranthène mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) 6.48

Benzo (b) fluoranthène mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) 4.38

Benzo (k) fluoranthène mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) 1.30

Benzo (a) pyrène mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) 3.20

Indeno (1,2,3-cd) pyrène mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) 1.30

Benzo (ghi) pérylène mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) 1.73

Naphtalène mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) 0.25

Acénaphtène mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) 0.48

Fluorène mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) 0.51

Phénanthrène mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) 4.48

Pyrène mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) 5.70

Benzo (a) anthracène mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) 3.78

Chrysène mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) 3.67

Acénaphtylène mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) 0.05

Dibenzo (a,h) anthracène mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) 0.57

Anthracène mg/kg
(sec)

Méthode interne
(GC-MS) 1.12

Somme des 6 HAP (calcul) mg/kg
(sec)18.39

Somme des HAP (calcul) mg/kg
(sec)

Cible < 50 mg/kg (sec)
39

Minéralisation métaux à l'eau régale OUI

Arsenic (ICP-AES) mg/kg
(sec)NF EN ISO 11885 29.3

Chrome (ICP-AES) mg/kg
(sec)NF EN ISO 11885 35.5
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Paramètre Méthode       Résultat Unité Observations

RAPPORT D'ANALYSES N° 2023.05.159/01 (v. 1)

Echantillon n°1 :  SEDIMENTS PILOTE

Cadmium (ICP-AES) mg/kg
(sec)NF EN ISO 11885 13.9

Cuivre (ICP-AES) mg/kg
(sec)NF EN ISO 11885 172

Plomb (ICP-AES) mg/kg
(sec)NF EN ISO 11885 941

Nickel (ICP-AES) mg/kg
(sec)NF EN ISO 11885 14.1

Zinc (ICP-AES) mg/kg
(sec)NF EN ISO 11885 4461

Mercure mg/kg
(sec)

Méthode interne par
SAA 2.13

Note : les valeurs limites font référence à l'arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux installations de 
stockage de déchets inertes.

Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation du laboratoire. Les résultats ne se rapportent qu'aux objets soumis à l’essai, tels qu’ils ont 
été reçus. L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole 
*. Flandres-Analyses se dégage de toute responsabilité concernant les informations / données fournies par le client identifiées dans le rapport par la mention « 
donnée client » et lorsque le prélèvement n’a pas été réalisé par Flandres-Analyses, celles relatives à l’échantillon (nom, lieu /date/heure de prélèvement et matrice). 

J. BOLLENGIER, Directeur
Technique
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TEL : 03 28 65 88 88 - FAX : 03 28 63 91 08 

contact@flandres-analyses.fr       www.flandres-analyses.fr 

flandres-analyses

Paramètre Méthode Unité Observations

RAPPORT D'ANALYSES N° 2023.05.159/01 (v. 1)

 SEDIMENTS PILOTE

FERQUES
BEAULIEU

Mme DELMOTTE Noemie
Carrière du Griset

02/06/2023

62250

Le

MARQUISE 

C506411460Réf Adm Client :

pour les contrôles d'atmosphère
de Calais et de Boulogne

Agréé par :
Les ports de Dunkerque,

      Résultat

Destinataire :

Echantillon n°2 :

Type de matrice :

Prélevé le :

Acheminé par : 

Réceptionné le  :

FLANDRES-ANALYSES (RAMASSAGE)

ANALYSE DE LIXIVIAT

12/05/2023

09/05/2023 à 18:00

Informations échantillon :

Début d'analyses le : 12/05/2023

Prélevé par : CLIENT

Flaconnage  : FLANDRES-ANALYSES

Essai de lixiviation sur 24h00 Selon NF EN
12457-2 16/05/23

pH U. pHSelon NF EN ISO
10523 8.6

Température de mesure du pH °C20.0

Minéralisation métaux à l'acide nitrique Méthode interne
IE118 NON

Antimoine (ICP-MS) mg/kg
(sec)

Selon NF EN ISO
17294-2

Cible < 0.06 mg/kg (sec)
0.17

Arsenic (ICP-MS) mg/kg
(sec)

Selon NF EN ISO
17294-2

Cible < 0.5 mg/kg (sec)
< 0.10

Baryum (ICP-MS) mg/kg
(sec)

Selon NF EN ISO
17294-2

Cible < 20 mg/kg (sec)
0.38

Cadmium (ICP-MS) mg/kg
(sec)

Selon NF EN ISO
17294-2

Cible < 0.04 mg/kg (sec)
< 0.01

Chrome (ICP-MS) mg/kg
(sec)

Selon NF EN ISO
17294-2

Cible < 0.5 mg/kg (sec)
< 0.10

Cuivre (ICP-MS) mg/kg
(sec)

Selon NF EN ISO
17294-2

Cible < 2 mg/kg (sec)
< 0.10

Mercure mg/kg
(sec)

Selon NF EN ISO
12846

Cible < 0.01 mg/kg (sec)
< 0.005

Molybdène (ICP-MS) mg/kg
(sec)

Selon NF EN ISO
17294-2

Cible < 0.5 mg/kg (sec)
1.53

Nickel (ICP-MS) mg/kg
(sec)

Selon NF EN ISO
17294-2

Cible < 0.4 mg/kg (sec)
< 0.10

Plomb (ICP-MS) mg/kg
(sec)

Selon NF EN ISO
17294-2

Cible < 0.5 mg/kg (sec)
< 0.10

Sélénium (ICP-MS) mg/kg
(sec)

Selon NF EN ISO
17294-2

Cible < 0.1 mg/kg (sec)
< 0.05

Zinc (ICP-MS) mg/kg
(sec)

Selon NF EN ISO
17294-2

Cible < 4 mg/kg (sec)
< 0.10

15800

S.A.S au capital de 250 000 � - R.C. Dunkerque A B 327 933 370 - APE 7120B - 4 / 5
43/114



ZAC de la Grande Porte - 10 Rue des Saveurs - 59180 � CAPPELLE LA GRANDE 
TEL : 03 28 65 88 88 - FAX : 03 28 63 91 08 

contact@flandres-analyses.fr       www.flandres-analyses.fr 

flandres-analyses

Paramètre Méthode       Résultat Unité Observations

RAPPORT D'ANALYSES N° 2023.05.159/01 (v. 1)

Echantillon n°2 :  SEDIMENTS PILOTE

Chlorure (chromatographie ionique) mg/kg
(sec)

Selon NF EN ISO
10304-1

Cible < 800 mg/kg (sec)
15800

Fluorure (chromatographie ionique) mg/kg
(sec)

Selon NF EN ISO
10304-1

Cible < 10 mg/kg (sec)
< 5.00

Sulfate (chromatographie ionique) mg/kg
(sec)

Selon NF EN ISO
10304-1

Cible < 1000 mg/kg (sec)
2300

Indice phénol (flux continu après
distillation)

mg/kg
(sec)

Selon NF EN ISO
14402

Cible < 1 mg/kg (sec)
< 0.50

Carbone organique total : NPOC mg/kg
(sec)Selon NF EN 1484

Cible < 500 mg/kg (sec)
90.7

Fraction soluble (résidu sec à 105 °C) mg/kg
(sec)Selon NF T90-029

Cible < 4000 mg/kg (sec)
33600

µg/lTributylétain (TBT) exprimé en Sn < 0.02

Les valeurs limites font référence à l'arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des 
déchets inertes.

Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation du laboratoire. Les résultats ne se rapportent qu'aux objets soumis à l’essai, tels qu’ils ont 
été reçus. L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole 
*. Flandres-Analyses se dégage de toute responsabilité concernant les informations / données fournies par le client identifiées dans le rapport par la mention « 
donnée client » et lorsque le prélèvement n’a pas été réalisé par Flandres-Analyses, celles relatives à l’échantillon (nom, lieu /date/heure de prélèvement et matrice). 

Essai imprimé en italique sous traité dans un laboratoire partenaire.

J. BOLLENGIER, Directeur
Technique

< 002
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Porter à Connaissance               

           SAS STINKAL – Ferques (62250) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 4 : Résultats des essais HP14 transmis par le Port de Calais 
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1

KREISEL Deborah

De: Philippe LEGRAND <plegrand@mp-tech.net>
Envoyé: mercredi 14 décembre 2022 11:43
À: BENARD Sylvain; KREISEL Deborah; DEHAY Julien
Objet: Résultats écotox HP14 sur sédiments d'octobre 2022 - code client I2
Pièces jointes: ST_ecotox_I2RJ001.pdf; ST_ecotox_I2RJ002.pdf; ST_ecotox_I2RJ003.pdf

Bonjour, 
  
  
Faisant suite à la réception des résultats des tests écotoxicologiques HP14 correspondant aux échantillons de sédiments cités en 
objet, voici ci-joint les rapports concernés. 
  
Les correspondances de références échantillons sont les suivantes : 
  
Nos références : 2210-165 

Vos références : N° BC22/22-DMPL-12713 DU 14/10/2022 Marché: 
202009639 1 

  
N° d'échantillon Identification Externe 

I2RJ001 Ech. n°1 - C1A+C1B 
I2RJ002 Ech. n°2 - B5A et 5B 
I2RJ003 Ech. n°3 - Bassin Carnot C5A+C5D 

  
Aucun de ces 3 échantillons de sédiments n’est classé « HP14 ». 
  
Vous souhaitant bonne réception de ces fichiers et restant à votre disposition, 
Bien cordialement, 
  
  
LEGRAND Philippe 
Conseil en Environnement 
  
03 54 22 90 75 
plegrand@mp-tech.net 
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Paramètre : 

I- DESCRIPTION ET PRETRAITEMENT DE L’ECHANTILLON 
 

 
- Information client : Sédiments prélevés par le client semaine 40, reçus de Région Nord Boulogne sur mer 
 

- Description : Sédiments vaseux noirs, sans odeur, sans eau surnageante 
 

- Date de prétraitement : 18/10/2022 
 

 tamisage 4 mm : 
 

- Eléments grossiers retirés : < 0,1% 
 

- Détermination de la matière sèche après tamisage : MS = 51,5%  
 

 centrifugation 8150g [30 min] : 
 

- Elimination de l’eau interstitielle  
 

- Détermination de la matière sèche après centrifugation : MS = 64,7%  
 

- Conservation : échantillon et éluât conservés à 4°C 
 

- Mode de préparation des concentrations-tests (doses) :  
 

 dilutions l’éluât avec les milieux minéraux des biotests aquatiques 
 

 dilution solide du sédiment prétraité avec le substrat du biotest terrestre 

  

Cde : ST_Ana 2210-006 
Devis : DR22-04613 
Reçu Rouen, le : 07/10/2022 
Demandeur : M. LEGRAND Philippe, MME BARTHEL Raquel 
Client ID : C1A + C1B = I2RJ001 
Description :  SEDIMENTS PRELEVES SEMAINE 40 
Nature :  SEDIMENTS  
Commentaire : Quantité d’échantillon pour laboratoire ≈ 3 kg 
 

Analyses réalisées dans le cadre de l’identification du paramètre HP14 
sur les sédiments marins et continentaux selon le protocole du MEEDDM 
(version en date du 01/12/2012 [H14 - rapport BRGM/RP-61420-FR] et 
repris dans le guide INERIS-DRC-15-14793-06416A) 
 

 

RAPPORT D’ESSAI 
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Rouen, le 14 décembre 2022 
 

MICROPOLLUANTS TECHNOLOGIE 
ZAC DE GRIMONT 
4 RUE DE BORT LES ORGUES 
BP 40010 
57072 ST-JULIEN-LES-METZ CEDEX 
FRANCE 

 

REFERENCES 
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Paramètre : 
 

II- TEST DE LIXIVIATION 
 

NF EN 12457-2 adaptée 
 

 
Principe :  
 
Essai en bâchée unique avec un rapport liquide-solide de 10 L/kg pour des matériaux de granularité 
inférieure à 4 mm (sans ou avec réduction de la granularité). 
 

Le matériau de l'échantillon qui, soit d’origine, soit après un prétraitement, a une granularité inférieure à 
4mm, est mis en contact avec de l'eau dans des conditions définies. La norme proposée repose sur 
l'hypothèse que l'équilibre ou le quasi-équilibre est atteint entre les phases liquide et solide pendant la 
durée de l'essai (24h). Le résidu solide est séparé par filtration à 0,45 µm. Les propriétés de l'éluât sont 
mesurées à l'aide de méthodes conçues pour l’analyse des eaux et adaptées aux critères d'analyse des 
éluâts. 
 

NB : Essai à blanc non applicable pour des biotests. 

 
Préparation de l’échantillon de sédiment :  
 
Prétraitement, voir page 1.  

 
Test de lixiviation sur le sédiment préparé :  

 

 Eluât issu du test de lixiviation 

Dates du 07/11/2022 au 08/11/2022 du 14/11/2022 au 15/11/2022 

Refus à 4 mm < 0,1% 

Masse brute  15,97 g 16,07 g 

Volume lixiviant* 87 mL 87 mL 

Nature et caractéristiques du filtre membrane PDVF de porosité 0,45 µm 

Température 20,0°C 20,0°C 

Conductivité de l'éluât (NF EN 27888) 1472 µS/cm 1483 µS/cm 

pH de l'éluât (NF EN ISO 10523) 8,2 8,2 

Ajustement du pH de l’éluât pour biotest(s) Non** 

pH de l'éluât après ajustement (NF EN ISO 10523) N.A. 

Eluât utilisé pour le(s) biotest(s) avec Vibrio fischeri  Brachionus calyciflorus  

* eau déminéralisée             N.A. : Non Applicable 

** plage de survie des organismes = [5,5-8,5]   
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Paramètre : 
III- DÉTERMINATION DE L’INHIBITION DE LA LUMINESCENCE DE 

Vibrio fischeri   – ESSAI DE TOXICITÉ AIGUË   – 
 

NF EN ISO 11348-3  

 
 
Principe : Détermination dans les conditions de l’essai de la concentration de l’échantillon qui en 30, 15 
et si nécessaire 5 minutes, inhibe 50% de la luminescence produite par une suspension de bactéries 
Vibrio fischeri (CE50-30min / CE50-15min). 
Une correction d’absorbance est appliquée pour un échantillon coloré ou opaque. 
 
Organisme d’essai : Suspension bactérienne Vibrio fischeri reconstituée le jour de l’essai. Bactéries 
lyophilisées conservées à t°<-18°C : Lot n° A291021/01 (fournisseur : R-biopharm / Modern Water). 
  
Eau de dilution : Eau saline NaCl 20g/L selon les préconisations de la norme NF EN ISO 11348-3. 

 
Echantillon : Eluât issu d’un test de lixiviation selon la norme NF EN 12457-2 adaptée. 

L’éluat n’est ni coloré ni opaque. 
 
➢ Conditions de l’essai :  

Température d’essai : 15°C  1°C 

Eau de dilution utilisée : pH = 7,1 

Sans correction d’absorbance 
 
➢ Date d’essai : 09/11/2022 
 
➢ Relation dose-réponse : pour 15 et 30 minutes d’expositions (concentration en %) 
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➢ Données brutes :  
 
 
 

Temps Echantillon  Conc (%)   I0    It   Gamma   %Effet 

 

 
  

                                                           

 15 minutes       
Témoin 0,00  89  82  0,9234    

      
Témoin 0,00  89  84  0,9474    

      
1 10,00  81  78  -0,0292   -3,01% 

      
2 10,00  83  78  -0,0047   -0,47% 

 

 
 

 
  

                                                            

 30 minutes       
Témoin 0,00  89  78  0,8840    

      
Témoin 0,00  89  79  0,8900    

      
1 10,00  81  73  -0,0039   -0,39% 

      
2 10,00  83  73  0,0179   1,76% 

 
 
➢ Tableaux de validité : 
 
- Sensibilité des bactéries pour les toxiques de référence : 

 

Substance de référence Date 
Concentration 

testée 
Inhibition en  
30 min (%) 

Valeur de 
référence 

Conformité 

3,5-dichlorophenol 09/11/2022 3,4 mg/L 32% - 23% 

20 à 80% 
d’inhibition 

C 

Sulfate de Zinc heptahydraté 09/11/2022 9,7 mg/L 58% - 23% C 

Dichromate de Potassium 09/11/2022 52,9 mg/L 53% - 67% C 

 
 

- Autres critères : 
 

 
Valeur calculée Valeur de  

référence 
Conformité 

15 min 30 min 

Valeur du facteur de correction 0,9326 0,8820 0,6 à 1,3 C 

Déterminations parallèles 
témoin 1,20% 0,64% ≤ 3% C 

10% 1,27 points 1,08 points ≤ 3 points* C 

*critère de validité à prendre en compte uniquement pour la détermination de la valeur de DMSE (Dose Maximale testée Sans Effet) 
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➢ Résultats Microtox® :  
 

 
RN22-11610.001 

Eluât 
Intervalle de confiance à 95% 

CE50-15min > 10% N.A. 

CE50-30min > 10% N.A. 

Pourcentage d’inhibition en  
15 minutes pour 10% d’échantillon 

< 10% - 

Pourcentage d’inhibition en  
30 minutes pour 10% d’échantillon 

< 10% - 

  Les calculs sont réalisés par le logiciel Microtox®, le cas échéant.                                                                   N.A. : Non Applicable      

  

51/114

http://www.sgs.com/terms_and_conditions.htm
http://www.sgs.com/en/Terms-and-Conditions/Terms-e-Document.aspx
http://www.fr.sgsgroup.fr/


 

(1) Essai sous traité dans un laboratoire SGS (2) Essai sous traité dans un laboratoire partenaire  (1)(2) Rapport d’essai disponible sur demande 
Ce document est émis par la Société conformément à ses Conditions Générales de Service, disponibles sur demande ou accessibles sur http://www.sgs.com/terms_and_conditions.htm et, pour les documents sous format électronique, conformément aux termes et 
conditions régissant l’émission et l’utilisation de documents électroniques sur http://www.sgs.com/en/Terms-and-Conditions/Terms-e-Document.aspx.  
Nous attirons votre attention sur les clauses de limitation de la responsabilité, d’indemnisation et de juridiction et d’utilisation des marques (SGS et COFRAC) qui y sont définies. Tout détenteur de ce document est informé que son contenu reflète uniquement les 
faits tels qu’ils sont relevés par la société au moment de son intervention uniquement et le cas échéant dans la limite des instructions reçues par son client. La société n’est tenue responsable qu’envers son client. Ce document ne saurait exonérer toute partie à une 
transaction d’exercer pleinement tous ses droits et remplir ses obligations légales et contractuelles. Ce document ne peut pas être reproduit, excepté dans son intégralité, sans accord préalable écrit de la Société.  
Toute modification non autorisée, altération ou falsification du contenu ou de la forme du présent document est illégale et les contrevenants sont passibles de toutes poursuites prévues par la loi.  

A moins qu’il en soit disposé autrement, les résultats présentés dans ce document se rapportent seulement à l’(aux) échantillon(s) analysé(s). Cet (ces) échantillon(s) est (sont) conservé(s) 60 jours seulement (voire moins selon la nature de l’(des) échantillon(s)) 
ou plus de 60 jours selon demande spécifique du client.  
ATTENTION : l’(les) échantillon(s) dont les résultats enregistrés ici se rapportent a/(ont) été prélevé(s) et/ou fourni(s) par le client ou par un tiers agissant pour le compte du client. Les résultats ne constituent aucune garantie de la représentativité de tous les 
produits de l'échantillon et strictement liés à l'échantillon(s). La Société n'assume aucune responsabilité à l'égard de l'origine ou de la source à partir de laquelle l'échantillon(s) est/sont dit être extrait(s). 

 

SGS  France          Laboratoire de Rouen - 65 rue Ettore Bugatti - BP 90014 - 76801 St Etienne du Rouvray – t +33 (0)2 35 07 91 91 - www.fr.sgsgroup.fr 
 

Membre du groupe SGS 
 

Siège social : 29 Avenue Aristide Briand 94111 ARCUEIL CEDEX - SAS au capital de 3 172 613 € - APE 7010Z - SIREN 552 031 650 - N° TVA Intracommunautaire : FR 91 55 20 316 50 

RAPPORT D’ESSAI 
RN22-11610.001      Page 6 / 12   

 
Paramètre : 

IV- DÉTERMINATION DE L’INHIBITION DE LA REPRODUCTION 
 DE Brachionus calyciflorus (ROTIFÈRE)  –  ESSAI DE TOXICITÉ CHRONIQUE  – 

 

NF ISO 20666 

 
Principe : Détermination dans les conditions de l’essai de la concentration de l’échantillon qui en 48 
heures, inhibe 20 ou 50% de la reproduction de Brachionus calyciflorus (CE20-48h / CE50-48h). 
 

La substance de référence pour cette analyse est le sulfate de cuivre pentahydraté : 
 CE50-48h CuSO4, 5H2O [exprimé en Cu2+] = 73,7 µg/L [65,0-82,4] µg/L  (validité = 18,1 à 88,9 µg/L)  

  

Organisme d’essai : Brachionus calyciflorus (Monogonota, Rotifera) femelles provenant de kystes de 
cette espèce (R-biopharm lot n° BC141020). Les individus utilisés sont issus de la première génération et 
sont âgés de moins de deux heures. 
La sensibilité des organismes a été testée au laboratoire. 
 
Nourriture : Organismes alimentés par une suspension d’algues Pseudokirchneriella subcapitata 
concentrées à 3.106 cellules/mL dans l’essai. Ces algues sont cultivées au laboratoire. 
 
Echantillon testé : Eluât issu d’un test de lixiviation selon la norme NF EN 12457-2 adaptée. 
 
Milieu d’essai : Eau douce reconstitué de la norme NF ISO 20666 
 
Date d’essai : du 16/11/2022 au 18/11/2022 
 
Conditions de l’essai :  

Essai réalisé à l’obscurité  

Température d’essai : 25°C  1°C   

Eau de dilution utilisée : pH = 7,6   

O2 dissous à t0 = 8,8 mg/L 
 
Résultats :  
 

➢ Données brutes : 
 
Concentrations 

testées 
Nombre de rotifères après 48h* 

TOTAL MOYENNE 
Taux 

d'inhibition 
% 

pH t0 pH t48h 

% A B C D E F G H 

Témoin 8 1 5 10 9 6 7 7 53 6,6 - 7,6 7,8 

1 6 11 7 10 5 10 8 8 65 8,1 -22,6 7,6 - 

10 11 6 13 5 0 8 5 5 53 6,6 0,0 7,6 7,3 

* 8 rotifères testés par concentration (une mère par réplicat)  
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➢ Tableau de validité : 
 

Données issues du lot Témoin Valeur observée Valeur de référence Conformité 

Nombre de mères productives 7 ≥ 7 C 

Production moyenne 6,6 ≥ 3 C 

 
 
➢ Tableau de résultats : 
 

 
RN22-11610.001 

Eluât 
Intervalle de confiance à 95% 

CE20-48h > 10% N.A. 

CE50-48h > 10% N.A. 

Pourcentage d’inhibition  
pour 1% d’échantillon 

< 10% - 

  Les calculs sont réalisés selon le test statistique des Probits.                                                                              N.A. : Non Applicable                              
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Paramètre : 

V – DÉTERMINATION DE L’INHIBITION DE L’EMERGENCE  
ET DE LA CROISSANCE DES VEGETAUX  

-   ESSAI DE TOXICITÉ CHRONIQUE   - 
 

NF EN ISO 11269-2 
 
 

Principe :  
 
Détermination des effets de l’échantillon testé sur la croissance de végétaux terrestres. L’avoine 
(monocotylédone) fait partie des espèces recommandées par la norme d’analyse. L’essai compare la 
croissance de ces végétaux en présence de l’échantillon par rapport à leur croissance dans un substrat 
témoin.  
 

Le cas échéant, on détermine la concentration de l’échantillon qui, en 14 à 21 jours (après avoir observé 
50% de germination dans les témoins), provoque une inhibition de la croissance des parties aériennes de 
50% (CE50-14j) sur les plantules cultivées après éclaircissage 

 

La substance de référence pour cette analyse est l’acide borique : 
Sensibilité avoine : CE50-14j H3BO3 = 191 mg/kg [177 - 205] mg/kg   (validité = 190 à 330 mg/kg). 

 
Organisme d’essai :  

Avoine (Avena sativa) [Fournisseur MAGELLAN, variété « fervente »] 

 
Echantillon testé :  

Sédiment prétraité (tamisé et centrifugé) 

Mode de préparation pour le test : dilutions solides en masse sèche avec substrat témoin 

 
Substrat d’essai et témoin : 

Sol de dilution utilisé : sol artificiel de capacité de rétention en eau de 62% 

Pas d’éléments nutritif additionnels en début d’essai 

Fertilisation avec un engrais liquide universel après la germination 

 
Dates d’essai :   

Début d’essai le 02/11/2022 (10 graines par réplicat) 

Germination de 50% des plantules le 07/11/2022  

Eclaircissage le 15/11/2022 (réduction à 5 plantules par réplicat) 

Fin d’essai le 22/11/2022 (J15 après la date où 50% des graines ont germé) 
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Conditions de l’essai :  
 

-    Récipients d’essai : pots horticoles en plastique non poreux de 8cm de côté et 9cm de hauteur 
 

-    Système d’hydratation par capillarité et arrosage (pulvérisation) 
 

-    Masse de sol par pot : environ 250g 
 

-    Type d’environnement : phytotron thermostaté 
 

-    Température d’essai : 23°C  3°C 
 

-    Humidité maintenue à ≈[65-80]% de la capacité de rétention en eau du substrat 
 

-    Eclairage 10000 Lux  
 

-    Photopériode 16h jour / 8h nuit 
 

-    4 réplicats  
 

- Concentration testée : 10% (brut prétraité)  

 
Résultats : 
 

➢ Données brutes : 
 

Concentration 
testée 

en % (m/m) 
G C 

Biomasse fraîche 
par pots (g) 

Biomasse fraîche 
moyenne par pot 

(g) 

écart-
type 

Biomasse fraîche 
par plantule (g) 

Biomasse fraîche 
moyenne par 
plantule (g) 

écart- 
type 

Témoin 

10 5 2,9876 

3,0923 0,2760 

0,5975 

0,6185 0,0552 
10 5 3,5016 0,7003 

9 5 2,9830 0,5966 

10 5 2,8971 0,5794 

10 

10 5 3,5951 

3,1460 0,3322 

0,7190 

0,6292 0,0664 
9 5 3,1797 0,6359 

10 5 2,9806 0,5961 

10 5 2,8285 0,5657 

 

Concentration 
testée 

en % (m/m) 
G C 

Biomasse sèche 
par pots (g) 

Biomasse sèche 
moyenne par pot 

(g) 

écart-
type 

Biomasse sèche 
par plantule (g) 

Biomasse sèche 
moyenne par 
plantule (g) 

écart- 
type 

Témoin 

10 5 0,5039 

0,5327 0,0262 

0,1008 

0,1065 0,00523 
10 5 0,5648 0,1130 

9 5 0,5407 0,1081 

10 5 0,5213 0,1043 

10 

10 5 0,6119 

0,5465 0,0448 

0,1224 

0,1093 0,00896 
9 5 0,5347 0,1069 

10 5 0,5288 0,1058 

10 5 0,5105 0,1021 
 

G : Germées  C : Conservées après éclaircissage 
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➢ Tableaux récapitulatifs : 
 
AVOINE 
 

Concentration 
testée 

en % (m/m) 

Nombre 
moyen 

de 
graines 

germées 
par pot 

% 
inhibition 

Biomasse 
fraîche 

moyenne 
par pot 

(g) 

% 
inhibition 

Biomasse 
fraîche 

moyenne 
par 

plantule 
(g) 

% 
inhibition 

Biomasse 
sèche 

moyenne 
par pot 

(g) 

% 
inhibition 

Biomasse 
sèche 

moyenne 
par 

plantule 
(g) 

% 
inhibition 

Témoin 9,75 - 3,0923 - 0,6185 - 0,5327 - 0,1065 - 

10 9,75 <10 3,1460 <10 0,6292 <10 0,5465 <10 0,1093 <10 
 

 
➢ Photographies à J15 : 
 

Témoin  Echantillon 10% 
 

    
 
 

➢ Observations : 
 
Effet phytotoxique observé (chlorose, nécrose, flétrissement, déformation des feuilles et des tiges, etc…) :  
→ Aucun 
 

Autres remarques : 
→ Aucune 
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➢ Tableau de résultats : 
 
 

 

  
RN22-11610.001 

Sédiment prétraité 

  Avoine (Avena sativa Linnaeus) 

Validité 
(lot témoin) 

Faculté germinative 98% 

valide 

Au moins 7 plantules saines  
ont germé par pot 

oui 

Effet phytotoxique observé aucun 

Survie moyenne des plantules émergées 
 en fin d’essai (valide si ≥90%) 

100% 

Germination 
(émergence) 

CE50-15j germination > 10% 

Intervalle de confiance à 95% N.A. 

Inhibition en 15j  
pour 10% d’échantillon 

< 10% 

Croissance 

CE50-15j  
(croissance en masse fraîche et sèche) 

> 10% 

Intervalle de confiance à 95% N.A. 

Inhibition en 15j  
pour 10% d’échantillon 

< 10% 

Les calculs sont réalisés selon le test statistique des Probits, le cas échéant.                                                       N.A. : Non Applicable  
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RECAPITULATIF DES RESULTATS  

 
 

RN22-11610.001 - C1A + C1B = I2RJ001 
 

Sédiments prélevés le semaine 40 

 

Organisme Norme d’essai Paramètre Résultat Spécification HP14(1) 
Décision de 

l’étape 

Vibrio fischeri (a) 
sur éluât 

NF EN ISO 11348-3 CE50-30min  > 10% 
Si CE50 > 10% négatif 
Si CE50 < 10% positif 

Négatif 

Brachionus calyciflorus 
sur éluât 

NF ISO 20666 CE20-48h   > 10% 
Si CE20 > 1% négatif 
Si CE20 < 1% positif 

Négatif 

Avena sativa (Avoine)  
sur sédiment prétraité 

ISO 11269-2 CE50-15j > 10% 
Si CE50 > 10% négatif 
Si CE50 < 10% positif 

Négatif 

 
   (a) nouvelle nomenclature = Aliivibrio fischeri  

 
Classification Non HP14 

 (1)Négatif = Conclusion de l’étape « Non écotoxique » / Positif = Conclusion de l’étape « Ecotoxique » 

 
Abréviations : 
 

  CE50-30min : Concentration entrainant 50% d’effet en 30 minutes (inhibition de la luminescence de Vibrio fischeri) 
  CE20-48h : Concentration entrainant 20% d’effet en 48 heures (inhibition de la reproduction des rotifères) 
  CE50-15j : Concentration entrainant 50% d’effet en 15 jours après germination (inhibition de la croissance des végétaux) 

 
 
CONCLUSION :  
 

L’échantillon de sédiments identifié « C1A + C1B = I2RJ001 » et référencé RN22-11610.001 n’est pas 
classé « HP14 », déchet Ecotoxique suivant protocole HP14 du MEEDDM (version en date du 
01/12/2012 [H14 - rapport BRGM/RP-61420-FR] et repris dans le guide INERIS-DRC-15-14793-06416A). 
 
 
 
Résultats validés électroniquement par Aline JOURDAN Tel : +33 6 23 73 30 86 

Responsable Projet 
 
Cette validation est une signature électronique ; elle est réalisée conformément aux exigences du référentiel ISO 17025   
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Paramètre : 

I- DESCRIPTION ET PRETRAITEMENT DE L’ECHANTILLON 
 

 
- Information client : Sédiments prélevés par le client semaine 40, reçus de Région Nord Boulogne sur mer 
 

- Description : Sédiments vaseux noirs, blocs de glaise, sans odeur, un peu d’eau surnageante 
 

- Date de prétraitement : 18/10/2022 
 

 tamisage 4 mm : 
 

- Eléments grossiers retirés : < 0,1% 
 

- Détermination de la matière sèche après tamisage : MS = 63,4%  
 

 centrifugation 8150g [30 min] : 
 

- Elimination de l’eau interstitielle  
 

- Détermination de la matière sèche après centrifugation : MS = 77,0%  
 

- Conservation : échantillon et éluât conservés à 4°C 
 

- Mode de préparation des concentrations-tests (doses) :  
 

 dilutions l’éluât avec les milieux minéraux des biotests aquatiques 
 

 dilution solide du sédiment prétraité avec le substrat du biotest terrestre 

  

Cde : ST_Ana 2210-006 
Devis : DR22-04613 
Reçu Rouen, le : 07/10/2022 
Demandeur : M. LEGRAND Philippe, MME BARTHEL Raquel 
Client ID : B5A + 5B = I2RJ002 
Description :  SEDIMENTS PRELEVES SEMAINE 40 
Nature :  SEDIMENTS  
Commentaire : Quantité d’échantillon pour laboratoire ≈ 3 kg 
 

Analyses réalisées dans le cadre de l’identification du paramètre HP14 
sur les sédiments marins et continentaux selon le protocole du MEEDDM 
(version en date du 01/12/2012 [H14 - rapport BRGM/RP-61420-FR] et 
repris dans le guide INERIS-DRC-15-14793-06416A) 
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Rouen, le 14 décembre 2022 
 

MICROPOLLUANTS TECHNOLOGIE 
ZAC DE GRIMONT 
4 RUE DE BORT LES ORGUES 
BP 40010 
57072 ST-JULIEN-LES-METZ CEDEX 
FRANCE 

 

REFERENCES 
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Paramètre : 
 

II- TEST DE LIXIVIATION 
 

NF EN 12457-2 adaptée 
 

 
Principe :  
 
Essai en bâchée unique avec un rapport liquide-solide de 10 L/kg pour des matériaux de granularité 
inférieure à 4 mm (sans ou avec réduction de la granularité). 
 

Le matériau de l'échantillon qui, soit d’origine, soit après un prétraitement, a une granularité inférieure à 
4mm, est mis en contact avec de l'eau dans des conditions définies. La norme proposée repose sur 
l'hypothèse que l'équilibre ou le quasi-équilibre est atteint entre les phases liquide et solide pendant la 
durée de l'essai (24h). Le résidu solide est séparé par filtration à 0,45 µm. Les propriétés de l'éluât sont 
mesurées à l'aide de méthodes conçues pour l’analyse des eaux et adaptées aux critères d'analyse des 
éluâts. 
 

NB : Essai à blanc non applicable pour des biotests. 

 
Préparation de l’échantillon de sédiment :  
 
Prétraitement, voir page 1.  

 
Test de lixiviation sur le sédiment préparé :  

 

 Eluât issu du test de lixiviation 

Dates du 07/11/2022 au 08/11/2022 du 14/11/2022 au 15/11/2022 

Refus à 4 mm < 0,1% 

Masse brute  13,02 g 13,16 g 

Volume lixiviant* 92 mL 92 mL 

Nature et caractéristiques du filtre membrane PDVF de porosité 0,45 µm 

Température 20,0°C 20,1°C 

Conductivité de l'éluât (NF EN 27888) 787 µS/cm 812 µS/cm 

pH de l'éluât (NF EN ISO 10523) 8,0 8,1 

Ajustement du pH de l’éluât pour biotest(s) Non** 

pH de l'éluât après ajustement (NF EN ISO 10523) N.A. 

Eluât utilisé pour le(s) biotest(s) avec Vibrio fischeri  Brachionus calyciflorus  

* eau déminéralisée             N.A. : Non Applicable 

** plage de survie des organismes = [5,5-8,5]   
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Paramètre : 
III- DÉTERMINATION DE L’INHIBITION DE LA LUMINESCENCE DE 

Vibrio fischeri   – ESSAI DE TOXICITÉ AIGUË   – 
 

NF EN ISO 11348-3  

 
 
Principe : Détermination dans les conditions de l’essai de la concentration de l’échantillon qui en 30, 15 
et si nécessaire 5 minutes, inhibe 50% de la luminescence produite par une suspension de bactéries 
Vibrio fischeri (CE50-30min / CE50-15min). 
Une correction d’absorbance est appliquée pour un échantillon coloré ou opaque. 
 
Organisme d’essai : Suspension bactérienne Vibrio fischeri reconstituée le jour de l’essai. Bactéries 
lyophilisées conservées à t°<-18°C : Lot n° A291021/01 (fournisseur : R-biopharm / Modern Water). 
  
Eau de dilution : Eau saline NaCl 20g/L selon les préconisations de la norme NF EN ISO 11348-3. 

 
Echantillon : Eluât issu d’un test de lixiviation selon la norme NF EN 12457-2 adaptée. 

L’éluat n’est ni coloré ni opaque. 
 
➢ Conditions de l’essai :  

Température d’essai : 15°C  1°C 

Eau de dilution utilisée : pH = 7,1 

Sans correction d’absorbance 
 
➢ Date d’essai : 09/11/2022 
 
➢ Relation dose-réponse : pour 15 et 30 minutes d’expositions (concentration en %) 
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➢ Données brutes :  
 
 
 

Temps Echantillon  Conc (%)   I0    It   Gamma   %Effet 

 

 
  

                                                           

 15 minutes       
Témoin 0,00  89  82  0,9234    

      
Témoin 0,00  89  84  0,9474    

      
1 10,00  85  78  0,0255   2,49% 

      
2 10,00  86  77  0,0371   3,58% 

 

 
 

 
  

                                                            

 30 minutes       
Témoin 0,00  89  78  0,8840    

      
Témoin 0,00  89  79  0,8900    

      
1 10,00  85  72  0,0428   4,10% 

      
2 10,00  86  74  0,0289   2,81% 

 
 
➢ Tableaux de validité : 
 
- Sensibilité des bactéries pour les toxiques de référence : 

 

Substance de référence Date 
Concentration 

testée 
Inhibition en  
30 min (%) 

Valeur de 
référence 

Conformité 

3,5-dichlorophenol 09/11/2022 3,4 mg/L 32% - 23% 

20 à 80% 
d’inhibition 

C 

Sulfate de Zinc heptahydraté 09/11/2022 9,7 mg/L 58% - 23% C 

Dichromate de Potassium 09/11/2022 52,9 mg/L 53% - 67% C 

 
 

- Autres critères : 
 

 
Valeur calculée Valeur de  

référence 
Conformité 

15 min 30 min 

Valeur du facteur de correction 0,9326 0,8820 0,6 à 1,3 C 

Déterminations parallèles 
témoin 1,20% 0,64% ≤ 3% C 

10% 0,55 points 0,65 points ≤ 3 points* C 

*critère de validité à prendre en compte uniquement pour la détermination de la valeur de DMSE (Dose Maximale testée Sans Effet) 
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➢ Résultats Microtox® :  
 

 
RN22-11610.002 

Eluât 
Intervalle de confiance à 95% 

CE50-15min > 10% N.A. 

CE50-30min > 10% N.A. 

Pourcentage d’inhibition en  
15 minutes pour 10% d’échantillon 

< 10% - 

Pourcentage d’inhibition en  
30 minutes pour 10% d’échantillon 

< 10% - 

  Les calculs sont réalisés par le logiciel Microtox®, le cas échéant.                                                                   N.A. : Non Applicable      
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Paramètre : 

IV- DÉTERMINATION DE L’INHIBITION DE LA REPRODUCTION 
 DE Brachionus calyciflorus (ROTIFÈRE)  –  ESSAI DE TOXICITÉ CHRONIQUE  – 

 

NF ISO 20666 

 
Principe : Détermination dans les conditions de l’essai de la concentration de l’échantillon qui en 48 
heures, inhibe 20 ou 50% de la reproduction de Brachionus calyciflorus (CE20-48h / CE50-48h). 
 

La substance de référence pour cette analyse est le sulfate de cuivre pentahydraté : 
 CE50-48h CuSO4, 5H2O [exprimé en Cu2+] = 73,7 µg/L [65,0-82,4] µg/L  (validité = 18,1 à 88,9 µg/L)  

  

Organisme d’essai : Brachionus calyciflorus (Monogonota, Rotifera) femelles provenant de kystes de 
cette espèce (R-biopharm lot n° BC141020). Les individus utilisés sont issus de la première génération et 
sont âgés de moins de deux heures. 
La sensibilité des organismes a été testée au laboratoire. 
 
Nourriture : Organismes alimentés par une suspension d’algues Pseudokirchneriella subcapitata 
concentrées à 3.106 cellules/mL dans l’essai. Ces algues sont cultivées au laboratoire. 
 
Echantillon testé : Eluât issu d’un test de lixiviation selon la norme NF EN 12457-2 adaptée. 
 
Milieu d’essai : Eau douce reconstitué de la norme NF ISO 20666 
 
Date d’essai : du 16/11/2022 au 18/11/2022 
 
Conditions de l’essai :  

Essai réalisé à l’obscurité  

Température d’essai : 25°C  1°C   

Eau de dilution utilisée : pH = 7,6   

O2 dissous à t0 = 8,8 mg/L 
 
Résultats :  
 

➢ Données brutes : 
 
Concentrations 

testées 
Nombre de rotifères après 48h* 

TOTAL MOYENNE 
Taux 

d'inhibition 
% 

pH t0 pH t48h 

% A B C D E F G H 

Témoin 8 1 5 10 9 6 7 7 53 6,6 - 7,6 7,8 

1 7 4 6 7 6 5 7 5 47 5,9 11,3 7,6 - 

10 7 6 7 7 9 9 1 6 52 6,5 1,9 7,6 7,3 

* 8 rotifères testés par concentration (une mère par réplicat)  
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➢ Tableau de validité : 
 

Données issues du lot Témoin Valeur observée Valeur de référence Conformité 

Nombre de mères productives 7 ≥ 7 C 

Production moyenne 6,6 ≥ 3 C 

 
 
➢ Tableau de résultats : 
 

 
RN22-11610.002 

Eluât 
Intervalle de confiance à 95% 

CE20-48h > 10% N.A. 

CE50-48h > 10% N.A. 

Pourcentage d’inhibition  
pour 1% d’échantillon 

< 10% - 

  Les calculs sont réalisés selon le test statistique des Probits.                                                                              N.A. : Non Applicable                              
 

  

65/114

http://www.sgs.com/terms_and_conditions.htm
http://www.sgs.com/en/Terms-and-Conditions/Terms-e-Document.aspx
http://www.fr.sgsgroup.fr/


 

(1) Essai sous traité dans un laboratoire SGS (2) Essai sous traité dans un laboratoire partenaire  (1)(2) Rapport d’essai disponible sur demande 
Ce document est émis par la Société conformément à ses Conditions Générales de Service, disponibles sur demande ou accessibles sur http://www.sgs.com/terms_and_conditions.htm et, pour les documents sous format électronique, conformément aux termes et 
conditions régissant l’émission et l’utilisation de documents électroniques sur http://www.sgs.com/en/Terms-and-Conditions/Terms-e-Document.aspx.  
Nous attirons votre attention sur les clauses de limitation de la responsabilité, d’indemnisation et de juridiction et d’utilisation des marques (SGS et COFRAC) qui y sont définies. Tout détenteur de ce document est informé que son contenu reflète uniquement les 
faits tels qu’ils sont relevés par la société au moment de son intervention uniquement et le cas échéant dans la limite des instructions reçues par son client. La société n’est tenue responsable qu’envers son client. Ce document ne saurait exonérer toute partie à une 
transaction d’exercer pleinement tous ses droits et remplir ses obligations légales et contractuelles. Ce document ne peut pas être reproduit, excepté dans son intégralité, sans accord préalable écrit de la Société.  
Toute modification non autorisée, altération ou falsification du contenu ou de la forme du présent document est illégale et les contrevenants sont passibles de toutes poursuites prévues par la loi.  

A moins qu’il en soit disposé autrement, les résultats présentés dans ce document se rapportent seulement à l’(aux) échantillon(s) analysé(s). Cet (ces) échantillon(s) est (sont) conservé(s) 60 jours seulement (voire moins selon la nature de l’(des) échantillon(s)) 
ou plus de 60 jours selon demande spécifique du client.  
ATTENTION : l’(les) échantillon(s) dont les résultats enregistrés ici se rapportent a/(ont) été prélevé(s) et/ou fourni(s) par le client ou par un tiers agissant pour le compte du client. Les résultats ne constituent aucune garantie de la représentativité de tous les 
produits de l'échantillon et strictement liés à l'échantillon(s). La Société n'assume aucune responsabilité à l'égard de l'origine ou de la source à partir de laquelle l'échantillon(s) est/sont dit être extrait(s). 

 

SGS  France          Laboratoire de Rouen - 65 rue Ettore Bugatti - BP 90014 - 76801 St Etienne du Rouvray – t +33 (0)2 35 07 91 91 - www.fr.sgsgroup.fr 
 

Membre du groupe SGS 
 

Siège social : 29 Avenue Aristide Briand 94111 ARCUEIL CEDEX - SAS au capital de 3 172 613 € - APE 7010Z - SIREN 552 031 650 - N° TVA Intracommunautaire : FR 91 55 20 316 50 

RAPPORT D’ESSAI 
RN22-11610.002      Page 8 / 12   

 
Paramètre : 

V – DÉTERMINATION DE L’INHIBITION DE L’EMERGENCE  
ET DE LA CROISSANCE DES VEGETAUX  

-   ESSAI DE TOXICITÉ CHRONIQUE   - 
 

NF EN ISO 11269-2 
 
 

Principe :  
 
Détermination des effets de l’échantillon testé sur la croissance de végétaux terrestres. L’avoine 
(monocotylédone) fait partie des espèces recommandées par la norme d’analyse. L’essai compare la 
croissance de ces végétaux en présence de l’échantillon par rapport à leur croissance dans un substrat 
témoin.  
 

Le cas échéant, on détermine la concentration de l’échantillon qui, en 14 à 21 jours (après avoir observé 
50% de germination dans les témoins), provoque une inhibition de la croissance des parties aériennes de 
50% (CE50-14j) sur les plantules cultivées après éclaircissage 

 

La substance de référence pour cette analyse est l’acide borique : 
Sensibilité avoine : CE50-14j H3BO3 = 191 mg/kg [177 - 205] mg/kg   (validité = 190 à 330 mg/kg). 

 
Organisme d’essai :  

Avoine (Avena sativa) [Fournisseur MAGELLAN, variété « fervente »] 

 
Echantillon testé :  

Sédiment prétraité (tamisé et centrifugé) 

Mode de préparation pour le test : dilutions solides en masse sèche avec substrat témoin 

 
Substrat d’essai et témoin : 

Sol de dilution utilisé : sol artificiel de capacité de rétention en eau de 62% 

Pas d’éléments nutritif additionnels en début d’essai 

Fertilisation avec un engrais liquide universel après la germination 

 
Dates d’essai :   

Début d’essai le 02/11/2022 (10 graines par réplicat) 

Germination de 50% des plantules le 07/11/2022  

Eclaircissage le 15/11/2022 (réduction à 5 plantules par réplicat) 

Fin d’essai le 22/11/2022 (J15 après la date où 50% des graines ont germé) 
  

66/114

http://www.sgs.com/terms_and_conditions.htm
http://www.sgs.com/en/Terms-and-Conditions/Terms-e-Document.aspx
http://www.fr.sgsgroup.fr/


 

(1) Essai sous traité dans un laboratoire SGS (2) Essai sous traité dans un laboratoire partenaire  (1)(2) Rapport d’essai disponible sur demande 
Ce document est émis par la Société conformément à ses Conditions Générales de Service, disponibles sur demande ou accessibles sur http://www.sgs.com/terms_and_conditions.htm et, pour les documents sous format électronique, conformément aux termes et 
conditions régissant l’émission et l’utilisation de documents électroniques sur http://www.sgs.com/en/Terms-and-Conditions/Terms-e-Document.aspx.  
Nous attirons votre attention sur les clauses de limitation de la responsabilité, d’indemnisation et de juridiction et d’utilisation des marques (SGS et COFRAC) qui y sont définies. Tout détenteur de ce document est informé que son contenu reflète uniquement les 
faits tels qu’ils sont relevés par la société au moment de son intervention uniquement et le cas échéant dans la limite des instructions reçues par son client. La société n’est tenue responsable qu’envers son client. Ce document ne saurait exonérer toute partie à une 
transaction d’exercer pleinement tous ses droits et remplir ses obligations légales et contractuelles. Ce document ne peut pas être reproduit, excepté dans son intégralité, sans accord préalable écrit de la Société.  
Toute modification non autorisée, altération ou falsification du contenu ou de la forme du présent document est illégale et les contrevenants sont passibles de toutes poursuites prévues par la loi.  

A moins qu’il en soit disposé autrement, les résultats présentés dans ce document se rapportent seulement à l’(aux) échantillon(s) analysé(s). Cet (ces) échantillon(s) est (sont) conservé(s) 60 jours seulement (voire moins selon la nature de l’(des) échantillon(s)) 
ou plus de 60 jours selon demande spécifique du client.  
ATTENTION : l’(les) échantillon(s) dont les résultats enregistrés ici se rapportent a/(ont) été prélevé(s) et/ou fourni(s) par le client ou par un tiers agissant pour le compte du client. Les résultats ne constituent aucune garantie de la représentativité de tous les 
produits de l'échantillon et strictement liés à l'échantillon(s). La Société n'assume aucune responsabilité à l'égard de l'origine ou de la source à partir de laquelle l'échantillon(s) est/sont dit être extrait(s). 

 

SGS  France          Laboratoire de Rouen - 65 rue Ettore Bugatti - BP 90014 - 76801 St Etienne du Rouvray – t +33 (0)2 35 07 91 91 - www.fr.sgsgroup.fr 
 

Membre du groupe SGS 
 

Siège social : 29 Avenue Aristide Briand 94111 ARCUEIL CEDEX - SAS au capital de 3 172 613 € - APE 7010Z - SIREN 552 031 650 - N° TVA Intracommunautaire : FR 91 55 20 316 50 

RAPPORT D’ESSAI 
RN22-11610.002      Page 9 / 12   

 
Conditions de l’essai :  
 

-    Récipients d’essai : pots horticoles en plastique non poreux de 8cm de côté et 9cm de hauteur 
 

-    Système d’hydratation par capillarité et arrosage (pulvérisation) 
 

-    Masse de sol par pot : environ 250g 
 

-    Type d’environnement : phytotron thermostaté 
 

-    Température d’essai : 23°C  3°C 
 

-    Humidité maintenue à ≈[65-80]% de la capacité de rétention en eau du substrat 
 

-    Eclairage 10000 Lux  
 

-    Photopériode 16h jour / 8h nuit 
 

-    4 réplicats  
 

- Concentration testée : 10% (brut prétraité)  

 
Résultats : 
 

➢ Données brutes : 
 

Concentration 
testée 

en % (m/m) 
G C 

Biomasse fraîche 
par pots (g) 

Biomasse fraîche 
moyenne par pot 

(g) 

écart-
type 

Biomasse fraîche 
par plantule (g) 

Biomasse fraîche 
moyenne par 
plantule (g) 

écart- 
type 

Témoin 

10 5 2,9876 

3,0923 0,2760 

0,5975 

0,6185 0,0552 
10 5 3,5016 0,7003 

9 5 2,9830 0,5966 

10 5 2,8971 0,5794 

10 

10 5 3,2586 

2,8022 0,3662 

0,6517 

0,5604 0,0732 
10 5 2,7512 0,5502 

9 5 2,8331 0,5666 

10 5 2,3658 0,4732 

 

Concentration 
testée 

en % (m/m) 
G C 

Biomasse sèche 
par pots (g) 

Biomasse sèche 
moyenne par pot 

(g) 

écart-
type 

Biomasse sèche 
par plantule (g) 

Biomasse sèche 
moyenne par 
plantule (g) 

écart- 
type 

Témoin 

10 5 0,5039 

0,5327 0,0262 

0,1008 

0,1065 0,00523 
10 5 0,5648 0,1130 

9 5 0,5407 0,1081 

10 5 0,5213 0,1043 

10 

10 5 0,6342 

0,5303 0,0768 

0,1268 

0,1061 0,01535 
10 5 0,4692 0,0938 

9 5 0,5423 0,1085 

10 5 0,4755 0,0951 
 

G : Germées  C : Conservées après éclaircissage 
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➢ Tableaux récapitulatifs : 
 
AVOINE 
 

Concentration 
testée 

en % (m/m) 

Nombre 
moyen 

de 
graines 

germées 
par pot 

% 
inhibition 

Biomasse 
fraîche 

moyenne 
par pot 

(g) 

% 
inhibition 

Biomasse 
fraîche 

moyenne 
par 

plantule 
(g) 

% 
inhibition 

Biomasse 
sèche 

moyenne 
par pot 

(g) 

% 
inhibition 

Biomasse 
sèche 

moyenne 
par 

plantule 
(g) 

% 
inhibition 

Témoin 9,75 - 3,0923 - 0,6185 - 0,5327 - 0,1065 - 

10 9,75 <10 2,8022 <10 0,5604 <10 0,5303 <10 0,1061 <10 
 

 
➢ Photographies à J15 : 
 

Témoin  Echantillon 10% 
 

    
 
 

➢ Observations : 
 
Effet phytotoxique observé (chlorose, nécrose, flétrissement, déformation des feuilles et des tiges, etc…) :  
→ Aucun 
 

Autres remarques : 
→ Aucune 
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➢ Tableau de résultats : 
 
 

 

  
RN22-11610.002 

Sédiment prétraité 

  Avoine (Avena sativa Linnaeus) 

Validité 
(lot témoin) 

Faculté germinative 98% 

valide 

Au moins 7 plantules saines  
ont germé par pot 

oui 

Effet phytotoxique observé aucun 

Survie moyenne des plantules émergées 
 en fin d’essai (valide si ≥90%) 

100% 

Germination 
(émergence) 

CE50-15j germination > 10% 

Intervalle de confiance à 95% N.A. 

Inhibition en 15j  
pour 10% d’échantillon 

< 10% 

Croissance 

CE50-15j  
(croissance en masse fraîche et sèche) 

> 10% 

Intervalle de confiance à 95% N.A. 

Inhibition en 15j  
pour 10% d’échantillon 

< 10% 

Les calculs sont réalisés selon le test statistique des Probits, le cas échéant.                                                       N.A. : Non Applicable  
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RECAPITULATIF DES RESULTATS  

 
 

RN22-11610.002 - B5A + 5B = I2RJ002 
 

Sédiments prélevés le semaine 40 

 

Organisme Norme d’essai Paramètre Résultat Spécification HP14(1) 
Décision de 

l’étape 

Vibrio fischeri (a) 
sur éluât 

NF EN ISO 11348-3 CE50-30min  > 10% 
Si CE50 > 10% négatif 
Si CE50 < 10% positif 

Négatif 

Brachionus calyciflorus 
sur éluât 

NF ISO 20666 CE20-48h   > 10% 
Si CE20 > 1% négatif 
Si CE20 < 1% positif 

Négatif 

Avena sativa (Avoine)  
sur sédiment prétraité 

ISO 11269-2 CE50-15j > 10% 
Si CE50 > 10% négatif 
Si CE50 < 10% positif 

Négatif 

 
   (a) nouvelle nomenclature = Aliivibrio fischeri  

 
Classification Non HP14 

 (1)Négatif = Conclusion de l’étape « Non écotoxique » / Positif = Conclusion de l’étape « Ecotoxique » 

 
Abréviations : 
 

  CE50-30min : Concentration entrainant 50% d’effet en 30 minutes (inhibition de la luminescence de Vibrio fischeri) 
  CE20-48h : Concentration entrainant 20% d’effet en 48 heures (inhibition de la reproduction des rotifères) 
  CE50-15j : Concentration entrainant 50% d’effet en 15 jours après germination (inhibition de la croissance des végétaux) 

 
 
CONCLUSION :  
 

L’échantillon de sédiments identifié « B5A + 5B = I2RJ002 » et référencé RN22-11610.002 n’est pas 
classé « HP14 », déchet Ecotoxique suivant protocole HP14 du MEEDDM (version en date du 
01/12/2012 [H14 - rapport BRGM/RP-61420-FR] et repris dans le guide INERIS-DRC-15-14793-06416A). 
 
 
 
Résultats validés électroniquement par Aline JOURDAN Tel : +33 6 23 73 30 86 

Responsable Projet 
 
Cette validation est une signature électronique ; elle est réalisée conformément aux exigences du référentiel ISO 17025   
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Paramètre : 

I- DESCRIPTION ET PRETRAITEMENT DE L’ECHANTILLON 
 

 
- Information client : Sédiments prélevés par le client semaine 40, reçus de Région Nord Boulogne sur mer 
 

- Description : Sédiments vaseux noirs homogène, forte odeur soufrée, un peu d’eau surnageante 
 

- Date de prétraitement : 20/10/2022 
 

 tamisage 4 mm : 
 

- Eléments grossiers retirés : < 0,1% 
 

- Détermination de la matière sèche après tamisage : MS = 43,3%  
 

 centrifugation 8150g [30 min] : 
 

- Elimination de l’eau interstitielle  
 

- Détermination de la matière sèche après centrifugation : MS = 62,4%  
 

- Conservation : échantillon et éluât conservés à 4°C 
 

- Mode de préparation des concentrations-tests (doses) :  
 

 dilutions l’éluât avec les milieux minéraux des biotests aquatiques 
 

 dilution solide du sédiment prétraité avec le substrat du biotest terrestre 

  

Cde : ST_Ana 2210-006 
Devis : DR22-04613 
Reçu Rouen, le : 07/10/2022 
Demandeur : M. LEGRAND Philippe, MME BARTHEL Raquel 
Client ID : BASSIN CARNOT C5A + C5D = I2RJ003 
Description :  SEDIMENTS PRELEVES SEMAINE 40 
Nature :  SEDIMENTS  
Commentaire : Quantité d’échantillon pour laboratoire ≈ 3 kg 
 

Analyses réalisées dans le cadre de l’identification du paramètre HP14 
sur les sédiments marins et continentaux selon le protocole du MEEDDM 
(version en date du 01/12/2012 [H14 - rapport BRGM/RP-61420-FR] et 
repris dans le guide INERIS-DRC-15-14793-06416A) 
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Rouen, le 14 décembre 2022 
 

MICROPOLLUANTS TECHNOLOGIE 
ZAC DE GRIMONT 
4 RUE DE BORT LES ORGUES 
BP 40010 
57072 ST-JULIEN-LES-METZ CEDEX 
FRANCE 

 

REFERENCES 
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Paramètre : 
 

II- TEST DE LIXIVIATION 
 

NF EN 12457-2 adaptée 
 

 
Principe :  
 
Essai en bâchée unique avec un rapport liquide-solide de 10 L/kg pour des matériaux de granularité 
inférieure à 4 mm (sans ou avec réduction de la granularité). 
 

Le matériau de l'échantillon qui, soit d’origine, soit après un prétraitement, a une granularité inférieure à 
4mm, est mis en contact avec de l'eau dans des conditions définies. La norme proposée repose sur 
l'hypothèse que l'équilibre ou le quasi-équilibre est atteint entre les phases liquide et solide pendant la 
durée de l'essai (24h). Le résidu solide est séparé par filtration à 0,45 µm. Les propriétés de l'éluât sont 
mesurées à l'aide de méthodes conçues pour l’analyse des eaux et adaptées aux critères d'analyse des 
éluâts. 
 

NB : Essai à blanc non applicable pour des biotests. 

 
Préparation de l’échantillon de sédiment :  
 
Prétraitement, voir page 1.  

 
Test de lixiviation sur le sédiment préparé :  

 

 Eluât issu du test de lixiviation 

Dates du 07/11/2022 au 08/11/2022 du 14/11/2022 au 15/11/2022 

Refus à 4 mm < 0,1% 

Masse brute  16,23 g 16,30 g 

Volume lixiviant* 87 mL 87 mL 

Nature et caractéristiques du filtre membrane PDVF de porosité 0,45 µm 

Température 20,0°C 20,2°C 

Conductivité de l'éluât (NF EN 27888) 5740 µS/cm 5720 µS/cm 

pH de l'éluât (NF EN ISO 10523) 8,0 8,0 

Ajustement du pH de l’éluât pour biotest(s) Non** 

pH de l'éluât après ajustement (NF EN ISO 10523) N.A. 

Eluât utilisé pour le(s) biotest(s) avec Vibrio fischeri  Brachionus calyciflorus  

* eau déminéralisée             N.A. : Non Applicable 

** plage de survie des organismes = [5,5-8,5]   
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Paramètre : 
III- DÉTERMINATION DE L’INHIBITION DE LA LUMINESCENCE DE 

Vibrio fischeri   – ESSAI DE TOXICITÉ AIGUË   – 
 

NF EN ISO 11348-3  

 
 
Principe : Détermination dans les conditions de l’essai de la concentration de l’échantillon qui en 30, 15 
et si nécessaire 5 minutes, inhibe 50% de la luminescence produite par une suspension de bactéries 
Vibrio fischeri (CE50-30min / CE50-15min). 
Une correction d’absorbance est appliquée pour un échantillon coloré ou opaque. 
 
Organisme d’essai : Suspension bactérienne Vibrio fischeri reconstituée le jour de l’essai. Bactéries 
lyophilisées conservées à t°<-18°C : Lot n° A291021/01 (fournisseur : R-biopharm / Modern Water). 
  
Eau de dilution : Eau saline NaCl 20g/L selon les préconisations de la norme NF EN ISO 11348-3. 

 
Echantillon : Eluât issu d’un test de lixiviation selon la norme NF EN 12457-2 adaptée. 

L’éluat n’est ni coloré ni opaque. 
 
➢ Conditions de l’essai :  

Température d’essai : 15°C  1°C 

Eau de dilution utilisée : pH = 7,1 

Sans correction d’absorbance 
 
➢ Date d’essai : 09/11/2022 
 
➢ Relation dose-réponse : pour 15 et 30 minutes d’expositions (concentration en %) 
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➢ Données brutes :  
 
 
 

Temps Echantillon  Conc (%)   I0    It   Gamma   %Effet 

 

 
  

                                                           

 15 minutes       
Témoin 0,00  89  82  0,9234    

      
Témoin 0,00  89  84  0,9474    

      
1 10,00  86  86  -0,0659   -7,06% 

      
2 10,00  89  87  -0,0493   -5,19% 

 

 
 

 
  

                                                            

 30 minutes       
Témoin 0,00  89  78  0,8840    

      
Témoin 0,00  89  79  0,8900    

      
1 10,00  86  81  -0,0690   -7,41% 

      
2 10,00  89  82  -0,0369   -3,83% 

 
 
➢ Tableaux de validité : 
 
- Sensibilité des bactéries pour les toxiques de référence : 

 

Substance de référence Date 
Concentration 

testée 
Inhibition en  
30 min (%) 

Valeur de 
référence 

Conformité 

3,5-dichlorophenol 09/11/2022 3,4 mg/L 32% - 23% 

20 à 80% 
d’inhibition 

C 

Sulfate de Zinc heptahydraté 09/11/2022 9,7 mg/L 58% - 23% C 

Dichromate de Potassium 09/11/2022 52,9 mg/L 53% - 67% C 

 
 

- Autres critères : 
 

 
Valeur calculée Valeur de  

référence 
Conformité 

15 min 30 min 

Valeur du facteur de correction 0,9326 0,8820 0,6 à 1,3 C 

Déterminations parallèles 
témoin 1,20% 0,64% ≤ 3% C 

10% 0,94 points 1,79 points ≤ 3 points* C 

*critère de validité à prendre en compte uniquement pour la détermination de la valeur de DMSE (Dose Maximale testée Sans Effet) 
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➢ Résultats Microtox® :  
 

 
RN22-11610.003 

Eluât 
Intervalle de confiance à 95% 

CE50-15min > 10% N.A. 

CE50-30min > 10% N.A. 

Pourcentage d’inhibition en  
15 minutes pour 10% d’échantillon 

< 10% - 

Pourcentage d’inhibition en  
30 minutes pour 10% d’échantillon 

< 10% - 

  Les calculs sont réalisés par le logiciel Microtox®, le cas échéant.                                                                   N.A. : Non Applicable      
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Paramètre : 

IV- DÉTERMINATION DE L’INHIBITION DE LA REPRODUCTION 
 DE Brachionus calyciflorus (ROTIFÈRE)  –  ESSAI DE TOXICITÉ CHRONIQUE  – 

 

NF ISO 20666 

 
Principe : Détermination dans les conditions de l’essai de la concentration de l’échantillon qui en 48 
heures, inhibe 20 ou 50% de la reproduction de Brachionus calyciflorus (CE20-48h / CE50-48h). 
 

La substance de référence pour cette analyse est le sulfate de cuivre pentahydraté : 
 CE50-48h CuSO4, 5H2O [exprimé en Cu2+] = 73,7 µg/L [65,0-82,4] µg/L  (validité = 18,1 à 88,9 µg/L)  

  

Organisme d’essai : Brachionus calyciflorus (Monogonota, Rotifera) femelles provenant de kystes de 
cette espèce (R-biopharm lot n° BC141020). Les individus utilisés sont issus de la première génération et 
sont âgés de moins de deux heures. 
La sensibilité des organismes a été testée au laboratoire. 
 
Nourriture : Organismes alimentés par une suspension d’algues Pseudokirchneriella subcapitata 
concentrées à 3.106 cellules/mL dans l’essai. Ces algues sont cultivées au laboratoire. 
 
Echantillon testé : Eluât issu d’un test de lixiviation selon la norme NF EN 12457-2 adaptée. 
 
Milieu d’essai : Eau douce reconstitué de la norme NF ISO 20666 
 
Date d’essai : du 16/11/2022 au 18/11/2022 
 
Conditions de l’essai :  

Essai réalisé à l’obscurité  

Température d’essai : 25°C  1°C   

Eau de dilution utilisée : pH = 7,6   

O2 dissous à t0 = 8,8 mg/L 
 
Résultats :  
 

➢ Données brutes : 
 
Concentrations 

testées 
Nombre de rotifères après 48h* 

TOTAL MOYENNE 
Taux 

d'inhibition 
% 

pH t0 pH t48h 

% A B C D E F G H 

Témoin 8 1 5 10 9 6 7 7 53 6,6 - 7,6 7,8 

1 5 7 5 8 7 4 8 8 52 6,5 1,9 7,6 - 

10 11 12 7 11 10 11 12 12 86 10,8 -62,3 7,5 7,4 

* 8 rotifères testés par concentration (une mère par réplicat)  

76/114

http://www.sgs.com/terms_and_conditions.htm
http://www.sgs.com/en/Terms-and-Conditions/Terms-e-Document.aspx
http://www.fr.sgsgroup.fr/


 

(1) Essai sous traité dans un laboratoire SGS (2) Essai sous traité dans un laboratoire partenaire  (1)(2) Rapport d’essai disponible sur demande 
Ce document est émis par la Société conformément à ses Conditions Générales de Service, disponibles sur demande ou accessibles sur http://www.sgs.com/terms_and_conditions.htm et, pour les documents sous format électronique, conformément aux termes et 
conditions régissant l’émission et l’utilisation de documents électroniques sur http://www.sgs.com/en/Terms-and-Conditions/Terms-e-Document.aspx.  
Nous attirons votre attention sur les clauses de limitation de la responsabilité, d’indemnisation et de juridiction et d’utilisation des marques (SGS et COFRAC) qui y sont définies. Tout détenteur de ce document est informé que son contenu reflète uniquement les 
faits tels qu’ils sont relevés par la société au moment de son intervention uniquement et le cas échéant dans la limite des instructions reçues par son client. La société n’est tenue responsable qu’envers son client. Ce document ne saurait exonérer toute partie à une 
transaction d’exercer pleinement tous ses droits et remplir ses obligations légales et contractuelles. Ce document ne peut pas être reproduit, excepté dans son intégralité, sans accord préalable écrit de la Société.  
Toute modification non autorisée, altération ou falsification du contenu ou de la forme du présent document est illégale et les contrevenants sont passibles de toutes poursuites prévues par la loi.  

A moins qu’il en soit disposé autrement, les résultats présentés dans ce document se rapportent seulement à l’(aux) échantillon(s) analysé(s). Cet (ces) échantillon(s) est (sont) conservé(s) 60 jours seulement (voire moins selon la nature de l’(des) échantillon(s)) 
ou plus de 60 jours selon demande spécifique du client.  
ATTENTION : l’(les) échantillon(s) dont les résultats enregistrés ici se rapportent a/(ont) été prélevé(s) et/ou fourni(s) par le client ou par un tiers agissant pour le compte du client. Les résultats ne constituent aucune garantie de la représentativité de tous les 
produits de l'échantillon et strictement liés à l'échantillon(s). La Société n'assume aucune responsabilité à l'égard de l'origine ou de la source à partir de laquelle l'échantillon(s) est/sont dit être extrait(s). 

 

SGS  France          Laboratoire de Rouen - 65 rue Ettore Bugatti - BP 90014 - 76801 St Etienne du Rouvray – t +33 (0)2 35 07 91 91 - www.fr.sgsgroup.fr 
 

Membre du groupe SGS 
 

Siège social : 29 Avenue Aristide Briand 94111 ARCUEIL CEDEX - SAS au capital de 3 172 613 € - APE 7010Z - SIREN 552 031 650 - N° TVA Intracommunautaire : FR 91 55 20 316 50 

RAPPORT D’ESSAI 
RN22-11610.003      Page 7 / 12   

 
 
➢ Tableau de validité : 
 

Données issues du lot Témoin Valeur observée Valeur de référence Conformité 

Nombre de mères productives 7 ≥ 7 C 

Production moyenne 6,6 ≥ 3 C 

 
 
➢ Tableau de résultats : 
 

 
RN22-11610.003 

Eluât 
Intervalle de confiance à 95% 

CE20-48h > 10% N.A. 

CE50-48h > 10% N.A. 

Pourcentage d’inhibition  
pour 1% d’échantillon 

< 10% - 

  Les calculs sont réalisés selon le test statistique des Probits.                                                                              N.A. : Non Applicable                              
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Paramètre : 

V – DÉTERMINATION DE L’INHIBITION DE L’EMERGENCE  
ET DE LA CROISSANCE DES VEGETAUX  

-   ESSAI DE TOXICITÉ CHRONIQUE   - 
 

NF EN ISO 11269-2 
 
 

Principe :  
 
Détermination des effets de l’échantillon testé sur la croissance de végétaux terrestres. L’avoine 
(monocotylédone) fait partie des espèces recommandées par la norme d’analyse. L’essai compare la 
croissance de ces végétaux en présence de l’échantillon par rapport à leur croissance dans un substrat 
témoin.  
 

Le cas échéant, on détermine la concentration de l’échantillon qui, en 14 à 21 jours (après avoir observé 
50% de germination dans les témoins), provoque une inhibition de la croissance des parties aériennes de 
50% (CE50-14j) sur les plantules cultivées après éclaircissage 

 

La substance de référence pour cette analyse est l’acide borique : 
Sensibilité avoine : CE50-14j H3BO3 = 191 mg/kg [177 - 205] mg/kg   (validité = 190 à 330 mg/kg). 

 
Organisme d’essai :  

Avoine (Avena sativa) [Fournisseur MAGELLAN, variété « fervente »] 

 
Echantillon testé :  

Sédiment prétraité (tamisé et centrifugé) 

Mode de préparation pour le test : dilutions solides en masse sèche avec substrat témoin 

 
Substrat d’essai et témoin : 

Sol de dilution utilisé : sol artificiel de capacité de rétention en eau de 62% 

Pas d’éléments nutritif additionnels en début d’essai 

Fertilisation avec un engrais liquide universel après la germination 

 
Dates d’essai :   

Début d’essai le 02/11/2022 (10 graines par réplicat) 

Germination de 50% des plantules le 07/11/2022  

Eclaircissage le 15/11/2022 (réduction à 5 plantules par réplicat) 

Fin d’essai le 22/11/2022 (J15 après la date où 50% des graines ont germé) 
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Conditions de l’essai :  
 

-    Récipients d’essai : pots horticoles en plastique non poreux de 8cm de côté et 9cm de hauteur 
 

-    Système d’hydratation par capillarité et arrosage (pulvérisation) 
 

-    Masse de sol par pot : environ 250g 
 

-    Type d’environnement : phytotron thermostaté 
 

-    Température d’essai : 23°C  3°C 
 

-    Humidité maintenue à ≈[65-80]% de la capacité de rétention en eau du substrat 
 

-    Eclairage 10000 Lux  
 

-    Photopériode 16h jour / 8h nuit 
 

-    4 réplicats  
 

- Concentration testée : 10% (brut prétraité)  

 
Résultats : 
 

➢ Données brutes : 
 

Concentration 
testée 

en % (m/m) 
G C 

Biomasse fraîche 
par pots (g) 

Biomasse fraîche 
moyenne par pot 

(g) 

écart-
type 

Biomasse fraîche 
par plantule (g) 

Biomasse fraîche 
moyenne par 
plantule (g) 

écart- 
type 

Témoin 

10 5 2,9876 

3,0923 0,2760 

0,5975 

0,6185 0,0552 
10 5 3,5016 0,7003 

9 5 2,9830 0,5966 

10 5 2,8971 0,5794 

10 

10 5 3,2654 

3,0480 0,2717 

0,6531 

0,6096 0,0543 
10 5 2,6541 0,5308 

10 5 3,0948 0,6190 

10 5 3,1777 0,6355 

 

Concentration 
testée 

en % (m/m) 
G C 

Biomasse sèche 
par pots (g) 

Biomasse sèche 
moyenne par pot 

(g) 

écart-
type 

Biomasse sèche 
par plantule (g) 

Biomasse sèche 
moyenne par 
plantule (g) 

écart- 
type 

Témoin 

10 5 0,5039 

0,5327 0,0262 

0,1008 

0,1065 0,00523 
10 5 0,5648 0,1130 

9 5 0,5407 0,1081 

10 5 0,5213 0,1043 

10 

10 5 0,5078 

0,4811 0,0702 

0,1016 

0,0962 0,01404 
10 5 0,3831 0,0766 

10 5 0,4858 0,0972 

10 5 0,5477 0,1095 
 

G : Germées  C : Conservées après éclaircissage 
 

 

79/114

http://www.sgs.com/terms_and_conditions.htm
http://www.sgs.com/en/Terms-and-Conditions/Terms-e-Document.aspx
http://www.fr.sgsgroup.fr/


 

(1) Essai sous traité dans un laboratoire SGS (2) Essai sous traité dans un laboratoire partenaire  (1)(2) Rapport d’essai disponible sur demande 
Ce document est émis par la Société conformément à ses Conditions Générales de Service, disponibles sur demande ou accessibles sur http://www.sgs.com/terms_and_conditions.htm et, pour les documents sous format électronique, conformément aux termes et 
conditions régissant l’émission et l’utilisation de documents électroniques sur http://www.sgs.com/en/Terms-and-Conditions/Terms-e-Document.aspx.  
Nous attirons votre attention sur les clauses de limitation de la responsabilité, d’indemnisation et de juridiction et d’utilisation des marques (SGS et COFRAC) qui y sont définies. Tout détenteur de ce document est informé que son contenu reflète uniquement les 
faits tels qu’ils sont relevés par la société au moment de son intervention uniquement et le cas échéant dans la limite des instructions reçues par son client. La société n’est tenue responsable qu’envers son client. Ce document ne saurait exonérer toute partie à une 
transaction d’exercer pleinement tous ses droits et remplir ses obligations légales et contractuelles. Ce document ne peut pas être reproduit, excepté dans son intégralité, sans accord préalable écrit de la Société.  
Toute modification non autorisée, altération ou falsification du contenu ou de la forme du présent document est illégale et les contrevenants sont passibles de toutes poursuites prévues par la loi.  

A moins qu’il en soit disposé autrement, les résultats présentés dans ce document se rapportent seulement à l’(aux) échantillon(s) analysé(s). Cet (ces) échantillon(s) est (sont) conservé(s) 60 jours seulement (voire moins selon la nature de l’(des) échantillon(s)) 
ou plus de 60 jours selon demande spécifique du client.  
ATTENTION : l’(les) échantillon(s) dont les résultats enregistrés ici se rapportent a/(ont) été prélevé(s) et/ou fourni(s) par le client ou par un tiers agissant pour le compte du client. Les résultats ne constituent aucune garantie de la représentativité de tous les 
produits de l'échantillon et strictement liés à l'échantillon(s). La Société n'assume aucune responsabilité à l'égard de l'origine ou de la source à partir de laquelle l'échantillon(s) est/sont dit être extrait(s). 

 

SGS  France          Laboratoire de Rouen - 65 rue Ettore Bugatti - BP 90014 - 76801 St Etienne du Rouvray – t +33 (0)2 35 07 91 91 - www.fr.sgsgroup.fr 
 

Membre du groupe SGS 
 

Siège social : 29 Avenue Aristide Briand 94111 ARCUEIL CEDEX - SAS au capital de 3 172 613 € - APE 7010Z - SIREN 552 031 650 - N° TVA Intracommunautaire : FR 91 55 20 316 50 

RAPPORT D’ESSAI 
RN22-11610.003      Page 10 / 12   

 
 
➢ Tableaux récapitulatifs : 
 
AVOINE 
 

Concentration 
testée 

en % (m/m) 

Nombre 
moyen 

de 
graines 

germées 
par pot 

% 
inhibition 

Biomasse 
fraîche 

moyenne 
par pot 

(g) 

% 
inhibition 

Biomasse 
fraîche 

moyenne 
par 

plantule 
(g) 

% 
inhibition 

Biomasse 
sèche 

moyenne 
par pot 

(g) 

% 
inhibition 

Biomasse 
sèche 

moyenne 
par 

plantule 
(g) 

% 
inhibition 

Témoin 9,75 - 3,0923 - 0,6185 - 0,5327 - 0,1065 - 

10 10,00 <10 3,0480 <10 0,6096 <10 0,4811 <10 0,0962 <10 
 

 
➢ Photographies à J15 : 
 

Témoin  Echantillon 10% 
 

    
 
 

➢ Observations : 
 
Effet phytotoxique observé (chlorose, nécrose, flétrissement, déformation des feuilles et des tiges, etc…) :  
→ Aucun 
 

Autres remarques : 
→ Aucune 
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➢ Tableau de résultats : 
 
 

 

  
RN22-11610.003 

Sédiment prétraité 

  Avoine (Avena sativa Linnaeus) 

Validité 
(lot témoin) 

Faculté germinative 98% 

valide 

Au moins 7 plantules saines  
ont germé par pot 

oui 

Effet phytotoxique observé aucun 

Survie moyenne des plantules émergées 
 en fin d’essai (valide si ≥90%) 

100% 

Germination 
(émergence) 

CE50-15j germination > 10% 

Intervalle de confiance à 95% N.A. 

Inhibition en 15j  
pour 10% d’échantillon 

< 10% 

Croissance 

CE50-15j  
(croissance en masse fraîche et sèche) 

> 10% 

Intervalle de confiance à 95% N.A. 

Inhibition en 15j  
pour 10% d’échantillon 

< 10% 

Les calculs sont réalisés selon le test statistique des Probits, le cas échéant.                                                       N.A. : Non Applicable  
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RECAPITULATIF DES RESULTATS  

 
 

RN22-11610.003 - BASSIN CARNOT C5A + C5D = I2RJ003 
 

Sédiments prélevés le semaine 40 

 

Organisme Norme d’essai Paramètre Résultat Spécification HP14(1) 
Décision de 

l’étape 

Vibrio fischeri (a) 
sur éluât 

NF EN ISO 11348-3 CE50-30min  > 10% 
Si CE50 > 10% négatif 
Si CE50 < 10% positif 

Négatif 

Brachionus calyciflorus 
sur éluât 

NF ISO 20666 CE20-48h   > 10% 
Si CE20 > 1% négatif 
Si CE20 < 1% positif 

Négatif 

Avena sativa (Avoine)  
sur sédiment prétraité 

ISO 11269-2 CE50-15j > 10% 
Si CE50 > 10% négatif 
Si CE50 < 10% positif 

Négatif 

 
   (a) nouvelle nomenclature = Aliivibrio fischeri  

 
Classification Non HP14 

 (1)Négatif = Conclusion de l’étape « Non écotoxique » / Positif = Conclusion de l’étape « Ecotoxique » 

 
Abréviations : 
 

  CE50-30min : Concentration entrainant 50% d’effet en 30 minutes (inhibition de la luminescence de Vibrio fischeri) 
  CE20-48h : Concentration entrainant 20% d’effet en 48 heures (inhibition de la reproduction des rotifères) 
  CE50-15j : Concentration entrainant 50% d’effet en 15 jours après germination (inhibition de la croissance des végétaux) 

 
 
CONCLUSION :  
 

L’échantillon de sédiments identifié « BASSIN CARNOT C5A + C5D = I2RJ003 » et référencé RN22-
11610.003 n’est pas classé « HP14 », déchet Ecotoxique suivant protocole HP14 du MEEDDM 
(version en date du 01/12/2012 [H14 - rapport BRGM/RP-61420-FR] et repris dans le guide INERIS-DRC-
15-14793-06416A). 
 
 
 
Résultats validés électroniquement par Aline JOURDAN Tel : +33 6 23 73 30 86 

Responsable Projet 
 
Cette validation est une signature électronique ; elle est réalisée conformément aux exigences du référentiel ISO 17025   
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Porter à Connaissance               

           SAS STINKAL – Ferques (62250) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 : Liste des paramètres analysés durant l’essai pilote 
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Porter à Connaissance               

           SAS STINKAL – Ferques (62250) 
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Analyses réalisées sur le pilote

 Aspects qualitatifs  

Pour chaque analyse, 4 prélèvements ont
été effectués dans la lagune afin de
constituer un échantillon moyen.

Date des prélèvements (analysés par
Flandres Analyses)
• 9/05/2023 (jour d’arrivée)
• 15/05/2023
• 01/06/2023
• 26/06/2023
• 03/08/2023
• 07/09/2023
• 25/10/2023
• 28/12/2023
• 04/04/2024

 Analysés à chaque prélèvement
 Analysés selon évolution
 Analysés pour le traitement par osmose
 Analysés 1 fois

ANALYSES SUR SEDIMENT 
BRUT  

Matières sèches à 105 °C (g/kg) 

Carbone organique total (COT) (mg/kg 
sec)

Extraction BTEX

Benzène (mg/kg) (brut)

Toluène (mg/kg) (brut)

Xylènes (mg/kg) (brut)

Ethylbenzène (mg/kg) (brut)

Extraction PCB

PCB 28 (mg/kg sec)

PCB 52 (mg/kg sec)

PCB 101 (mg/kg sec)

PCB 118 (mg/kg sec)

PCB 138 (mg/kg sec)

PCB 153 (mg/kg sec)

PCB 180 (mg/kg sec)

Indice hydrocarbure C10-C40 (CPG)

Extraction HAP

Fluoranthène (mg/kg sec)

Benzo (b) fluoranthène (mg/kg sec)

Benzo (k) fluoranthène (mg/kg sec)

Benzo (a) pyrène (mg/kg sec)

Indeno (1,2,3-cd) pyrène (mg/kg sec)

Benzo (ghi) pérylène (mg/kg sec)

Naphtalène(mg/kg sec)

Acénaphtène (mg/kg sec)

Fluorène (mg/kg sec)

Phénanthrène (mg/kg sec)

Pyrène (mg/kg sec)

Benzo (a) anthracène (mg/kg sec)

Chrysène (mg/kg sec)

Acénaphtylène (mg/kg sec)

Dibenzo (a,h) anthracène (mg/kg sec)

Anthracène (mg/kg sec)

PACKAGE METAUX

Arsenic (mg/kg sec)

Chrome (mg/kg sec)

Cadmium (mg/kg sec)

Cuivre (mg/kg sec)

Plomb (mg/kg sec)

Nickel (mg/kg sec)

Zinc (mg/kg sec)

Mercure  (mg/kg sec)

ANALYSE SUR ELUAT
Essai de lixiviation sur 24h00 selon NF EN 12457-2

pH* U.pH

Température de mesure du pH °C 

(sb) Antimoine  (mg/kg sec)

Arsenic (mg/kg sec)

Baryum (mg/kg sec)
Cadmium (mg/kg sec)
Chrome (mg/kg sec)

Cuivre (mg/kg sec)

Mercure (mg/kg sec)
Molybdène (mg/kg sec)

Nickel (mg/kg sec)
Plomb (mg/kg sec)

Selenium (mg/kg sec)

Zinc (mg/kg sec)

Chlorure (chromatographie ionique)  (mg/kg sec)

Fluorure (chromatographie ionique)  (mg/kg sec)

Sulfate (chromatographie ionique) (mg/kg sec)

Indice phénol (flux continu après distillation) (mg/kg sec)

Carbone organique total  (mg/kg sec)
Fraction soluble (résidu sec 105°c)

Tributylétain (TBT) exprimé en Sn (µg/l)

ANALYSE DES EAUX RESIDUELLES
Matières en suspension (filtre : MN85/70 BF)* mg/l

ST-DCO (méthode en tube fermé)* mg(O2)/l

Chlorure (titrimétrie)* mg/l

pH* U.pH

Température de mesure du pH °C 4

Sulfate (colo. automatisée)* mg/l

Fluorure (potentiométrie en flux continu) mg/l

Carbone organique total (mg/l)

Magnésium (mg/l)

Sodium (mg/l)

Extraction PCB

PCB 28* (µg/l)

PCB 52* (µg/l)

PCB 101* (µg/l)

PCB 118*  (µg/l)

PCB 138* (µg/l)

PCB 153* (µg/l)

PCB 180* (µg/l)

Extraction HAP

Fluoranthène*  (µg/l)

Benzo (b) fluoranthène* (µg/l)

Benzo (k) fluoranthène* (µg/l)

Benzo (a) pyrène* (µg/l)

Indeno (123cd) pyrène*  (µg/l)

Benzo (ghi) perylène*  (µg/l)

Naphtalène*  (µg/l)

Acenaphtène* (µg/l)

Fluorène* (µg/l)

Phénanthrène* (µg/l)

Pyrène* (µg/l)

Benzo (a) anthracène* (µg/l)

Chrysène* (µg/l)

Acenaphtylène* (µg/l)

Dibenzo (ah) anthracène* (µg/l)

Anthracène* (µg/l)

Extraction BTXE

Benzène*  (µg/l)

Toluène* (µg/l)

Xylènes* (µg/l)

Ethylbenzène* (µg/l)

PACKAGE METAUX

Arsenic (μg/l)

Baryum (μg/l)

Cuivre (μg/l)

Cadmium (μg/l)

Chrome (μg/l)

Molybdène (μg/l)

Nickel (μg/l)

Plomb (μg/l)

Antimoine (μg/l)

Zinc (μg/l)

Sélénium (μg/l)

Mercure* (µg/l)

Tributylétain cation (TBT) (Code Sandre 2879) (µg/l)

ANALYSE COMPLEMENTAIRE 
TRAITEMENT PAR OSMOSE

Matières en suspension (filtre : MN85/70 
BF)* mg/l

ST-DCO (méthode en tube fermé)* 
mg(O2)/l
DBO5*

Cyanures libres (flux continu)*

Calcium dissous (ICP-AES) filtré à 0,45 
μm

Magnésium dissous (ICP-AES) filtré à 
0,45 μm

Ammonium (distillation)*
Fer (ICP-MS)*

Nitrate (colo. automatisée)*
Nitrite (colo. automatisée)*

Potassium (ICP-AES)*
Manganèse (ICP-MS)*

Orthophosphates (colo. automatisée) 
filtré à 0,45 μm*

Chlorure (titrimétrie)* mg/l
pH* U.pH

Température de mesure du pH °C 4
Sulfate (colo. automatisée)* mg/l

Azote Kjeldahl*

Conductivité à 25°C (correction par 
compensation)* et T° de mesure de 

conductivité

Dureté totale : Ca+Mg (calcul)
Carbonate

TA et TAC (titre alcalimétrique complet)
Sodium (mg/l)

PACKAGE METAUX
Arsenic (μg/l)
Baryum (μg/l)
Cuivre (μg/l)

Cadmium (μg/l)
Chrome (μg/l)

Molybdène (μg/l)
Nickel (μg/l)
Plomb (μg/l)

Antimoine (μg/l)
Zinc (μg/l)

Sélénium (μg/l)
Mercure* (µg/l)

ANALYSE PFAS
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ANNEXE 6 : Certificat d’acceptation de déchets aqueux délivré par 
BAUDELET Environnement   
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Certificat d'acceptation
Groupe Baudelet Environnement

Valable du
N° 30101756

14/11/2023 Au 13/11/2024

U41151182

Identification du déchet
Code Nomenclature : 161002 DECHETS LIQUIDES AQUEUX AUTRES QUE RUBRIQUE 161001

Transporteur : HURE 
HURE TRANSPORTS
10 rue Gambetta
62118 BIACHE ST VAAST

Adresse de Facture :
CARRIERE DU GRISET
BU00750 - TSA 97814
CEDEX 9
62000 ARRAS

Dénomination Usuelle : Eaux de process en traitement par osmose inverse (0123)

Producteur du déchet Lieu de Traitement : 0123
BAUDELET
Lieu-dit LES PRAIRIES
59173 BLARINGHEM
SIRET : 81012968400025

Poids Prévu :
Conditionnement :

200 Tonnes 
Benne X Citerne GRV FUT Autre :

Code DR :
ADR :  

D9 Traitement physico-chimique non spécifié ailleurs dans la présente liste, aboutissant à des composés ou à des mélanges qui sont éliminés 
selon l'un des procédés numérotés D1 à D12 

CARRIERE DU GRISET
LE GRISET
2 RUE DE BEAULiEU
62250 FERQUES

295732

SIRET : 41511598900014

Adresse du chantier :
EIFFAGE ROUTE - NORD EST Eaux de 
62250 FERQUES

130072

SAS au capital de 100 000€ - 525090221 RCS DUNKERQUE - SIRET 525 090 221 00017 - N° Identification TVA FR84 525 090 221

Le présent Certificat d'Acceptation Préalable est délivré pour la confirmation d'une prise en charge du déchet décrit dans la Fiche d’Information Préalable, en vue 
de son traitement ou stockage définitif sur les installations du groupe Baudelet Environnement. Le résidu ou déchet à prendre en considération est référencé dans 
la liste unique des déchets figurant à l'annexe de la décision 2000/532/CE de la Commission du 3 mai 2000 et repris aux articles R541-7 et R541-8 du Code de 
l'Environnement (livre V - TITRE IV). La société Baudelet Environnement se réserve le droit de suspendre ou de refuser toute réception de déchets sans préavis 
et sans indemnité en cas de non-conformité sur la qualité des déchets à traiter ou à éliminer et/ou de dépassement des quantités prévues.

www.baudelet-environnement.fr

BAUDELET MATERIAUX
Lieu-dit "Les Prairies"
59173 BLARINGHEM
Tél. 03 28 43 92 20
Fax. 03 28 43 25 25
contact@baudelet.fr

Fait à Blaringhem, Le 21/11/2023

Esther Cartieaux PO Audrey Zielinski
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ANNEXE 7 : Tableau récapitulatif des analyses de sédiments réalisées sur 
la durée du pilote + Rapport d’analyses PFAS 
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SUIVI ANALYTIQUE DU PILOTE - LAGUNAGE DE SEDIMENTS MARINS    

Case grise = non analysé 
Valeurs cibles AP inertes 

K3- AM 2014

Valeurs cibles AP 
inertes K3+ 

STINKAL

prélèvnt 
 09.05.23

prélèvnt 
 15.05.23

prélèvnt 
 01.06.23

prélèvnt 
26.06.23

prélèvnt 
03.08.23

prélèvnt 
07.09.23

prélèvnt 
25.10.23

prélèvnt 
28.12.23

prélèvnt 
04.04.2024

Matières sèches à 105 °C (g/kg) Cible > 300 556 562 819 778 746 792 744 764 777

Carbone organique total (COT) (mg/kg sec)
Cible < 30 000 mg/kg 

(sec)
60 000 48 700 40 600 20 700 35 700 29 800 31 000 41 700 28 000 42 700

Benzène (mg/kg) (brut) < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05

Toluène (mg/kg) (brut) < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05

Xylènes (mg/kg) (brut) < 0,10 < 0,10 < 0,10 < 0,10 < 0,10 < 0,10

Ethylbenzène (mg/kg) (brut) < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05

Somme des BTEX (calcul) Cible < 6 mg/kg (sec) 6 < 0,25 < 0,25 < 0,25 < 0,25 < 0,25 < 0,25

PCB 28 (mg/kg sec) < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01 < 0,01

PCB 52 (mg/kg sec) 0.02 0.02 0.02 0.02 0.03 0.02

PCB 101 (mg/kg sec) 0.03 0.02 0.02 0.02 0.04 0.02

PCB 118 (mg/kg sec) 0.03 0.02 0.02 0.02 0.04 0.03

PCB 138 (mg/kg sec) 0.04 0.04 0.03 0.03 0.07 0.03

PCB 153 (mg/kg sec) 0.04 0.04 0.03 0.03 0.08 0.04

PCB 180 (mg/kg sec) 0.01 0.02 0.01 0.01 0.05 0.02

Somme des 7 PCB congénères Cible < 1 mg/kg (sec) 1 0.17 0.16 0.13 0.13 0.31 0.16

Extraction HAP

Fluoranthène (mg/kg sec) 6.48 38.1 7.19 37.1 12.3 7.49 14.9 7.07

Benzo (b) fluoranthène (mg/kg sec) 4.38 19.1 4.23 22.8 8.27 5.79 9.41 5.18

Benzo (k) fluoranthène (mg/kg sec) 1.3 6.47 1.67 8.58 2.46 1.98 2.48 1.92

Benzo (a) pyrène (mg/kg sec) 3.2 15.6 3.24 18.6 6.02 4.2 7.68 4.68

Indeno (1,2,3-cd) pyrène (mg/kg sec) 1.3 7.44 1.82 9.22 2.63 2.03 3.83 1.62

Benzo (ghi) pérylène (mg/kg sec) 1.73 8.59 2.15 12.6 2.96 2.5 3.99 2.37

Naphtalène(mg/kg sec) 0.25 1.36 0.56 0.81 0.4 0.59 1.36 0.35

Acénaphtène (mg/kg sec) 0.48 5.95 0.06 0.07 0.94 0.79 2.19 0.86

Fluorène (mg/kg sec) 0.51 3.06 0.54 3.1 0.97 0.61 1.46 0.56

ANALYSE SEDIMENT PILOTE

Extraction BTEX

Extraction PCB

Analyse sur brut
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SUIVI ANALYTIQUE DU PILOTE - LAGUNAGE DE SEDIMENTS MARINS    

Phénanthrène (mg/kg sec) 4.48 27.3 3.9 30.8 7.64 5.19 11.7 4.64

Pyrène (mg/kg sec) 5.7 30.8 5.6 35.7 10 7.22 12.7 6.3

Benzo (a) anthracène (mg/kg sec) 3.78 19.5 3.6 20.3 7.21 4.07 10.5 4.02

Chrysène (mg/kg sec) 3.67 18.1 3.44 20.9 6.96 3.95 10.2 3.86

Acénaphtylène (mg/kg sec) 0.05 0.05 0.06 0.06 0.07 < 0,05 < 0,05 < 0,05

Dibenzo (a,h) anthracène (mg/kg sec) 0.57 1.75 0.64 2.99 1.13 0.76 1.22 0.64

Anthracène (mg/kg sec) 1.12 7.21 1.36 8.1 2.42 1.63 3.69 1.48

Somme des 6 HAP (calcul) 95.3 20.3 108.9 34.64 23.99 42.29 22.84

Somme des HAP (calcul) Cible < 50 mg/kg (sec) 50 39 210.38 40.06 231.78 72.38 48.8 97.31 45.55

Hydrocarbure totaux  C10-C40 (CPG) Cible < 500 mg/kg (sec) 500 150 190 86 250 320 393 380 380

pH* U.pH 7.5 < ph < 8.5 8.6 8.4 7.8 7.9 7.8 7.8

Température de mesure du pH °C 20 22 23.6 23.2 21.2 22.5

minéralisation métaux à l'acide nitrique

(sb) Antimoine  (mg/kg sec) Cible < 0.06 mg/kg (sec) 0.18 0.17 0.16 0.13 0.12 0.08 0.08

Arsenic (mg/kg sec) Cible < 0.5 mg/kg (sec) 1.5 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1

Baryum (mg/kg sec) Cible < 20 mg/kg (sec) 60 0.38 0.44 0.86 1.14 0.61 0.52

Cadmium (mg/kg sec) Cible < 0.04 mg/kg (sec) 0.12 < 0,1 < 0,01 < 0,01 < 0,01 0.01 < 0,01

Chrome (mg/kg sec) Cible < 0.5 mg/kg (sec) 1.5 < 0,1 < 0,1 < 0,01 < 0,01 < 0,1 < 0,1

Cuivre (mg/kg sec) Cible < 2 mg/kg (sec) 3  < 0,1 < 0,1 < 0,01 < 0,10 < 0,1 < 0,1

Mercure (mg/kg sec) Cible < 0.01 mg/kg (sec) < 0,005 < 0,005 < 0,005 < 0,0050 < 0,0050 < 0,0050

Molybdène (mg/kg sec) Cible < 0.5 mg/kg (sec) 1.5 1.53 1.1 0.79 0.82 0.18 0.11

Nickel (mg/kg sec) Cible < 0.4 mg/kg (sec) 1.2 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,10 < 0,10 < 0,10

Plomb (mg/kg sec) Cible < 0.5 mg/kg (sec) 1.5 < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,10 < 0,10 < 0,10

Selenium (mg/kg sec) Cible < 0.1 mg/kg (sec) 0.3 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05 < 0,05

Zinc (mg/kg sec) Cible < 4 mg/kg (sec) 12 < 0,10 < 0,10 0.24 0.45 6.77 2.13

Chlorure (chromatographie ionique)  (mg/kg 
sec)

Cible < 800 mg/kg (sec) 2400 15 800 16 400 10 900 14 300 5 130 6 890 1 210 < 250 < 250

Fluorure (chromatographie ionique)  (mg/kg 
sec)

Cible < 10 mg/kg (sec) 30 < 5 33.3 < 5 < 5 5.14 < 5

Sulfate (chromatographie ionique) (mg/kg sec) Cible <  1 000 mg/kg (sec) 3 000 2 300 2 330 3 290 6 060 7 270 10 300 8 740 2 270 2 760

Analyse sur éluat : Essai de lixiviation sur 24h00 selon NF EN 12457-2
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SUIVI ANALYTIQUE DU PILOTE - LAGUNAGE DE SEDIMENTS MARINS    

Indice phénol (flux continu après distillation) 
(mg/kg sec)

Cible < 1 mg/kg (sec) 3 < 0,5 < 0,5 < 0,5 < 0,5 < 0,5 < 0,5

Carbone organique total  (mg/kg sec) Cible < 500 mg/kg (sec) 500 90.7 96.3 64.1 67.8 52.4 <50 <50 <50 <50

Fraction soluble (résidu sec 105°c) Cible < 4 000 mg/kg (sec) 12 000 33 600 34 700 26 200 36 300 21 300 29 100 16 100 3 840 5 260

Tributylétain (TBT) exprimé en Sn (mg/kg sec) < 0,02 < 0,8 < 0,1 < 0,001 < 0,001
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ZAC de la Grande Porte - 10 Rue des Saveurs - 59180 � CAPPELLE LA GRANDE
TEL : 03 28 65 88 88 - FAX : 03 28 63 91 08

contact@flandres-analyses.fr       www.flandres-analyses.fr

flandres-analyses

Paramètre Méthode Unité Observations

RAPPORT D'ANALYSES N° 2023.12.317/01 (v. 1)

 SEDIMENTS PILOTES MARINS

FERQUES
BEAULIEU

Mme DELMOTTE Noemie
Carrière du Griset

15/02/2024

62250

Le

MARQUISE 

C507655782Réf Adm Client :

pour les contrôles d'atmosphère
de Calais et de Boulogne

Agréé par :
Les ports de Dunkerque,

      Résultat

Destinataire :

Echantillon n°1 :

Type de matrice :

Prélevé le :

Acheminé par : 

Réceptionné le  :

FLANDRES-ANALYSES (RAMASSAGE)

ANALYSE DE SEDIMENTS

29/12/2023

28/12/2023 à 17:30

Informations échantillon :

Prélevé par : CLIENT

Flaconnage  : FLANDRES-ANALYSES

Analyses sous-traitées ( 1 seul prestataire) Voir annexe

Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation du laboratoire. Les résultats ne se rapportent qu'aux objets soumis à l’essai, tels qu’ils ont 
été reçus. L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole 
*. Flandres-Analyses se dégage de toute responsabilité concernant les informations / données fournies par le client identifiées dans le rapport par la mention « 
donnée client » et lorsque le prélèvement n’a pas été réalisé par Flandres-Analyses, celles relatives à l’échantillon (nom, lieu /date/heure de prélèvement et matrice). 

Essai imprimé en italique sous traité dans un laboratoire partenaire.

J. BOLLENGIER, Directeur
Technique

Voir annexe

S.A.S au capital de 250 000 � - R.C. Dunkerque A B 327 933 370 - APE 7120B - 1 / 1
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FLANDRES ANALYSES
ZAC DE LA GRANDE PORTE
10 RUE DES SAVEURS
BP 29
59180 CAPPELLE LA GRANDE

RAPPORT D´ESSAIS N°E24-00224

1.

2023.12.317/01 - Ech n°1

2.

REFERENCE ECHANTILLON

PRELEVEMENT

Prélèvement non effectué par le laboratoire IANESCO.

Echantillon réceptionné le 3 janvier 2024.

Date : 28 décembre 2023 Heure : 17:30.

Dossier : D24-01-0075
Commande : AC20240006

Température à réception (°C) : Absence

3.

Paramètres Méthodes Résultats

RESULTATS

Unités

Paramètres physico-chimiques

Matières sèches (MS) NF EN 12880 74,2 %

Acides haloacétiques

Acide trifluoroacétique (TFA)
Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -

LCMSMS)
<0,10 mg/kg sec

Perfluorés

PFDoA (acide perfluorododecanoïque) Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -
LCMSMS)

<0,10 mg/kg sec

PFDoDS (acide Perfluorododecane sulfonique) Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -
LCMSMS)

<0,10 mg/kg sec

PFDS (acide perfluorodecane sulfonique) Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -
LCMSMS)

<0,10 mg/kg sec

PFHpS (acide perfluoroheptane sulfonique) Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -
LCMSMS)

<0,10 mg/kg sec

PFHxDA (acide perflurohexadecanoïque) Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -
LCMSMS)

<0,10 mg/kg sec

PFNS (acide perfluorononanesulfonique) Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -
LCMSMS)

<0,10 mg/kg sec

PFODA (acide perflurooctadecanoïque) Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -
LCMSMS)

<0,10 mg/kg sec

PFPeS (acide perfluoropentane sulfonique Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -
LCMSMS)

<0,10 mg/kg sec

PFTrDA (acide perfluorotridecanoique) Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -
LCMSMS)

<0,10 mg/kg sec

PFTriS / PFTrDS(acide perfluorotridecane
sulfonique)

Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -
LCMSMS)

<0,10 mg/kg sec

PFUnDA (acide perfluoroundecanoique) Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -
LCMSMS)

<0,10 mg/kg sec

PFUnS (acide perfluoroundecane sulfonique) Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -
LCMSMS)

<0,10 mg/kg sec

La reproduction de ce rapport d'essais n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s) sans les annexes
éventuelles. Les résultats mentionnés ne sont applicables qu'aux échantillons tels qu'ils sont soumis à IANESCO.
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Page 2 / 2

Rapport d'essai n°E24-00224

Paramètres Méthodes Résultats Unités

PFBA (acide perfluorobutanoique)
Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -

LCMSMS)
<0,10 mg/kg sec

PFBs (potassium perfluoro-1-butanesulfonate)
Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -

LCMSMS)
<0,10 mg/kg sec

PFDA (acide perfluorodécanoique)
Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -

LCMSMS)
<0,10 mg/kg sec

PFHpA (acide perfluoroheptanoique)
Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -

LCMSMS)
<0,10 mg/kg sec

PFHxA (acide perfluorohexanoique)
Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -

LCMSMS)
<0,10 mg/kg sec

PFHxS (sodium perfluoro-1-hexanesulfonate)
Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -

LCMSMS)
<0,10 mg/kg sec

PFNA (acide perfluorononanoique)
Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -

LCMSMS)
<0,10 mg/kg sec

PFTeDA (acide perfluorotetradécanoïque)
Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -

LCMSMS)
<0,10 mg/kg sec

PFOA (acide perfluorooctanoique)
Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -

LCMSMS)
<0,10 mg/kg sec

PFOS (sodium perfluoro-1-octanesulfonate)
Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -

LCMSMS)
<0,10 mg/kg sec

PFPeA (acide perfluoropentanoique)
Méthode interne MA-MPO-641 (L/S -

LCMSMS)
<0,10 mg/kg sec

Début des essais le 3 janvier 2024.

Marie-Jeanne GOURMAUD
Ingénieure chimiste

à Poitiers, le 14/02/2024
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SUIVI ANALYTIQUE DU PILOTE - LAGUNAGE DE SEDIMENTS MARINS    

ANALYSE EAUX 
RESIDUELLES

Valeurs cibles 
AP STINKAL

Valeurs les plus 
défavorables (flux mini)

prélèvnt 
 10.05.23

prélèvnt 
 15.05.23

prélèvnt 
 01.06.23

prélèvnt 
26.06.23

prélèvnt
03.08.23

prélèvnt 
07.09.23

prélèvnt 
25.10.23

prélèvnt 
28.12.2023

prélèvnt 
04.04.2024

Matières en suspension (filtre 
: MN85/70 BF)* mg/l

10 35 6.6 6.5 20 15 6.7 8 6.7 5.4 7.3

ST-DCO (méthode en tube 
fermé)* mg(O2)/l

20 à 60 (voir 
AP STINKAL)

125 < 10 162 110 147 <50 63 40 26 26

DBO5 (mg(O2)/l) 25-30 4 4

Chlorure (titrimétrie)* mg/l
860             

(VLE Slack)
141 7 460 5 540 8 450 3 590 4 510 3 190 1 490 847

pH* U.pH 5.5 < pH < 8.5 5.5 < pH < 8.5 8.2 7.9 8.7 8.5 8.5 8.7 8.2 7.7 8

Température de mesure du 
pH °C 4

< 30°C < 30°C 19.5 16.1 20.5 20.3 18.3 20.2 17.8 17.7 19.1

Cyanures libres (flux continu 
mg/l)

Indice "cyanures totaux" 
: 0,1 mg/l

<0.01 <0.01

Calcium dissous (ICP-AES) 
filtré à 0.45 µm (mg/l)

195 124

Arrêté du 24/08/17 modifiant 
dans une série d'arrêtés 

ministériels les dispositions 
relatives aux rejets de 

substances dangereuses dans 
l'eau en provenance des ICPE

Les unités sont disponibles en 1ère colonne (derrière le nom du paramètre analysé)SEUILS AP 
STINKAL
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SUIVI ANALYTIQUE DU PILOTE - LAGUNAGE DE SEDIMENTS MARINS    

Orthophosphates (ICP-AES) 
filtré à 0.45 µm (mg/l)

Phosphore limite : 1 mg/l <0.06 <0.06

Sulfate (colo. automatisée)* 
mg/l

2000 mg/l 69.2 1050 845 1170 843 1540 2800 844 620

Fluorure (potentiométrie en 
flux continu) mg/l

Ion fluorure en F- : 15 
mg/l

0.92 0.92 1.05 0.74 0.38 0.41

Carbone organique total 
(mg/l)

40 mg/l / < 70mg / l 1.33 2.92 21 18.9 5.6

Ammonium (distillation) en 
mg/l

<0.5 < 0.5

Nitrates (mg(NO3)/l)

Azote global (somme de 
l’azote kjeldahl des 

nitrites et des nitrates) : 
< 30 mg/l

<0.27 <0.27

Nitrites (mg(NO2)/l)

Azote global (somme de 
l’azote kjeldahl des 

nitrites et des nitrates) : 
< 30 mg/l

<0.03 <0.03

Manganèse (ICP - AES) en µg/l
Manganèse et ses 

composés (en Mn) : 1 
mg/l

9.6 < 10

Fer (ICP - AES) en µg/l
Fer, aluminium et 

composés (en Fe+Al) : 2 
mg/l

33.4 49.1
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SUIVI ANALYTIQUE DU PILOTE - LAGUNAGE DE SEDIMENTS MARINS    

Potassium (ICP - AES) en mg/l 94.9 36.3

Magnésium (mg/l) 19.8 491 324 557 225 310 238 139 82.1

Carbonate (calcul) <25

Bicarbonate / 
hydrogénocarbonate

85

Sodium (mg/l) 136 4 040 2 940 5 090 2 190 2 480 1 850 951 499

TA (titre alcalimétrique) (°f) <2 <2

TAC (titre alcalimétrique 
complet) (°f)

7 6

Azote Kjeldahl* (mg/l)

Azote global (somme de 
l’azote kjeldahl des 

nitrites et des nitrates) : 
< 30 mg/l

1 0.52

Conductivité à 25° (µS/cm) 10 700 3 820

Dureté totale (Ca + Mg) 147.92 65.21

PCB CONGENERE 

PCB 28* (µg/l) < 0.005 < 0.005 < 0.005 < 0.005 < 0.005

PCB 52* (µg/l) < 0.005 < 0.005 < 0.005 < 0.005 < 0.005

PCB 101* (µg/l) < 0.005 < 0.005 < 0.005 < 0.005 < 0.005

PCB 118*  (µg/l) < 0.005 < 0.005 < 0.005 < 0.005 < 0.005
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SUIVI ANALYTIQUE DU PILOTE - LAGUNAGE DE SEDIMENTS MARINS    

PCB 138* (µg/l) < 0.005 < 0.005 < 0.005 < 0.005 < 0.005

PCB 153* (µg/l) < 0.005 < 0.005 < 0.005 < 0.005 < 0.005

PCB 180* (µg/l) < 0.005 < 0.005 < 0.005 < 0.005 < 0.005

Somme des 7 PCB 
congénères

25 µg/l < 0.035 < 0.035 < 0.035 < 0.035 < 0.035

Extraction HAP

Fluoranthène*  (µg/l) 25 µg/l < 0.01 < 0.01 < 0.01 < 0.01

Benzo (b) fluoranthène* 
(µg/l)

< 0.005 < 0.005 < 0.005 < 0.005

Benzo (k) fluoranthène* 
(µg/l)

< 0.005 < 0.005 < 0.005 < 0.005

Benzo (a) pyrène* (µg/l) < 0.01 < 0.01 < 0.01 < 0.01

Indeno (123cd) pyrène*  
(µg/l)

< 0.005 < 0.005 < 0.005 < 0.005

Benzo (ghi) perylène*  (µg/l) < 0.005 < 0.005 < 0.005 < 0.005

Naphtalène*  (µg/l) 130 µ/l < 0.05 < 0.05 < 0.05 < 0.05

Acenaphtène* (µg/l) < 0.01 < 0.01 < 0.01 < 0.01

Fluorène* (µg/l) < 0.01 < 0.01 < 0.01 < 0.01

Phénanthrène* (µg/l) < 0.01 < 0.01 < 0.01 < 0.01

Pyrène* (µg/l) < 0.01 < 0.01 < 0.01 < 0.01

Benzo (a) anthracène* (µg/l) < 0.005 < 0.005 < 0.005 < 0.005

Chrysène* (µg/l) < 0.01 < 0.01 < 0.01 < 0.01
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SUIVI ANALYTIQUE DU PILOTE - LAGUNAGE DE SEDIMENTS MARINS    

Acenaphtylène* (µg/l) < 0.01 < 0.01 < 0.01 < 0.01

Dibenzo (ah) anthracène* 
(µg/l)

< 0.01 < 0.01 < 0.01 < 0.01

Anthracène* (µg/l) 25 µ/l < 0.01 < 0.01 < 0.01 < 0.01

Somme des HAP  (µg/l) 25 µ/l 0.111 < 0.175 < 0.175 < 0.175 < 0.175

Extraction BTXE

Benzène*  (µg/l) 50 µg/l < 1 < 1 < 1 < 1 < 1

Toluène* (µg/l) 25 µg/l < 1 < 1 < 1 < 1 < 1

Xylènes* (µg/l) 25 µg/l < 3 < 3 < 3 < 2 < 2

Ethylbenzène* (µg/l) 150 µg/l < 1 < 1 < 1 < 1 < 1

PACKAGE METAUX

Arsenic (μg/l) 25 µg/l < 20 < 20 < 20 < 20 1.4 < 1.0

Baryum (μg/l) 3 mg/l < 10 20.6 44.4 50.4 17.8 7.7

Cuivre (μg/l) ? < 10 < 10 < 10 < 10 2.2 2.2

Cadmium (μg/l) 25 µg/l < 10 < 10 < 10 < 10 < 1 < 1

Chrome (μg/l)

Chrome hexabelent et 
comprosés en Cr6+ : 

50 µg/l et Chrome et ses 
composés en Cr : 0.1 mg/l

< 10 < 10 < 10 < 10 < 1 < 1

Molybdène (μg/l) ? < 10 25.4 18.8 21 10.8 12.4 8.8 6.9 5.1
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SUIVI ANALYTIQUE DU PILOTE - LAGUNAGE DE SEDIMENTS MARINS    

Nickel (μg/l)
Nickel et ses composés (en 

Ni) : 0.2 mg/l
< 10 < 10 < 10 < 10 1.5 1.1

Plomb (μg/l)
Plomb et ses composés : 

0.1 mg/l
< 20 < 20 < 20 < 20 < 1 < 1.0

Antimoine (μg/l)
Antimoine et composés (en 

Sb) : 0.5 mg/l
< 20 < 20 < 20 < 20 2 1.5

Zinc (μg/l)
Zinc et ses composés (en 

Ni) : 0.8 mg/l
22.6 29.1 16.2 < 10 < 5 33 255 489 595                         

(soit 0.6 mg/l)

Sélénium (μg/l) ? < 20 < 20 < 20 < 20 < 5 < 5

Mercure* (µg/l) 25 µ/l < 0.2 < 0.2 < 0.2 < 0.2 < 0.2 < 0.2

Tributylétain cation (TBT) 
(Code Sandre 2879) (µg/l)

25 µ/l < 0.02 < 0.02 < 0.02 < 0.02
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ZAC de la Grande Porte - 10 Rue des Saveurs - 59180 � CAPPELLE LA GRANDE
TEL : 03 28 65 88 88 - FAX : 03 28 63 91 08

contact@flandres-analyses.fr       www.flandres-analyses.fr

flandres-analyses

Paramètre Méthode Unité Observations

RAPPORT D'ANALYSES N° 2023.12.317/00 (v. 1)

 EAU REJET PILOTE

FERQUES
BEAULIEU

Mme DELMOTTE Noemie
Carrière du Griset

05/01/2024

62250

Le

MARQUISE 

C507655782Réf Adm Client :

pour les contrôles d'atmosphère
de Calais et de Boulogne

Agréé par :
Les ports de Dunkerque,

      Résultat

Destinataire :

Echantillon n°1 :

Type de matrice :

Prélevé le :

Acheminé par : 

Réceptionné le  :

FLANDRES-ANALYSES (RAMASSAGE)

EAU RESIDUAIRE

29/12/2023

28/12/2023 à 17:30

Informations échantillon :

Prélevé par : CLIENT

Flaconnage  : FLANDRES-ANALYSES

ng/lAcide perfluorobutanoïque (PFBA) (code
Sandre 5980) Voir annexe

ng/l
Acide perfluoropentanoïque (PFPeA) (code
Sandre 5979) Voir annexe

ng/lAcide perfluorohexanoïque (PFHxA) (code
Sandre 5978) Voir annexe

ng/lAcide perfluoroheptanoïque (PFHpA) (code
Sandre 5977) Voir annexe

ng/l
Acide perfluorononanoïque (PFNA) (code
Sandre 6508) Voir annexe

ng/l
Acide perfluorodécanoïque (PFDA) (code
Sandre 6509) Voir annexe

ng/lAcide perfluoroundécanoïque (PFUnDA ;
PFUnA) (code Sandre 6510) Voir annexe

ng/lAcide perfluorododécanoïque (PFDoDA ;
PFDoA) (code Sandre 6507) Voir annexe

ng/l
Acide perfluorotridécanoïque (PFTrDA ;
PFTrA) (code Sandre 6549) Voir annexe

ng/lAcide perfluorobutane sulfonique (PFBS)
(code Sandre 6025) Voir annexe

ng/lAcide perfluoropentane sulfonique (PFPeS)
(code Sandre 8738) Voir annexe

ng/l
Acide perfluorohexane sulfonique (PFHxS)
(code Sandre 6830) Voir annexe

ng/lAcide perfluoroheptane sulfonique (PFHpS)
(code Sandre 6542) Voir annexe

ng/lAcide perfluorodécane sulfonique (PFDS)
(code Sandre 6550) Voir annexe

ng/l
Acide perfluorononane sulfonique (PFNS)
(code Sandre 8739) Voir annexe

Voir annexe

S.A.S au capital de 250 000 � - R.C. Dunkerque A B 327 933 370 - APE 7120B - 1 / 2
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ZAC de la Grande Porte - 10 Rue des Saveurs - 59180 � CAPPELLE LA GRANDE
TEL : 03 28 65 88 88 - FAX : 03 28 63 91 08

contact@flandres-analyses.fr       www.flandres-analyses.fr

flandres-analyses

Paramètre Méthode       Résultat Unité Observations

RAPPORT D'ANALYSES N° 2023.12.317/00 (v. 1)

Echantillon n°1 :  EAU REJET PILOTE

ng/lAcide perfluorooctanoïque (PFOA) (code
Sandre 5347) Voir annexe

ng/l
Acide perfluorooctane sulfonique (PFOS)
(code Sandre 6560) Voir annexe

ng/lAcide perfluorododécane sulfonique
(PFDoDS) (code Sandre 8741) Voir annexe

ng/lAcide perfluorotridécane sulfonique
(PFTrDS) (code Sandre 8742) Voir annexe

ng/l
Acide perfluoroundécane sulfonique
(PFUnDS) (code Sandre 8740) Voir annexe

Somme des 20 PFAS (code Sandre
8847)

ng/l ----

Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation du laboratoire. Les résultats ne se rapportent qu'aux objets soumis à l’essai, tels qu’ils ont 
été reçus. L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole 
*. Flandres-Analyses se dégage de toute responsabilité concernant les informations / données fournies par le client identifiées dans le rapport par la mention « 
donnée client » et lorsque le prélèvement n’a pas été réalisé par Flandres-Analyses, celles relatives à l’échantillon (nom, lieu /date/heure de prélèvement et matrice). 

Essai imprimé en italique sous traité dans un laboratoire partenaire.

J. BOLLENGIER, Directeur
Technique

----

S.A.S au capital de 250 000 � - R.C. Dunkerque A B 327 933 370 - APE 7120B - 2 / 2
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[@BARCODE= | |R]

FLANDRES-ANALYSES SAS
10 rue des saveurs
59180 CAPPELLE LA GRANDE
FRANCE

Date 05.01.2024
35010541N° Client

RAPPORT D'ANALYSES 
Cde 1358682 AC20240003
N° échant. 608495 Effluent industriel

03.01.2024Date de validation
Non spécifiéPrélèvement
ClientPrélèvement par:
2023 12 317/00 ECH N°1Spécification des échantillons

Unité Résultat Méthode

Acide perfluorobutanoïque (PFBA)
Acide perfluoropentanoïque (PFPeA)
Acide perfluorohexanoïque (PFHxA)
Acide perfluoroheptanoïque (PFHpA)
Acide perfluorononanoïque (PFNA)
Acide perfluorodecanoïque (PFDA)
Acide perfluoroundécanoïque (PFUnA)
Acide perfluorododecanoïque (PFDoDA)
Acide perfluorotridecanoïque (PFTrDA)
Perfluoro-1-Butanesulfonate (linéraire) 
(L_PFBS)
Acide perfluoropentane-1-sulfonique (PFPeS)
Perfluoro-1-hexanesulfonate (linéaire) 
(L_PFHxS)
Acide perfluoro-1-heptanesulfonique (linéaire) 
(L_PFHpS)
Acide perfluoro-1-décanesulfonique (linéaire) 
(L_PFDS)
Acide perfluorononanesulfonique (PFNS)
Acide perfluorooctanoïque linéaires (L-PFOA)
Acide perfluorooctanoïque (ramifié) (B_PFOA)
Somme Acide perfluorooctanoïque (PFOA)
Perfluorooctanesulfonate (linéaire) (L_PFOS)
Perfluorooctanesulfonate (ramifié) (B_PFOS)
Somme acide perfluorooctanesulfonique 
(PFOS)

Acide perfluorododécanesulfonique (PFDoaS)
Acide perfluorotridécanesulfonique (PFTDaS)
Acide perfluoroundecanesulfonique (PFUDaS)

ng/l
ng/l
ng/l
ng/l
ng/l
ng/l
ng/l
ng/l
ng/l
ng/l

ng/l
ng/l

ng/l

ng/l

ng/l
ng/l
ng/l
ng/l
ng/l
ng/l
ng/l

ng/l
ng/l
ng/l

NEN-ISO 21675
NEN-ISO 21675
NEN-ISO 21675
NEN-ISO 21675
NEN-ISO 21675
NEN-ISO 21675
NEN-ISO 21675
NEN-ISO 21675
NEN-ISO 21675
NEN-ISO 21675

NEN-ISO 21675
NEN-ISO 21675

NEN-ISO 21675

NEN-ISO 21675

NEN-ISO 21675
NEN-ISO 21675
NEN-ISO 21675
NEN-ISO 21675
NEN-ISO 21675
NEN-ISO 21675
NEN-ISO 21675

NEN-ISO 21675
NEN-ISO 21675
NEN-ISO 21675

<20
<20
<20
<20
<20
<20
<20
<20
<20
<20

<20
<20

<20

<20

<20
<20
<20
n.d.
<20
<20
n.d.

<50
<50
<50

Explication: dans la colonne de résultats "<" signifie inférieur à la limite de quantification; n.d. signifie non déterminé.
les incertitudes de mesure analytiques spécifiques aux paramètres ainsi que les informations sur la méthode de calcul sont disponibles 
sur demande, si les résultats communiqués sont supérieurs à la limite de quantification spécifique au paramètre. Les critères de 
performance minimaux des méthodes appliquées sont généralement basés selon la Directive 2009/90/CE de la Commission Européenne
en ce qui concerne l'incertitude de mesure.

                                                                                            
                                                                                            

Composés perfluorés 
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Date 05.01.2024
35010541N° Client

RAPPORT D'ANALYSES

Début des analyses: 03.01.2024
Fin des analyses:  05.01.2024

Les résultats portent exclusivement sur les échantillons analysés. Si le laboratoire n'est pas responsable de l'échantillonnage, les résultats 
correspondent à l'échantillon tel qu'il a été reçu. Le laboratoire n'est pas responsable des informations fournies par le client. Les informations du 
client, le cas échéant, présentées dans le présent rapport d'essai ne sont pas soumises à l'accréditation du laboratoire et peuvent affecter la 
validité des résultats d'essai. La reproduction d'extraits de ce rapport sans notre autorisation écrite n'est pas autorisée.

AL-West B.V. Melle Mylène Magnenet, Tel. +33/380680156
Chargée relation clientèle

Cde 1358682 AC20240003
N° échant. 608495 Effluent industriel
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[@ANALYNR_START=0]

Annexe de N° commande 1358682 

CONSERVATION, TEMPS DE CONSERVATION ET FLACONNAGE

Des écarts aux prescriptions des protocoles analytiques ont été observés. Ces différences peuvent affecter la fiabilité des 
résultats sur les échantillons mentionnés ci-après.

La date de prélèvement de l'échantillon est inconnue.608495
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Porter à Connaissance               

           SAS STINKAL – Ferques (62250) 
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STINKAL 
Dossier de demande d’autorisation environnementale - Etape 3 - PJ N°46 - Description du projet - Carrières de STINKAL – Demande de renouvellement 
de l’autorisation d’exploiter et d’approfondissement de la Carrière de calcaires du Banc Noir  - Caffiers, Ferques et Landrethun-le-Nord (62) 
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Annexe 4 – Phasage d’exploitation (STINKAL – 05-05-2025) 



DDRAE STINKAL 

Phasage prévisionnel d’exploitation 

Carrière du Banc Noir à Ferques (62)
2025 – 2040 

MAJ le 05.05.2025



100

65

Perspectives d’exploitation

Carrière du Banc Noir au 05.03.2025 

Périmètre d’autorisation actuel (AP 2022)

Périmètre d’autorisation actuel concerné par la 

demande de modification

Périmètre d’autorisation projeté 

Périmètre d’extraction actuel (AP 2022)

Périmètre d’extraction actuel concerné par la 

demande de modification

Périmètre d’extraction projeté

96

116

Dépôt 
des 

Grès

GRISET

Stockage Stériles BANC NOIR et 
futur projet de déshydratation 

des sédiments

Les Pâtures 
à Buissons

PARISIENNE

PROJET

PROJET

Extraction 
BANC NOIR

Vers 
LANDRETHUN-LE-NORD

Vers CAFFIERS

96

13

19

112

120

113

82

50m

➢ Intégration d’environ 3.35 ha au Périmètre 

autorisé 

du BANC NOIR

➢ Intégration de 6.28 ha au Périmètre d’extraction 

du BANC NOIR



Perspectives d’exploitation

Carrière du Griset au 05.03.2025

92

110

96

103

Stockage Inertes Externes 
GRISET

Bois de 
Beaulieu

PROJET

BANC NOIR

Vers CAFFIERS

62

71

75

90

113

95

30m

Bois de 
Beaulieu

Vers FIENNES

Périmètre d’autorisation actuel (AP 2022)

Périmètre d’extraction actuel (AP 2022)

➢ Poursuite du remblaiement actuel K3 – K3+

➢ Pas de modification des périmètres GRISET



Perspectives d’exploitation

Ancienne Carrière de la Parisienne au 11.07.2024

Périmètre d’autorisation actuel (AP 2022)

Périmètre d’autorisation actuel concerné 

par la demande de modification

Périmètre d’autorisation projeté 

Stockage Stériles 
BANC NOIR

Les Pâtures 
à Buissons

Stocks et 
Installations

113

111

95

76

85

PARISIENNE

115

➢ Retrait de 23.80 ha au Périmètre 

autorisé de l’ancienne Carrière de la 

Parisienne 



Objet de la demande

Caractéristiques exploitation actuelle Caractéristique exploitation projetée (demande)

Durée de l’autorisation Du 20.01.2000 au 20.01.2030 
Renouvellement de l’autorisation pour 15 ans à partir de la notification du nouvel AP

(13 ans d’extraction et 2 ans pour finaliser la remise en état)

Périmètres d’autorisation et 

d’extraction

Périmètres inscrits dans le dernier APC (08.11.2022) :

• Périmètre d’autorisation actuel : 1 459 509 m²

• Périmètre d’extraction autorisé Banc Noir (PE1) : 399 843 m²

• Périmètre d’extraction autorisé Griset (PE2) : 183 820 m²

Revue du parcellaire autorisé actuel (cf. PJ46 – correction des surfaces 

reprises dans les APC de 2016 et 2022 + cessation activité Parisienne) : 

• Périmètre d’autorisation actuel : 1 255 328 m²

• Périmètre d’extraction autorisé Banc Noir (PE1) : 383 263 m²

• Périmètre d’extraction autorisé Griset (PE2) : 183 706 m² 

Modification des périmètres demandés : 

• Périmètre d’autorisation projeté : 1 288 825 m² 

Soit un ajout de 33 497 m² au périmètre autorisé du Banc Noir

• Périmètre d’extraction projeté Banc Noir (PE1) : 446 015 m²

Soit un ajout de 62 752 m² au périmètre d’extraction du Banc Noir

• Périmètre de remblaiement projeté Griset (PE2) : 183 706 m² 

Pas de modifications projetées

Extraction (Banc Noir)
• Cote d’extraction minimale : + 5m NGF soit une profondeur de 103m par 

rapport au terrain naturel

• Cote d’extraction projeté : - 30m NGF soit un approfondissement de 35m par 

rapport à la cote autorisée actuelle et une profondeur de 138m par rapport au terrain 

naturel environnant

Remblaiement 

(Banc Noir et Griset)

➢ Banc Noir : Stockage des stériles d’exploitation dans la partie Est du Banc 

Noir 

➢ Griset : Remblaiement jusqu’au terrain naturel environnant, par apport de 

matériaux inertes externes K3/K3+ et conservation du front Ouest 

(discordance géologique + Hibou Grand Duc) 

➢ Banc Noir : Poursuite du stockage des stériles d’exploitation sur la partie Est du 

Banc Noir + Apport de matériaux inertes K3 externe sur Banc Noir (en substitution 

au stockage des stériles et/ou à partir de 2035 en complément du stockage de 

stériles)

➢ Griset : Poursuite du remblaiement actuel (jusque 2038)

Projets annexes
Projet de déshydratation de sédiments fluviaux et si possible marins (rub. 2716 – régime E)

Partie Est du Banc Noir – zone actuelle de stockage des stériles sur la commune de Ferques

Cadence d’extraction 

autorisée

• Extraction maximale autorisée : 1,5 Mt pour 1,3 Mt valorisées

• Extraction moyenne : 1 million de tonne / an

• Pas de modification des capacités maximales de production

• Extraction moyenne Banc Noir : 800 kt / an 

• Cadence d’accueil d’inertes externes K3 Banc Noir : 200 kt / an (en substitution aux 

stériles d’exploitation)

Perspectives d’exploitation actuelle et projetée – Carrière STINKAL 



Coupe géologique et exploitation projetée

NORD

Topographie extraction projetée

Topographie au 05.03.2025

SUD

Terrains meubles

Schistes de Beaulieu (Schistes violets)

Calcaires du Bastien

Schistes de Couderousse (Schistes verts)

Calcaire du Blacourt 

Et niveaux argileux

Extraction projetée entre 2025 et 2038

NORD

Formations Schisteuses et stériles



Etat Initial – Année N

• Banc Noir – Modélisation à fin 2025 • Griset – Modélisation à fin 2025
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➢ BANC NOIR : 

• Calcaire : 800 kt soit 320 000 m3, dont 25% de stériles d’exploitation générés 

mais valorisés en 2025

➢ GRISET :

• Accueil d’inertes K3/K3+ : 350 kt soit 195 000 m3
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PHASE 1 – Année N à N+5

• Banc Noir – Modélisation à fin 2030 • Griset – Modélisation à fin 2030
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➢ BANC NOIR : 

• Calcaire : 800 kt/an pendant 5 ans, soit 4 Mt = 1 600 000 m3 dont 25% de stériles 

d’exploitation générés, soit environ 400 000 m3 (stockage partie Est)

• Découverte (terrains meubles et schistes) : 1 295 800 m3

• Accueil d’inertes K3 possible si valorisation des stériles

➢ GRISET :

• Accueil d’inertes K3/K3+ : 350 kt/an pendant 5 ans soit 1 750 kt = 975 000 m3
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PHASE 2 – Année N+5 à N+10

• Banc Noir – Modélisation à fin 2035 • Griset – Modélisation à fin 2035 
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➢ BANC NOIR : 

• Calcaire : 800 kt / an pendant 5 ans soit 4 Mt = 1 600 000 m3 dont 25% de stériles 

d’exploitation générés, soit environ 400 000 m3

• Découverte restante (schistes) : 79 500 m3

• Accueil d’inertes K3 possible si valorisation des stériles

➢ GRISET :

• Accueil d’inertes K3/K3+ : 350 kt/an pendant 5 ans soit 1 750 kt = 975 000 m3

Projet 
valorisation 
sédiments



PHASE 3 – Année N+10 à N+15 (focus sur l’année 2038 – N+13)

• Modélisation à fin 2038 (fin de l’extraction sur Banc Noir) • Modélisation à fin 2038 (fin du remblaiement sur Griset)
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➢ BANC NOIR : 

• Calcaire : 800 kt / an pendant 2 ans, puis 85 kt restant en 2038 soit 1 685 kt = environ 

675 000 m3, dont 25% de stériles d’exploitation générés soit environ 168 500 m3

• Accueil d’inertes K3 possible sur le Banc Noir à partir de 2035 en complément du 

stockage des stériles : 200 kt / an pendant 3 ans soit 600 kt = environ 333 000 m3 

➢ GRISET :

• Accueil d’inertes K3/K3+ : 350 kt / an jusqu’en 2037, soit 700 kt = environ 389 000 m3

• Démarrage des travaux d’aménagements paysagers 2038



PHASE 3 – Année N+10 à N+15

• Banc Noir – Modélisation à fin 2040 • Griset – Modélisation à fin 2040 
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➢ BANC NOIR : 

• Extraction terminée depuis 2038

• Accueil d’inertes externes K3 : 200 kt / an pendant 2 ans soit 400 kt = 222 000 

m3 dans le cadre de la finalisation de la remise en état 

➢ GRISET :

• Remise en état terminée 
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Unités Matériaux De mars 2025 à fin 2025
Phase 1

(fin 2025 - 2030 inclus)

Phase 2

(fin 2030 - 2035 inclus)

Phase 3 

(fin 2035 - 2040 inclus)
Total 2025 - 2040

m3

Schistes de Beaulieu (violets) 0 1 003 800 53 960 0 1 057 760

Schistes de Couderousse (verts) 0 150 900 25 540 0 176 440

Stériles de production 0 401 630 399 900 168 700 970 230

TOTAL Remblais Banc Noir (hors 

inertes)
0 1 697 400 479 400 168 700 2 345 500

Inertes (Banc Noir) 0 0 110 840 573 780 684 620

Calcaire m3 322 350 1 606 540 1 599 570 674 830 4 203 290

Tonnes Calcaire tonnes 805 875 4 016 360 3 998 920 1 687 075 10 508 230

m3 Inertes (Griset) 197 200 975 000 982 825 395 860 2 550 885

Synthèse des volumes

Exploitation des Carrières STINKAL de 2025 à 2040

• Dès fin 2035 : Accueil d’inertes externes K3 

possible en complément et/ou en substitution 

du stockage des stériles sur le Banc Noir

• 1er trimestre 2038 : Gisement Banc Noir épuisé 

Remblaiement Griset terminé = démarrage des 

travaux d’aménagements paysagers

• 2040 : remise en état totale du site 

• Obtention AP attendue pour juin 2026 

• Démarrage des travaux de découverte SUD en septembre 2026

• Accueil d’inertes K3 sur Banc Noir en substitution aux stériles si valorisation
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